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Le premier ministre du Canada, 
Justin Trudeau, sera présent à 
Alma et Saguenay, jeudi.

Accompagné du député libéral 
de Lac-Saint-Jean, Richard Hébert, 
il se rendra d’abord au Collège d’Al-
ma à 16 h « où il fera une annonce 
sur les compétences et la forma-
tion afin de souligner l’Allocation 
canadienne pour la formation 
prévue dans le budget de 2019 », 
indique l’horaire pour la journée 
disponible sur le site Internet du 
bureau du premier ministre.

Par la suite, il se rendra, dès 
18 h 45, à la 15e édition du Gala 
du mérite économique de la 
C h a m b r e  d e  c o m m e r c e  e t 
d’industrie Saguenay-Le Fjord 

(CCISF) qui aura lieu à l’hôtel 
Delta Saguenay de Jonquière. 

Le premier ministre assistera au 
dévoilement de l’entreprise de l’an-
née et à la remise des Dubuc, prix 
décernés à neuf récipiendaires et à 
15 personnalités d’affaires qui ont 
marqué le développement écono-
mique régional.

Le plus important rassemble-
ment de gens d’affaires de l’Est-du-
Québec, présenté par Rio Tinto en 
collaboration avec la MRC du Fjord-
du-Saguenay et Saguenay, affichait 
déjà complet avant l’annonce de la 
présence de Justin Trudeau.

Les dernières présences du 
premier ministre dans la région 
remontent à juin dernier. Il était 
d’abord passé par la région en marge 
du sommet du G7 avant de revenir 
une semaine plus tard pour le départ 
du Grand défi Pierre Lavoie.

Trudeau dans 
la région jeudi

JEAN-FRANÇOIS CLICHE

jfcliche@lesoleil.com

QUÉBEC — Le ministère des Fo-
rêts, de la Faune et des Parcs (MF-
FP) versera 6 millions $, au cours 
des deux prochaines années, pour 
appuyer la recherche appliquée en 
foresterie, a annoncé le ministre 
Pierre Dufour, mercredi, lors du col-
loque Carrefour Forêt 2019, qui a 
lieu cette semaine au Centre des 
congrès de Québec.

L’argent servira à accorder des 
c o nt rat s  d e  re ch e rch e  da n s 
cinq universités (Laval et quatre 
antennes régionales de l’Univer-
sité du Québec), à hauteur de 5 
millions $. 

Et, nouveauté cette année, « une 
somme de 1 million $ est accor-
dée à deux centres collégiaux de 
transfert technologique (CCTT) », 
a indiqué M. Dufour.

Auparavant, ces sommes étaient 
accordées uniquement à des 
chercheurs universitaires. Les 
CCTT seront chargés de projets 
plus courts « d’expérimentation 
et d’essais en forêt », a précisé le 
ministre. Dans tous les cas, il s’agi-
ra de recherches très appliquées, 
qui tenteront par exemple de trou-
ver des usages à certaines parties 

des arbres dont l’industrie ne sait 
pas quoi faire à l’heure actuelle. 

L’enveloppe précédente du MFFP 
pour les contrats de recherche était 
de 4,5 millions $ sur deux ans, et 
avait financé en tout ou en partie 
une trentaine de projets. 

L’annonce de mercredi constitue 
donc une augmentation de 1,5 mil-
lion $ au total, dont un demi-mil-
lion pour les universités. « Cela va 
permettre de consolider ce qui se 
fait déjà, mais aussi d’innover, de 
lancer de nouvelles recherches », 
s’est réjoui le recteur de l’Univer-
sité du Québec en Abitibi-Témis-
camingue, Denis Martel. « Au cours 
des deux dernières années, on a 
réussi à multiplier dans certains 
cas ces argents-là, en allant cher-
cher d’autres contributions. »

Selon M.  Martel,  l’usage de 
fonds publics pour appuyer des 
recherches industrielles très appli-
quées se justifie aisément. « Il faut 
savoir que l’industrie embarque 
dans le financement elle aussi. 
Alors ça donne un effet de levier 
à l’argent public. Et il y a aussi un 
impact pour le public parce qu’on 
parle de vitalisation et d’occupa-
tion du territoire, on parle d’em-
ploi, on parle d’une économie 
qui fonctionne bien. Alors il y a 
un juste retour des choses qui se 
fait, je pense », a-t-il indiqué.

6 M $ pour 
la recherche 

appliquée 
en foresterie

La dernière visite du premier ministre Justin Trudeau remonte au départ du 
Grand défi Pierre Lavoie en juin. — ARCHIVES LE QUOTIDIEN, MARIANE L. ST-GELAIS

Le colloque Carrefour forêt, organisé par le ministère des 
Forêts, de la Faune et des Parcs, bat son plein à Québec. 

L’événement se termine jeudi. — PHOTO LE SOLEIL, PATRICE LAROCHE 

 › RETARDÉS PAR LES PIGEONS

Une accumulation de fientes de pigeon sur la structure du pont Dubuc a 
retardé les travaux quelques heures, mardi. « Il a fallu nettoyer et ç’a pris 
quelques heures », a confirmé le porte-parole au ministère des Transports, 
Guillaume Paradis. Selon lui, un si court retard n’aura aucun impact sur la 
durée totale des travaux. C’est pour une question de santé que la structure 
a dû être nettoyée. La pose d’échafaudages avait repris mercredi lors du 
passage du Quotidien. PASCAL GIRARD — PHOTO LE QUOTIDIEN, MARIANE L. ST-GELAIS

• Le président de la Fédération 
de l’industrie manufacturière 
de la CSN, Louis Bégin, estime 
que la stratégie mise en place 
par Québec permet au moins 
de faire les discussions dans les 
régions forestières. Il croit tou-
tefois primordial d’établir, avant 
d’aller plus loin, le portait le plus 
exact possible des hardes de 
caribous. La FIM-CSN entend 
veiller aux intérêts des travail-
leurs pendant tout le processus 
de développement de la stra-
tégie qui sera mise en place à 
partir de 2023.

• La Société pour la nature et 
les parcs (SNAP) a qualifié de 
décevante la stratégie annon-
cée par le gouvernement du 
Québec pour la protection 
du caribou forestier en raison 
des échéanciers. L’organisme 
estime que Québec préconise 
trop les discussions et n’ap-
plique pas assez rapidement 
de mesures de protection. La 
SNAP invite le gouvernement 
à mettre en place les mesures 
intérimaires déjà annoncées et 
soutient que la planification à la 
pièce ne suffit pas.

• Le Syndicat Unifor accueille 
favorablement l’annonce du mi-
nistre Pierre Dufour. Selon Re-
naud Gagné, l’annonce de mer-
credi comporte un changement 
de cap intéressant de la part du 
gouvernement qui veut préconi-
ser l’équilibre entre la protection 
du caribou et l’économie. Unifor 
soulève toutefois des questions 
sur le support prévu pour les en-
treprises affectées par d’éven-
tuelles mesures. Le syndicat 
questionne le gouvernement 
sur ce qu’il adviendra du sort 
des travailleurs qui pourraient 
se retrouver dans des situations 
difficiles avec la mise en place de 
mesures. LOUIS TREMBLAY

Réactions
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Québec 
et Ottawa 
s’entendent pour 
le rétablissement 
de l’habitat du 
caribou forestier

LOUIS TREMBLAY

ltremblay@lequotidien.com

QUÉBEC — Les gouvernements du 
Québec et du Canada s’entendent 
pour la mise en place d’une straté-
gie de rétablissement de l’habitat 
du caribou forestier d’ici 2023. Le 
ministre québécois des Forêts, 
de la Faune et des Parcs (MFFP), 
Pierre Dufour, met les régions à 
contribution pour mener à bien 
cette démarche.

L’annonce a été faite mercredi, à 
Québec, en présence des représen-
tants des municipalités, des syn-
dicats, de l’industrie, des groupes 
écologistes (Nature Québec) et 
d’une haute fonctionnaire d’Envi-
ronnement et changements clima-
tiques Canada.

Le ministre a attiré l’attention 
sur des éléments majeurs de cette 
annonce. Ils concernent l’entente 
intervenue avec le gouvernement 
fédéral qui fait baisser la pression 
de plusieurs crans. « Cette entente 
se fait dans le respect des com-
pétences provinciales », a précisé 
Pierre Dufour, tout en annonçant 
le maintien des approvisionne-
ments actuels jusqu’en 2023.

Le ministre n’est pas allé jusqu’à 

promettre qu’il n’y aura pas d’im-
pact sur les approvisionnements 
forestiers en 2023, mais insiste 
sur la volonté du gouvernement 
caquiste de mettre en place des 
mesures qui n’auront aucun 
impact économique. À la limite, 
Québec prévoit un programme de 
compensations financières pour 
supporter l’industrie advenant des 
impacts dans certains secteurs.

Le gouvernement a annoncé 
dans son dernier budget une enve-
loppe de 16 M $ pour compenser 
d’éventuels déplacements de chan-
tiers forestiers si la situation l’exige.

Le ministre espère que la straté-
gie qui sera retenue puisse émaner 

des régions forestières du Québec 
et entend écouter attentivement ce 
qu’il entendra lors de sa prochaine 
tournée. « Nous voulons que la 
stratégie puisse faire l’objet de dis-
cussions franches et ouvertes », a 
soutenu le ministre lors d’un entre-
tien avec Le Quotidien.

Cette tournée comprend la for-
mation de comités régionaux des 
différents intervenants forestiers. 
Ces comités vont participer à la 
préparation de la stratégie qué-
bécoise. Le ministre sort ainsi le 
dossier des groupes restreints 
composés de fonctionnaires du 
ministère et de certains groupes 
de pression et chercheurs.

« Dans le contexte d’une straté-
gie globale s’inscrivant selon une 
vision tenant compte de tous les 
enjeux forestiers, nous désirons 
prendre les moyens nécessaires 
pour protéger les caribous fores-
tiers et montagnards. Une vision 
que nous souhaitons collaborative 
et partagée au sein de la société 
québécoise, notamment grâce à 
l’apport des principaux acteurs 
concernés », a déclaré le ministre 
pendant son allocution tout en 
réitérant l’importance d’un équi-
libre entre la protection et la 
vitalité économique des régions 
forestières du Québec.

L’autre virage important dans 

tout le dossier du caribou fores-
tier concerne la transparence du 
ministère des Forêts, de la Faune 
et des Parcs. Le gouvernement va 
mettre en ligne un nouveau site qui 
permettra aux citoyens de suivre 
l’évolution des travaux du gouver-
nement et surtout d’obtenir toutes 
les données pertinentes.

Le ministère publiera donc inté-
gralement les rapports des inven-
taires aériens sur l’état des hardes. 
Québec entend d’ici l’an prochain 
avoir un portrait global des dif-
férentes hardes afin de mieux 
adapter les mesures de protection 
quand elles sont nécessaires.

Sur le plan scientifique, Québec 
a commandé une nouvelle étude 
sur l’impact des perturbations 
dans l’habitat du caribou. L’inven-
taire du caribou de 2012 dans le 
secteur du Pipmuacan, le plus 
perturbé du Québec, qui confir-
mait que la population avait pra-
tiquement doublé, avait soulevé 
des questions importantes quant 
à cette problématique.

D’autre part,  Québec ouvre 
aussi un nouveau volet scien-
tifique avec l’hypothèse d’un 
impact sur les hardes provenant 
des changements climatiques. Ce 
qui rejoint l’opinion du biologiste 
Claude Villeneuve, spécialiste 
des changements climatiques, 
qui considère improbable que 
l’on puisse retrouver dans la forêt 
boréale d’aujourd’hui les mêmes 
conditions que celles qui préva-
laient en 1850 alors que tout le 
Nord-est américain (le Maine, le 
Québec et l’Ontario) était sous 
l’influence de la fin de la petite 
ère de glaciation.

Quant aux stratégies de conser-
vation, elles comprennent sen-
siblement les mêmes que celles 
développées par le gouverne-
ment. Il reste maintenant à déter-
miner la façon d’appliquer ces 
stratégies et leur intensité dans la 
forêt boréale commerciale.

Une stratégie d’ici 2023

Le ministre Pierre Dufour a annoncé mercredi, à Québec, le déploiement de la stratégie pour les caribous forestiers et 

montagnards. L’exercice mettra à profit les régions forestières avec un virage majeur en matière de transparence de 

la part du gouvernement du Québec. — PHOTO LE SOLEIL, PATRICE LAROCHE 

5386234

- Plus bas taux de taxation parmi les villes de la région;

- Nouveau programme de subvention à la rénovation résidentielle pouvant atteindre 2000 $ à l’attention
des acquéreurs d’une première maison de plus de 20 ans;

- Qualité de vie exceptionnelle avec des activités sportives
et culturelles très abordables;

- Seule ville de la région à être reconnue pour ses efforts exceptionnels d’embellissement par la mention
de 5 fleurons au concours Les Fleurons du Québec.

C’EST
PAYANT

DE
S’ÉTABLIR

À ALMA

Photo : Gimmy Desbiens
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L’ex-directrice générale de la 
Commission scolaire des Rives-
du-Saguenay, Chantale Cyr, aurait 
semé la terreur au sein de l’orga-
nisation scolaire. Cependant, 
aucun exemple concret n’a été 
présenté au tribunal par les direc-
tions d’écoles. 

Chantale Cyr se retrouve devant 
le Tribunal administratif du tra-
vail du Québec parce qu’elle pré-
tend avoir subi du harcèlement 
psychologique de la part de la 
présidente de la CS des Rives-du-
Saguenay, Liz Gagné, notamment, 
et pour avoir été congédiée illéga-
lement, décision survenue durant 

son congé de maladie. Mme Cyr 
demande à être réintégrée dans 
ses fonctions. 

La 12e journée des audiences s’est 
déroulée, mercredi matin, devant 
le juge Guy Roy. Le tribunal croit 
qu’une dizaine de journées seront 
encore nécessaires pour la présen-
tation de toute la preuve.

Chantale Cyr a été embauchée 
en juin 2016 et a été congédiée en 
mars 2018. Elle était en congé de 
maladie depuis novembre 2017. 

Mercredi matin, l’ex-présidente 
de l’Association des directeurs des 
établissements scolaires, Ginette 
Tremblay, a tenté, au troisième 
jour de son témoignage, d’expli-
quer la teneur d’une lettre de ses 
membres qui dénonçait le climat 
malsain et de peur qui régnait 
au sein de l’organisation. Les 
membres blâmaient Chantale Cyr. 

Ceux-ci lui reprochaient prin-
cipalement d’avoir entrepris les 
démarches pour les affectations 
des directions d’écoles plus rapi-
dement qu’à l’habitude.

« Mme Cyr a commencé à inter-
roger les directeurs d’école en 
janvier ou février, alors que ça se 
faisait habituellement en mars ou 
avril. Des gens ont appris qu’ils 
seraient déplacés sans en avoir 
eu la confirmation et ça a créé un 
malaise », a lancé Mme Tremblay.

Le juge Roy a demandé si cette 
situation avait été discutée avec la 
directrice générale. 

« Oui et elle a dit que les déci-
sions n’étaient pas arrêtées. »

Le juge a lancé que les per-
sonnes concernées ont peut-être 
pensé qu’elles étaient pour être 
mutées tout simplement sans que 
ça soit officiel.

Malgré la nouvelle façon de 
faire, personne ne s’est plaint 
des changements et l’associa-
tion s’est assurée qu’aucun de ses 
membres ne perdrait au change 
financièrement. 

Parmi les 40 membres des direc-
tions d’écoles, 26 ont changé de 
chaise, dont la majorité avait sou-
haité un nouveau défi.

CLIMAT MALSAIN
Toujours en lien avec la lettre 

de l’association où il est ques-
tion d’un climat malsain, d’un 
climat de peur et de la crainte de 
représailles de la part de la direc-
trice générale, Mme  Tremblay 
n’avait pas d’exemples concrets 
à donner.

« Ces craintes faisaient suite à 
des modifications apportées à 
l’école des Grandes-Marées, à La 
Baie, en raison des problèmes 
vécus par certaines personnes. Il 
y avait de l’intimidation et du har-
cèlement », note Mme Tremblay.

Interrogée par Me Éric Lebel, 
qui représente les intérêts de 
Chantale Cyr, à savoir si ces cri-
tiques étaient dirigées vers sa 
cliente, Mme Tremblay a men-
tionné que ce n’était pas le cas.

L’association a aussi laissé voir 
que la situation avait bien changé 

après que la directrice générale 
ait perdu ses pouvoirs. 

« Lorsqu’elle prenait toutes les 
décisions, les gens n’arrivaient 
plus à respirer. Une fois qu’il y a 
eu des changements dans la délé-
gation des pouvoirs, tout a chan-
gé. Les gens respiraient beaucoup 
mieux et les choses ont continué 
à bien aller après le départ de 
Mme Cyr (en congé de maladie). Le 
nombre d’appels avait beaucoup 
diminué à notre association », de 
dire Mme Tremblay.

Celle-ci a essayé de rassurer son 
monde, mais il semble que leur 
idée était faite à l’égard de Chan-
tale Cyr. 

Malgré les critiques envers la 
directrice générale, Ginette Trem-
blay, qui était toujours présidente 
de l’association, lui a fait parvenir 
de nombreux courriels positifs sur 
les relations au travail.

EX-DIRECTRICE GÉNÉRALE DE LA 
CS DES RIVES-DU-SAGUENAY

Chantale Cyr 
aurait semé 
la peur

L’ex-présidente de l’Association des directions d’établissements, Ginette 
Tremblay, a reproché à Chantale Cyr le climat malsain qu’elle aurait instauré, 
mais sans avoir d’exemples concrets à offrir. — PHOTO LE QUOTIDIEN, JEANNOT 
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ROMAN, adjectif
Définitions –Relatif au roman (langue) ou aux langues dérivées du latin. – [Architecture] [Beaux-arts] Se dit d’une

forme d’art et d’architecture qui s’est épanouie en Europe occidentale aux xie et xiie siècles, et à
laquelle a succédé l’art gothique. Une église de style roman.

Homonyme –romand : relatif à la Suisse francophone (appelée Suisse romande). Les cantons romands.

Paronyme –romanche : relatif à une langue romane parlée en Suisse orientale.
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« Il y a des gens qui tremblaient 
lorsqu’ils voyaient que la direc-
trice générale les appelait à 
leur bureau. Ils avaient peur de 
répondre. »

Catherine Gagné, directrice des 
services éducatifs par intérim à la 
Commission scolaire des Rives-
du-Saguenay, a avoué que Chan-
tale Cyr, la directrice générale de 
l’organisation, menait la commis-
sion scolaire à sa manière et que 
ceux qui osaient la contredire ou 
l’affronter pouvaient en subir les 
conséquences.

Mme  Gagné s’est rapidement 
rendu compte que la partie ne 
serait pas facile avec la nou-
velle patronne de l’organisation 
scolaire. 

« À un moment donné, ce fut dif-
ficile pour moi après avoir fait part 
de ma tristesse face à certaines 
décisions de la part de la direc-
trice générale, comme celle d’assi-
gner à domicile Josée Gaudreault 
(qui était directrice des services 
éducatifs). Mme Cyr voulait com-
prendre le service éducatif et a dit 
qu’elle ne pouvait le faire en pré-
sence de Josée. On ne comprenait 
pas qu’elle puisse s’en prendre à 
un pilier de l’organisation. »

« J’ai aussi donné mes commen-
taires sur certaines décisions et je 
me suis aperçue que je n’existais 
plus pour la directrice générale. 
Elle m’ignorait et ne me saluait 
plus. Pour la première fois de ma 
carrière, je comptais les jours avant 
le congé des Fêtes et j’avais les blu-
es du dimanche soir », se souvient 
Mme Gagné, en réponse aux ques-
tions de Me Jean-Claude Girard, 
avocat de la commission scolaire.

Face à cette situation, Mme Gagné 
a pensé que Chantale Cyr lui réser-
verait le même sort qu’à Josée Gau-
dreault (la retourner à la maison). 
Mais Mme Gagné a plutôt pris le tau-
reau par les cornes et a décidé de ne 
plus s’en laisser imposer.

« Au retour du congé des Fêtes, 
je me suis dit qu’elle ne me joue-
rait plus dans la tête. J’ai dévelop-
pé un mécanisme de défense et je 
n’avais plus peur d’elle », a raconté 
Catherine Gagné.

Pourtant, cette dernière a avoué 
avoir eu une très bonne première 
impression de sa rencontre avec 
Chantale Cyr, en juin 2016.

« J’ai eu une impression très favo-
rable. J’ai vu une femme attractive, 
charismatique et qui s’exprimait 
avec aisance. Ce fut un coup de 
cœur », a lancé Mme Gagné.

Mais au retour des vacances en 
août, ce n’était pas la même chose. 

La directrice générale a voulu 
revoir le fonctionnement des ser-
vices éducatifs et a voulu impo-
ser une formation au personnel 
pour le projet de la communauté 
d’apprentissage.

« De plus, à la rentrée scolaire 2017-
2018, notre service devait discu-
ter avec les directions d’écoles des 
grandes lignes de la prochaine 
année scolaire. Nous avions l’habi-
tude de mettre en place des comi-
tés aviseurs, mais les directions ont 
refusé de s’inscrire. »

« Les dirigeants nous ont dit que 
ça ne servait à rien de tenir ces ren-
contres, alors que toutes les déci-
sions étaient prises par une seule 
et unique personne, soit Chantale 
Cyr », a ajouté Mme Gagné.

Celle-ci a aussi été témoin d’un 
commentaire de Chantale Cyr 
à l’endroit de la directrice d’une 
école où il y avait des enseignants 
plus revendicateurs qu’ailleurs.

« Elle (la directrice) est mieux de 
ramasser son monde, sinon c’est 
moi qui vais la ramasser », a indi-
qué la témoin de la commission 
scolaire.

APPELS DE CHANTALE CYR

Les gens ne voulaient pas répondre

Chantale Cyr, ex-directrice générale de la CS des Rives-du-Saguenay, écoute les témoins de la CS sur la façon dont elle 

a dirigé l’organisation durant son passage. — PHOTO LE QUOTIDIEN, JEANNOT LÉVESQUE

5391890

ENCORE PLUS DE TALENT AU SERVICE DE NOS CLIENTS

sblavocats.com

ALMA
418 668-3011

CHIBOUGAMAU
418 748-4141

DOLBEAU-MISTASSINI
418 276-2570

ROBERVAL
418 765-1610

SAGUENAY
418 696-3011

SAINT-FÉLICIEN
418 679-8888

SHAWINIGAN
819 556-8634

Me Diane Serres
d.serres@sblavocats.com Tél. 418 696-3011

Les associés de Simard Boivin Lemieux S.E.N.C.R.L. sont heureux d’accueillir

Me Diane Serres qui se joindra aux juristes de leur bureau de Chicoutimi.

MeSerres, originaire de la France, a étudié à l’Université de Toulouse où elle a

obtenu une Licence en droit privé, ainsi qu’une Maîtrise en droit, économie et

gestion en 2008.

En vertu du programme d’échange d’étudiants, elle est venue au Québec et

elle a étudié en droit à l’Université Laval de septembre 2008 à janvier 2009 et,

comme elle a décidé d’y demeurer, elle a poursuivi ses études à l’Université où

elle a obtenu son baccalauréat en droit en 2010. Elle est membre du Barreau

du Québec depuis 2011 et habite Chicoutimi depuis la même année.

Me Serres a par la suite exercé sa pratique pendant deux (2) ans dans un

cabinet privé de Chicoutimi après y avoir effectué son stage, avant de joindre

Déry Télécom inc. en 2013, à titre de conseillère juridique.

SBL est heureuse de pouvoir compter sur l’expertise apportée par Me Serres

qui sera un atout pour SBL.
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Les problèmes de conception de contre-
ventement touchant le nouvel immeuble 
du transport et du génie électrique et mé-
canique (TGEM) de la Base de Bagotville 
continuent de nuire aux relations entre 
l’entrepreneur Cegerco et Construction 
Défense Canada (CDC). 

Les deux parties se sont présentées au 
Palais de justice de Chicoutimi, devant la 
juge Danye Daigle, afin de demander au 
tribunal si l’entente intervenue le 8 mars 
dernier et homologuée par le juge Martin 
Dallaire, de la Cour supérieure, constitue 

une transaction, et qu’à ce titre elle soit 
respectée. 

En vertu de cette entente, CDC s’enga-
geait à émettre une directive par laquelle 
elle demandait de remettre les contre-
ventements selon la conception originale 
d’Alma Soudure et de ne plus tenir compte 
d’instructions données ultérieurement par 
SNC-Lavalin en ce qui a trait à la pose de 
raidisseurs et de plaques de renfort de la 
structure d’acier qui, aujourd’hui, est pra-
tiquement complétée. 

Selon l’avocate de Cegerco, Me Estelle 

Tremblay, en dépit de l’entente du 8 mars, 
CDC a continué d’émettre des directives 
touchant les contreventements. « CDC a eu 
de la difficulté à émettre les directives de 
changement dont on avait convenu dans le 
cadre de l’entente alors que nous estimons 
que la situation touchant les contrevente-
ments est réglée. »

Le débat juridique très technique et com-
plexe a mis en lumière les échanges de cour-
riels entre les représentants de l’entrepre-
neur et CDC.

Selon le président de Cegerco, Jeannot 

Harvey, le débat juridique actuel implique 
plusieurs de millions de dollars.

Rappelons que l’érection de la structure 
d’acier du bâtiment était complétée à 98 % 
en juillet 2018 lorsque des instructions ont 
été émises par SNC-Lavalin, à titre de sur-
veillant de chantier, pour l’ajout de renforts 
aux assemblages des contreventements 
verticaux.

Les instructions ont obligé Cegerco à in-
terrompre les travaux d’architecture, mé-
caniques et électriques dans les secteurs 
justifiant les interventions. DENIS VILLENEUVE

Construction Défense Canada et Cegerco de retour devant le tribunal

PASCAL GIRARD
pgirard@lequotidien.com

La présidente de la FIQ–Syndicat 
des professionnelles en soins du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean, Julie 
Bouchard, est sortie satisfaite de 
la séance du conseil d’administra-
tion du CIUSSS de mercredi soir 
après que la présidente-direc-
trice générale, Julie Labbé, ait 
dit que le rehaussement de 200 
postes vers des temps complets 
était une priorité.

« On a eu une très bonne écoute 
de la part de la PDG et du conseil 
d’administration et on a eu aus-
si un engagement de la part de 

Mme Labbé comme quoi le rehaus-
sement des 207 postes restants 
était sa priorité. Donc, c’est ce 
qui va se faire rapidement dans 
les prochaines semaines. On leur 
a donné un ultimatum jusqu’au 
8 mai », a raconté Mme Bouchard 
lors d’un entretien téléphonique, 
en soirée.

Elle représente des infirmières, 
infirmières auxiliaires, inhalothéra-
peutes et perfusionnistes cliniques.

La réunion du conseil d’admi-
nistration s’est tenue à l’hôpital de 
Roberval. Environ une trentaine 
de membres de la FIQ accompa-
gnaient Mme Bouchard.

Le son de cloche était le même du 
côté de la direction. « C’est une prio-
rité organisationnelle et on continue 

à travailler en ce sens-là. La PDG s’est 
engagée. (...) Mais on ne s’engage pas 
au niveau de la date », a relaté Joëlle 
Savard, porte-parole du CIUSSS du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean, elle aussi 
par voie téléphonique.

LES DEMANDES EN JOURNÉE
Plus tôt en journée, Julie Bou-

chard avait expliqué au Quo-
tidien en quoi consistaient ses 
demandes. « C’est concernant 
une entente que nous avions eue 
quand on a signé la convention 
collective de rehausser 300 postes 
à la hauteur d’un temps complet. 
La date butoir pour les 300 postes 
était le 31 mars. Il y en a seulement 
93 qui ont été rehaussés. Il en reste 
encore 207, malgré qu’on ait signé 

le 23 janvier 2019 une entente avec 
l’employeur sur les modalités pour 
rehausser les postes. Il fallait faire 
une deuxième entente. C’était très 
clair dans l’entente qu’il n’y avait 
pas de mobilité, que c’était sur le 
même quart, sur le même centre 
d’activités », avait-elle énoncé.

La chef syndicale s’expliquait mal 
pourquoi les budgets pour le temps 
supplémentaire ne peuvent être faci-
lement transférés pour de nouveaux 
postes à temps complet. « Ce qui est 
complètement contradictoire pour 
l’employeur, c’est qu’il y a deux enve-
loppes budgétaires. On a l’enveloppe 
du temps supplémentaire qui elle est 
sans fin. Et on a l’enveloppe budgé-
taire des équipes de base, qui elle 
est toujours très très très restreinte. 

Pourquoi on ne prend pas des 
montants que le contribuable paie 
en temps supplémentaire et qu’on 
ne le verse pas dans une enveloppe 
des postes qu’on pourrait rehaus-
ser jusqu’à un temps complet ? », se 
demandait-elle.

En soirée, Julie Bouchard a égale-
ment déposé au conseil le recueil 
des 50 histoires d’horreur vécues au 
CIUSSS du Saguenay–Lac-Saint-
Jean. Selon un communiqué publié 
après la séance, les membres « ont 
profité de l’occasion et de la présence 
des dirigeants pour faire la lecture de 
quelques-uns des témoignages qui 
y sont relatés, des histoires vraies de 
violence, de menaces, de manque de 
personnel et de temps supplémen-
taire obligatoire. »

La présidente de la FIQ–Syndicat des 

professionnelles en soins du Sague-

nay–Lac-Saint-Jean, Julie Bouchard (au 

centre), a pris la parole devant le conseil 

d’administration, mercredi soir à l’hôpi-

tal de Roberval. — PHOTO LE QUOTIDIEN, GIMMY 

DESBIENS

LA FIQ AU C.A. DU CIUSSS À ROBERVAL

« Une très bonne 
écoute de la PDG »
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PASCAL GIRARD

pgirard@lequotidien.com

Une maison a été complètement 
ravagée par les flammes, mer-
credi, sur le chemin de la Chute-
à-François à Saint-Honoré.

« C’était un embrasement généra-
lisé à l’appel initial. Le 911 nous 
a mentionné que c’était déjà un 
embrasement généralisé en nous 
appelant. Deux minutes après 
notre arrivée, le toit et les murs 
tombaient », a raconté Yan Pelle-
tier, directeur du Service de sécu-
rité et incendie de Saint-Honoré.

Selon lui, la maison serait habitée 
à l’année. Elle est évidemment une 

perte totale. Environ une quinzaine 
de pompiers ont participé à l’opé-
ration. « On a eu de l’aide de Falar-
deau pour un camion-citerne », 
a-t-il poursuivi.

Comme i l  n ’y  avai t  pas  de 
b o r n e - f o n t a i n e,  c ’e s t  j u st e -
ment par les camions-citernes 
que l’eau était acheminée. Sur 
place, les pompiers ont utilisé 

deux piscines portatives pour 
l’approvisionnement.

« Il était déjà trop tard à notre 
arrivée. On a contenu les dom-
mages pour ne pas que ça se pro-
page. Il n’y avait pas de voisins, 
mais il y avait surtout beaucoup 
d’arbres. Pour les bâtiments, il y 
avait des remises. On s’est contenté 
de les protéger », a-t-il conclu.

EMBRASEMENT GÉNÉRALISÉ DÈS L’APPEL

Perte totale à Saint-Honoré

La résidence du 1051 du chemin de la Chute-à-François est une perte totale. — 

PHOTO LE QUOTIDIEN, ROCKET LAVOIE « Deux minutes après 
notre arrivée, le toit et 
les murs tombaient. »

 —  Yan Pelletier, directeur 
du Service de sécurité 
incendie de Saint-Honoré

PASCAL GIRARD

pgirard@lequotidien.com

Le motoneigiste recherché depuis 
mardi soir par la Sûreté du Québec 
sur les monts Valin est revenu sain et 
sauf avant midi mercredi.

« Le monsieur est arrivé par lui-
même en fin d’avant-midi. Il s’est 
organisé par ses propres moyens », 
a raconté le porte-parole de la Sûreté 
du Québec au Saguenay-Lac-Saint-
Jean, Hugues Beaulieu.

Selon la SQ, l’homme s’était enlisé 
avec sa motoneige. Il a passé la nuit 
dans un chalet mardi soir. Il se serait 
mis à marcher mercredi matin, ce 
qui lui a permis de croiser une per-
sonne qui a pu lui prêter un télé-
phone satellite. 

«  On avait  deux équipes de 
motoneigistes, avec un techni-
cien en recherche terrestre à 

Québec », a-t-il poursuivi.
La disparition de l’homme de 60 

ans avait été signalée vers 22 h 30 
mardi par des proches, inquiets de 
ne pas le voir rentrer en fin de jour-
née. L’homme de Saint-David-de-
Falardeau avait quitté sa résidence 
en direction des monts Valin vers 
13 h mardi. Il devait se rendre dans 
le secteur du lac Émilien.

L a  S Q  av a i t  e n t r e p r i s  d e s 
recherches à motoneige en soirée 
mardi. L’homme demeurait toute-
fois introuvable. 

L’histoire n’est pas sans rappeler 
celle d’un autre motoneigiste qui 
s’était aussi enlisé samedi soir sur le 
lac Saint-Jean. Il avait également pas-
sé la nuit dans un chalet. Cependant, 
il avait dû nager pour l’atteindre. Il 
avait été retracé dimanche par des 
militaires de la Base de Bagotville à 
bord d’un hélicoptère Griffon. AVEC 

ANNE-MARIE GRAVEL

LA NUIT DANS UN CHALET SUR LES MONTS VALIN

Le motoneigiste 
est revenu par 
lui-même

5390628

Un environnement unique

Une traversée de première classe

Espaces d’observation, restaurant (19 mai au 19 octobre),

comptoir-lunch, produits du terroir des deux rives, bar, salle

de jeux pour enfants, boutique de souvenirs, ascenseur.

Automobiles, camions, vélos, motos,

véhicules récréatifs, autocars.

Traverse

Rivière-du-Loup/St-Siméon

@traverserdl

#traverserdl

Rivière-du-Loup
: 418 862-5094

Saint-Siméon : 418 638-2856

traverserdl.com

Début des opérations le 12 avril

HORAIRE 2019
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MIKE BLANCHFIELD

Presse canadienne

La ministre des Affaires étran-
gères, Chrystia Freeland, a sou-
tenu mercredi que le nouvel 
accord de libre-échange nord-
américain ne pourra être ratifié 
au Parlement tant que la Maison-
Blanche n’aura pas supprimé les 
« absurdes » droits de douane 
américains sur l’acier et l’alumi-
nium canadiens et mexicains.

Mme Freeland a déclaré mercredi 
que le sort de ces droits de douane, 
imposés par le président Donald 
Trump en vertu d’une disposi-
tion controversée de la loi améri-
caine sur la « sécurité nationale », 
constituait un élément clé du pro-
cessus de ratification de l’accord 
commercial.

Alors que le Parlement canadien 
doit composer avec la date-butoir 
du 21 juin pour ratifier l’accord, 
Mme Freeland a refusé mercredi 
de s’engager à faire cheminer le 
projet de loi aux Communes tant 
que les tarifs américains resteront 
en vigueur.

Le nouvel Accord Canada-États-
Unis-Mexique (ACEUM) a été 
signé en novembre par les diri-
geants des trois pays, en marge du 
Sommet du G20 à Buenos Aires, 
mais il doit encore être ratifié par 
les élus des trois législatures.

Or, si un projet de loi de mise en 
œuvre de l’accord n’est pas déposé 

à la Chambre des communes d’ici 
le mois prochain, le Canada ne 
pourra pas ratifier l’ACEUM d’ici le 
vendredi 21 juin, lorsque les dépu-
tés quitteront Ottawa vraisembla-
blement pour la dernière fois avant 
les élections générales d’octobre.

Mme Freeland se dit par ailleurs 
réconfortée par les récents com-
mentaires d’élus américains qui 
admettent eux aussi que le nou-
vel accord commercial trilatéral 
ne pourra être ratifié si les tarifs 
douaniers demeurent en vigueur.

« Je suis très heureuse d’entendre, 
lors de réunions privées et de 
déclarations publiques, des séna-
teurs américains et des membres 
du Congrès partager le point de 
vue du Canada selon lequel les 
tarifs doivent être levés », a déclaré 
la ministre à Ottawa avant de s’en-
voler pour un sommet de l’OTAN 
à Washington. « Et cela doit faire 
partie du processus de ratification 
de l’ALENA. »

Dans une publication sur Twit-
ter plus tôt cette semaine, un séna-
teur républicain influent de l’Iowa a 
appelé à la levée des sanctions. « J’in-
vite l’administration - en particulier 
le président Trump - à supprimer 
rapidement les droits de douane (...) 
Cela contribuera à dégager la voie 
(vers la ratification de l’ACEUM) », 
a écrit Chuck Grassley, président du 
Comité des finances du Sénat.

ET LE MEXIQUE ?

Des démocrates au Congrès 
américain ont prévenu qu’ils n’ap-
prouveraient pas le nouvel accord 
à moins qu’il ne soit remanié pour 
obliger le Mexique à améliorer 
ses normes du travail. Le gouver-
nement mexicain a annoncé qu’il 
présenterait une loi sur la réforme 
de la main-d’œuvre au Congrès 
avant l’ajournement du 30 avril.

Mme Freeland a refusé de dire si 
cela suffirait pour aller de l’avant 
avec une ratification au Parlement 
canadien. Le Canada surveille le 
processus de ratification dans les 
deux pays, a-t-elle déclaré, et il 
veut « aller de l’avant de manière 
coordonnée ».

L’article 232 de la Loi sur l’accrois-
sement du commerce autorise le 
président américain à imposer des 

tarifs douaniers sur des marchan-
dises importées si elles menacent 
la sécurité nationale des États-
Unis. M.  Trump a ainsi plaidé 
que pour des raisons de sécurité 
nationale, les États-Unis avaient 
besoin d’une solide industrie 
métallurgique.

Les remarques de Mme Freeland 
indiquent un changement de rhé-
torique à Ottawa. La ministre plai-
dait jusqu’ici qu’on ne pouvait 
lier la ratification de l’ACEUM aux 
tarifs douaniers, même si le secré-
taire américain au Commerce, Wil-
bur Ross, déclarait que les droits 
de douane avaient été imposés 
devant la lenteur des négociations 
du printemps dernier pour un nou-
vel Accord de libre-échange nord-
américain (ALENA).

Le Canada a depuis imposé plus 
de 16 milliards $ de tarifs de rétor-
sion sur des produits américains - 
une liste qui, selon Mme Freeland, 
est constamment réexaminée afin 
que ces droits aient « le plus d’im-
pact » possible sur le consomma-
teur américain. La ministre a 
ajouté que le Canada menait des 
consultations sur les stratégies de 
représailles avec le Mexique, mais 
aussi avec l’Union européenne, 
qui a également été touchée par 
les droits de douane américains.

«  No t r e  g o u v e r n e m e n t  e s t 
convaincu - et je pense que tous 
les Canadiens le sont également - 
que les tarifs sur l’acier et l’alumi-
nium étaient illégaux, injustifiés et 
franchement absurdes », a déclaré 
Mme Freeland mercredi. « Mainte-
nant que nous avons effectivement 
conclu nos négociations sur un 
ALENA modernisé, il y a de plus en 
plus de raisons pour que ces tarifs 
soient supprimés. »

Mme Freeland était attendue à 
Washington plus tard mercredi 
pour une réunion des ministres 
des Affaires étrangères de l’OTAN, 
à l’occasion du 70e anniversaire 
de l’alliance militaire transatlan-
tique. Elle devait d’abord rencon-
trer le secrétaire d’État américain, 
Mike Pompeo, et de hauts respon-
sables ont indiqué que Mme Free-
land en profiterait pour rappeler 
le message d’Ottawa sur les tarifs 
douaniers.

CHRYSTIA FREELAND PERSISTE ET SIGNE

Pas d’accord 
sans la levée des 
tarifs douaniers

Chrystia Freeland a déclaré mercredi que le sort des droits de douane, imposés 

par le président Donald Trump en vertu d’une disposition controversée de la loi 

américaine sur la « sécurité nationale », constituait un élément clé du processus 

de ratification de l’accord commercial.— ARCHIVES LA PRESSE

5375473

280, RUE RACINE EST, CHICOUTIMI

418 543-8538
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LIA LÉVESQUE
Presse canadienne

La rencontre de conciliation qui 
avait été convoquée entre la direc-
tion d’ABI et le syndicat des Métallos, 
mercredi, dans le cadre du lock-out 
qui sévit à l’aluminerie depuis près 
de 15 mois, n’a abouti à rien. Et le 
syndicat des Métallos blâme le pre-
mier ministre François Legault pour 
cet échec.

« La direction est arrivée avec le 
torse bombé » à cause des propos de 
M. Legault, a critiqué au cours d’une 
entrevue avec La Presse canadienne 
l’adjoint au directeur québécois du 
syndicat des Métallos, affilié à la 
FTQ, Dominic Lemieux. « C’est sûr 
qu’on le voit responsable » de l’échec 
de la rencontre.

Clément Masse, président du 
syndicat local, a renchéri : « le pre-
mier ministre a donné son appui 
à l’employeur, puis ça fait qu’au-
jourd’hui on est dans une impasse 
au niveau de la négociation. On a 
un employeur qui est conforté avec 
les propos du premier ministre. On 
a un employeur qui a un avantage 

évident sur nous, en raison de la 
clause de cas de force majeure dans 
son contrat avec Hydro-Québec ».

REJET
La semaine dernière, le média-

teur affecté au dossier, Jean Nolin, 
avait convoqué les parties pour une 
énième rencontre mercredi.

La direction de l’Aluminerie de 
Bécancour a alors fait savoir qu’elle 
rejetait la contre-proposition du 
syndicat déposée le 21 mars, même 
si celui-ci acceptait alors la sup-
pression de 103 postes, en plus 
de renoncer au régime de retraite 
à prestations déterminées (où le 
risque financier est assumé par l’em-
ployeur) pour un régime de retraite à 
financement salarial (où le risque est 
assumé par les travailleurs).

Deux jours avant cette rencontre 
de conciliation, soit lundi dernier, 
le premier ministre avait rencontré 
séparément et privément la par-
tie syndicale — FTQ, syndicat des 
Métallos et syndicat local — et la 
partie patronale.

Depuis, le premier ministre a 
fait des déclarations publiques 
critiquant seulement le syndicat. 

Mercredi encore, il en a rajouté. 
« Les demandes syndicales ne sont 
pas raisonnables. Je trouve qu’actuel-
lement, on joue avec le feu. »

Le syndicat réplique que ce n’est 
pas lui qui est en demande, mais que 
c’est plutôt l’employeur qui a formulé 
des demandes de concessions de la 
part des travailleurs. Et les salaires 
ne sont pas un enjeu problématique 
dans ce conflit.

BOULET TEMPÈRE
Diplomate, le ministre du Travail 

Jean Boulet a tenté de redonner 
espoir, en affirmant que la direction 
d’ABI n’avait pas complètement fer-
mé la porte.

Il a aussi défendu le premier 
ministre, en soulignant qu’il n’avait 
jamais critiqué les travailleurs, qu’il 
n’avait voulu qu’énoncer des faits, 
à savoir les conditions de travail 
avantageuses dont ils jouissent. 
Le premier ministre Legault, dit le 
ministre Boulet, « est conscient que 
les deux parties doivent faire des 
concessions ».

Et lui qui avait aussi assisté aux 
deux rencontres distinctes de 
M. Legault avec les parties patronale 

et syndicale, lundi, assure que « la 
pression, on en a mis tant du côté 
de l’employeur que de la partie 
syndicale ».

ABI EXPLIQUE
De son côté, la direction d’ABI 

a expliqué son rejet de la contre-
proposition syndicale en affirmant 
qu’elle ne touche pas à cinq points 
qui lui semblent cruciaux.

Premièrement, la direction d’ABI 
veut réorganiser le travail pour obte-
nir plus de flexibilité de la part des 
travailleurs.

Deuxièmement, elle veut « mettre 
en place des processus permanents 
qui assureront que les employés 
expérimentés demeureront dis-
ponibles à des postes précis », ce 
qui réduira « les cascades de per-
mutations internes qui limitent la 
productivité ».

Troisièmement, elle tient à réduire 
l’absentéisme.

Quatrièmement, elle veut limiter le 
nombre d’heures annuelles de libé-
ration pour activités syndicales.

Cinquièmement, elle veut établir 
à 12 pour cent sa contribution au 
régime de retraite.

CONTRAT D’ÉLECTRICITÉ
Le syndicat martèle qu’il s’atten-

dait à plus de la part du premier 
ministre, d’autant plus que le conflit 
a coûté environ 200 millions $ à 
Hydro-Québec parce qu’ABI n’a 
pas acheté la totalité de l’électricité 
qu’elle s’était engagée par contrat à 
acheter. Elle s’est ainsi prévalue de la 
clause de cas de force majeure à son 
contrat — Act of God. Le lock-out y 
est considéré comme un cas de force 
majeure.

Le syndicat des Métallos affirme 
que ce contrat déséquilibre le rap-
port de forces en faveur de l’em-
ployeur, qui n’a plus intérêt à abréger 
le conflit. Dominic Lemieux invite à 
imaginer l’inverse : si Hydro payait 
l’hypothèque et l’épicerie des travail-
leurs, « avec une tape dans le dos de 
la part du premier ministre », est-ce 
que le syndicat aurait intérêt à abré-
ger le conflit ?

Le premier ministre Legault lui-
même a qualifié de « stuff de junior » 
ce contrat, négocié par le précédent 
gouvernement libéral, qui permet à 
l’aluminerie de se soustraire de ses 
obligations au contrat d’électricité si 
elle décrète un lock-out.

Mercredi, M. Legault a évoqué 
pour la première fois la possibilité 
qu’à l’avenir, « les contrats d’Hydro-
Québec devraient être signés pour la 
même période que les conventions 
collectives ». 

ÉCHEC DE LA CONCILIATION À ABI

Le syndicat blâme le parti pris de Legault

53820465389732

DENTUROLOGISTES

PROTHÈSES DENTAIRES
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GABRIEL

FORTIN d.d.
Denturologiste
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FORTIN d.d.
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B. MALTAIS d.d.
Denturologiste

JEAN-YVES

BOUCHARD d.d.
Denturologiste

ANNIE

OUELLET d.d.
Denturologiste

ALMA

418 662-4297

CHICOUTIMI
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Le Service budgétaire et commu-
nautaire de Chicoutimi fait peau 
neuve avec l’inauguration de ses 
nouveaux locaux situés au 2230 
rue Roussel et une nouvelle image 
de marque qui devrait lui permettre 
d’avoir un plus grand rayonnement 
dans le secteur nord.

Mercredi, Ginette Dutil, présidente 
et cofondatrice, entourée de béné-
voles et d’employés du service, était 
tout sourire lors de l’inauguration 
des nouveaux locaux occupés autre-
fois par la Quincaillerie Brassard.

L’immeuble rénové regroupe sous 
un même toit la friperie (Éco-fripes 
Roussel) et le Service de consulta-
tion budgétaire.

Lors de son allocution, Mme Dutil 
a rappelé que le rôle du service, 
depuis ses débuts en 1981, est 
d’aider à répondre aux ques-
tions des personnes afin de les 
rendre plus heureuses, une mis-
sion qui se prolongera en rai-
son des besoins de plus en plus 
grandissants. 

Le Service budgétaire aide 15 000 
personnes annuellement, qui ont 
besoin de se vêtir à bas prix, de se 
nourrir avec les cuisines collec-
tives, d’effectuer leur déclaration 
d’impôt ou encore de recevoir 
des conseils budgétaires et juri-
diques et de défendre leurs droits 
à titre de consommateurs. « Nous 
sommes maintenant rendus à 10 
employés. Avec la firme Trigone et 
le CLD, nous avons revu nos axes 
de développement. Le centre-ville 
de Chicoutimi-Nord n’est plus en 

haut de la côte Roussel. Pour aug-
menter l’achalandage, il fallait offrir 
plus de visibilité à notre clientèle et 
être plus fonctionnel », a mentionné 
la présidente.

Après une longue période de 
recherche de locaux, le Service bud-
gétaire a trouvé la perle rare tout près 
de la caisse Desjardins. Un plus vaste 
stationnement et un meilleur acha-
landage constituent des améliora-
tions importantes, selon elle.

Les discussions avec le propriétaire 
Robin Thibeault sur un coût de loyer 
modique et un prêt sans intérêt de 
50 000 $ consenti par le Mouve-
ment Desjardins à même son plan 
des régions de 100 M $ ont facilité la 
concrétisation du projet. L’argent de 
Desjardins permettra d’aménager 
la Zone d’éducation, un espace des-
tiné à rendre disponible auprès des 
jeunes une foule d’informations tou-
chant leurs finances personnelles.

L’immeuble en location a néces-
sité un investissement de 10 000 $ 
de la part du Service budgétaire. 
« Notre capacité financière serrée 
nous permet d’être locataire, mais 
comme organisme communautaire, 
on devrait devenir propriétaire », 
explique Mme Dutil.

Selon le plan prévu, le Service bud-
gétaire et communautaire s’attend 
de connaître une hausse du nombre 
de transactions de 20 %.

En ce qui a trait au nouveau logo, 
ce dernier est formé de deux élé-
ments entrelacés représentant 
l’Éco-fripes Roussel et le Service 
budgétaire. Un cercle représente le 
point de départ et la stabilité avec 
un signe de dollar relié aux quatre 
trous d’un bouton symbolisant la 
réduction à la source, le réemploi et 
le recyclage. 

SECTEUR NORD DE CHICOUTIMI

Le Service budgétaire fait peau neuve

Ginette Dutil, présidente du Service budgétaire et communautaire de 
Chicoutimi, accompagnée de Jennifer McKenna, intervenante en consom-
mation, ont procédé à l’inauguration des nouveaux locaux situés au 2230 
rue Roussel. — PHOTO LE QUOTIDIEN, MARIANE L. ST-GELAIS 

Le Service budgétaire et communautaire de Chicoutimi peut compter sur 
l’apport de précieux bénévoles. — PHOTO  LE QUOTIDIEN, MARIANE L. ST-GELAIS 

418543-2044
1120, boul. Talbot Chicoutimi (voisin du Montagnais)

* La couleur
du manteau
gris est blanc
en magasin

Pour du style, de
l’élégance et du confort

Souple,
léger et

confortable

Pour s’inscrire comme participant :
objectifscene.com

Pour y assister comme spectateurs :
theatrelarubrique.com
almaspectacles.com
comitedesspectacles.com

Suivez nos actualités sur

QUI BOUGERA
DANCE BATTLE

Jeudi 4 avril, 19 h 30
Salle Pierrette-Gaudreault, Jonquière

Vendredi 5 avril, 19 h
Salle Michel-Côté, Alma

Samedi 6 avril, 14 h
Salle Desjardins/Maria-Chapdelaine, Dolbeau-Mistassini

Les spectateurs et danseurs de la région sont invités à se retrouver au cœur du spectacle
participatif Qui bougera de la compagnie Ample Man Danse. À l’image des « dance
battles », Qui bougera est une compétition de danse devant public où s’affrontent sur
scène danseurs et danseuses de tous horizons.

Que ce soit en hip hop, en classique, en danse contemporaine ou autre, les participants
devront démontrer leur savoir-faire devant jury. Huit danseurs seront sélectionnés pour
être jumelés à des danseurs professionnels, avec qui ils danseront et recevront conseils et
soutien. Pour avancer dans la compétition jusqu’à la grande finale, les danseurs devront
improviser avec originalité et habileté. Lors de la délibération du grand gagnant par les
jurys, les danseurs professionnels présenteront sur scène une emballante démonstration
de danse. 500 $ en bourses seront remis lors de la soirée !

La compagnie Ample Man Danse crée et produit des œuvres chorégraphiques poético-
urbaines depuis 2012. Dans une approche valorisant la création collective, le chorégraphe
Simon Ampleman et ses collaborateurs explorent «l’effet humain» en multipliant les
échanges de proximité avec des partenaires et citoyens de tous âges, au Québec et à
l’étranger. Rassembleurs, surprenants, vigoureux, ses objets artistiques font honneur au
talent de ses créateurs et se positionnent comme vecteurs de développement culturel
et social.

Un projet d’Objectif danse d’Objectif scène au Saguenay–Lac-Saint-Jean.

5351648 5363607
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Réservé aux 18 ans et plus

9 h Départ de Chicoutimi
en autocar de luxe.

11 h 30 Dîner 3 services Québec Exquis!
au tout nouveau restaurant L’ÎLOT
REPÈRE GOURMAND du complexe
Entourage-sur-le-Lac resort avec un verre
de vin du Val de Loire.

13 h 30 Visite d’un producteur officiel
de Québec Exquis! à l’Île-d’Orléans.

15 h 30 Visite du Marché Éphémère
au Marché du Vieux-Port.
Présence des 26 producteurs de
Québec Exquis!, démonstration culinaire,
activités festives. Inclut un passeport
gourmand de 3 bouchées.

17 h Tour de ville en direction de la nouvelle
soirée du festival Popup Québec Exquis!.

18 h Arrivée au Popup Québec Exquis!.
Jean-Pierre Cloutier, du Centre des congrès,
accueillera 4 chefs invités qui cuisineront les
produits de 26 producteurs/transformateurs.
Les producteurs seront aussi de la partie pour
bavarder avec les convives. Votre forfait inclut
4 plats (format entrée) et 4 verres de vin.

21 h Départ et retour à la maison.

DANS LE CADRE DE

VIRÉE
GOURMANDE
À QUÉBEC, C’EST EXQUIS!

SAMEDI

13 AVRIL 2019

S
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1 800 463-1598 ou

quebecexquis.com/

activite/viree-gourmande/

RÉSERVATION

GOURMANDE
C’EST EXQUIS!

Plus que

quelques jours

pour réserver

PROMOTION

Les voyages gastronomiques ont la cote. Les « foodies », ces passionnés de bonne bouffe,

parcourent le monde pour découvrir de nouvelles cultures culinaires et apprendre les

rudiments de la cuisine d’autres pays. Nul besoin de franchir des milliers de kilomètres

pour vivre de nouvelles expériences.

Pour une deuxième année, la Virée gourmande
à Québec vous propose de vivre la fièvre du festi-
val Québec Exquis! grâce à un forfait en autobus
nolisé au départ de Chicoutimi. Le samedi 13 avril,
lors d’une journée débordante d’activités, vous
dégusterez un repas trois services avec un verre de
vin du Val de Loire, visiterez le Marché éphémère,
découvrirez le travail d’un producteur dans son
environnement, ferez un tour de ville et prendrez
part au Popup Québec Exquis! avant de retourner
à la maison, le même jour.

Manger : au nouveau restaurant L’îlot Repère
gourmand du Complexe Entourage-sur-le-Lac

Un trio composé du chef Rémy Gaudet, des pro-
ducteurs Yolande et André Demers, de Productions
Horticoles Demers, et de la sommelière Marie-Soleil
Giguère.

« Notre but, c’est d’offrir une cuisine assez allé-
chante à la clientèle du Québec pour lui donner
envie de venir manger chez nous, dans un cadre
enchanteur, une cuisine fondée sur la qualité des

produits de proximité », explique le jeune chef, avec
fierté. Il travaille main dans la main avec la direc-
trice de la restauration, la sommelière Marie-Soleil
Giguère, à développer des accords mets et vins
mémorables sur les vins du Val de Loire.

L’incontournable Marché éphémère!

En après-midi, assistez à la troisième présentation
du Marché éphémère au Marché du Vieux-Port de
Québec. Vous pourrez bavarder avec ces passion-
nés qui sont la raison d’être de Québec Exquis!,
tout en dégustant leurs produits. Vous voudrez
sans doute en profiter pour faire des provisions. Le
chef Christophe Alary, de l’École hôtelière de la
Capitale, sera une fois de plus sur place avec ses
élèves pour vous servir de délicieuses bouchées. Il
y aura aussi des démonstrations culinaires offertes
par des chefs cuisiniers et des producteurs. Par la
suite, partez à la découverte de Cassis Monna et
Filles à l’Île-d’Orléans pour une visite et une dégusta-
tion, avant de faire un tour de ville pour terminer à la
nouvelle soirée du festival, le Popup Québec Exquis!.

Popup Québec Exquis!

Pour clore cette journée riche en saveurs et en
émotions, vous participerez à un véritable hap-
pening gourmand : le Popup Québec Exquis!
Cet événement hautement festif se tiendra au
Centre des congrès de Québec, grâce à la compli-
cité du chef Jean-Pierre Cloutier. Quatre restau-
rants éphémères seront créés ce soir-là par les
chefs Stéphane Modat du Champlain Fairmont
Le Château Frontenac, Mathieu Brisson du
Clocher Penché, Émile Tremblay du restaurant Faux
Bergers, ainsi qu’Alexandra Roy et Charles Proven-
cher-Proulx de La Bonne Étoile, qui prépareront
des plats avec les produits des 26 producteurs
rencontrés lors du Marché Éphémère et qui se-
ront mariés aux vins du Val de Loire, expliqué par
nul autre que Pier-Alexis Soulières MS, meilleur
sommelier des Amériques 2018.

FESTIVAL QUÉBEC EXQUIS!

Remy Gaudet, L’îlot Repère gourmand

André Demers, Productions Horticoles Demers

LaVirée gourmande àQuébec

5392418
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CARREFOUR DES LECTEURS

Le pont : la 
responsabilité 
de Saguenay
Lorsque le ministère des Transports 
a érigé le pont Dubuc, il avait déjà 
décidé de procéder à la démolition 
du pont de Sainte-Anne, car il aurait 
demandé trop d’investissement 
pour le remettre en état. Or, le maire 
de Chicoutimi de l’époque, Henri 
Girard, voulait absolument que 
le ministère le conserve pour en 
faire un pont piétonnier. À la suite 
du refus opposé à sa demande, il a 
proposé que le ministère le vende 
à Saguenay, et c’est ce qui a été fait 
pour la somme nominale de 1 $. Il 
était aussi convenu que c’est la Ville 
qui l’entretiendrait.

Depuis le début des années 1970 
et jusqu’à aujourd’hui, soit près de 
50 ans plus tard, on ne peut pas dire 
que la Ville s’est bien occupée de 
l’entretien préventif du pont, de sorte 
qu’aujourd’hui, la mise à niveau de 

cette structure coûtera près de 15 
millions $ et qu’elle n’a d’autre choix 
que de demander une subvention 
gouvernementale. Contrairement à 
ce qu’a dit [le conseiller] Simon-Oli-
vier Côté, en entrevue, le ministère 
n’a pas refilé une patate chaude à 
la Ville en lui vendant le pont, mais 
c’est bien la Ville qui la voulait « la 
patate », pour reprendre ses termes.

L’automne dernier, j’avais men-
tionné à la mairesse, lors d’une 
séance du conseil municipal qui se 
tenait à La Baie, que les garde-fous 
du pont de Sainte-Anne étaient 
très dangereux – rouille, barreaux 
affaiblis, trous dans la chaussée – 
et que c’était à la Ville de voir aux 
réparations . Il faut garder ce pont, 
qui nous a montré son utilité, et il 
faut bien le réparer – sablage au jet 
de sable, peinture, réparation des 
structures affaiblies, etc.
Eugène Tremblay, 
retraité du ministère 
des Transports
Chicoutimi

L’Homme-
qui-pelletait

« Les vieillards et les oiseaux 
affrontent chaque année le même 
problème : passer l’hiver. »

– Sacha Guitry
Comme partout ailleurs, la Villa 

Chicoutimi ne fait pas exception : 
l’hiver s’impose. Et l’Homme-qui-
pelletait l’affronte en chantant avec 
Gilles Vigneault : « Mon pays, ce 
n’est pas un pays, c’est l’hiver. »

Chaque fois qu’ils passent au-des-
sus de nous, les nimbus sont inca-
pables de se retenir. Ils ouvrent bien 
grandes leur trappe pour libérer leur 
précieux chargement : de la neige, de 
la neige... et encore de la neige !

C ’e s t  à  c e  m o m e n t- l à  q u e 
l’Homme-qui-pelletait s’active. 
Il n’a qu’une seule idée : éloigner 
l’hiver de la terrasse. Pour éviter de 
prendre froid, il s’habille en consé-
quence. Avec un couvre-chef en 

C’était un gars avec qui je tra-
vaillais chez Sondages BBM 
qui m’avait raconté qu’il allait 

à cette école-là. « Ça prend juste un 
an pis après, tu as ton diplôme pis ça 
va te ploguer dans les meilleurs stu-
dios d’enregistrement et tout le kit », 
que mon collègue m’avait raconté à 
propos du cours qu’il suivait.

J’étais là à l’écouter et ça me sem-
blait décidément être la meilleure 
solution qui pouvait s’offrir à moi. 
Non seulement je rêvais alors de 
travailler dans l’univers des studios 
et des sons, mais en plus, si je ne 
retournais pas à l’école d’ici quelques 
semaines, j’allais devoir commencer 
à payer le 2000 dollars de prêts et 
bourses que je devais.

Alors hop, après avoir effectué un 
brillant calcul, j’en suis venu à une 
décision complètement absurde : 
m’endetter de 16 000 dollars supplé-
mentaires pour ne pas avoir à payer 
immédiatement les 2000 $ que je 
devais déjà.

Il faut savoir que les administra-
teurs de l’école privée nous faisaient 
miroiter des taux de placement 
extraordinaires, ce qui me faisait voir 
ce 16 000 dollars comme un investis-
sement, m’imaginant que cette attes-
tation d’études collégiales m’ouvrirait 
grandes les portes vers des emplois 
très payants.

Puis, quelques semaines après 
avoir débuté ce cours intensif, je ne 
sais pas trop comment on avait atter-
ri dans cette fête, mais il y avait deux 
gars sur la cocaïne qui me racon-
taient qu’ils avaient fait le même 
cours que moi deux ans auparavant 
et que depuis ce temps, leur exis-
tence était misérable. Maintenant, 
pour être bien franc avec vous, j’ai 
longtemps pensé que c’était davan-
tage leur consommation plutôt 
intense de cocaïne qui leur avait nui, 
mais bon, c’est une autre histoire.

Quelques mois plus tard, je me 
dégottais un petit travail dans un 
club vidéo et pendant que j’étais 
en formation avec Patrick, je lui ai 
raconté dans quoi j’étudiais. « Tu 
n’aimeras pas ce que je vais te dire, 
mais je suis allé à cette école-là et si 
j’étais toi, je partirais pendant qu’il 
est encore temps. C’est choquant 
parce que tu vas devoir payer une 

partie du cours, mais tu vas t’endet-
ter encore plus pour rien si tu finis 
ton cours. J’avais les meilleures 
notes et j’ai jamais réussi à me pla-
cer nulle part parce que les studios 
et les entreprises s’en foutent de ce 
cours-là. »

Les mots de Patrick m’ont ensuite 
hanté pendant longtemps, mais 
j’avais tellement fondé d’espoir sur ce 
cours (et j’étais tellement déjà endet-
té) que je me suis rendu jusqu’à la 
fin. Par contre, je n’ai jamais soumis 
ma candidature dans un studio ou 
une entreprise du genre.

L’année suivante, alors que je 
débutais mon bac en études litté-
raires, j’allais apprendre que j’avais 
atteint la limite en matière de prêts et 
bourses et qu’en plus, j’allais devoir 
signer une convention qui ferait en 
sorte que le gouvernement aurait 
droit de percevoir toutes les sommes 
d’argent que je recevrais du provin-
cial afin de les déduire de ma dette 
d’études.

Ainsi, pendant de nombreuses 
années, chaque fois que je rece-
vais un bon retour d’impôts, il ser-
vait automatiquement à éponger 
par dette et pour être bien franc 
avec vous, pendant de nombreuses 
années, je maudissais chaque jour 
cette décision de m’être entêté à fré-
quenter cette école privée.

Et pour ajouter à l’injure, la tech-
nologie avait tellement fait un bond 
de géant dans les quelques années 
qui me séparaient de ce cours pri-
vé qu’une grande partie de ce que 
j’avais appris par le passé était désor-
mais désuète. Et ce, sans compter 
qu’il était maintenant possible de 
faire une formation similaire en 
ligne de façon presque complète-
ment gratuite en fouillant ici et là 
dans des forums.

Puis, il y a quelques mois, j’ai reçu 
une lettre du gouvernement qui m’an-
nonçait que j’avais enfin réglé com-
plètement ma dette d’étude. Toutes 
ces années, je m’étais imaginé qu’à 
ce moment précis, je bondirais dans 
les airs en hurlant de joie, mais non.

Cette année, c’est donc la première 
fois que je fais mes impôts et que je 
n’ai plus de dettes d’études et vous 
savez quoi ? Je ne me suis jamais 
senti aussi vieux pour vous dire vrai.

Devrais-je être
vraiment soulagé ?

JOËL
MARTEL
CHRONIQUE
jmartel@lequotidien.com

MARTEL
CHRONIQUE
jmartel@lequotidien.com

Mario Lacroix, Le Quotidien
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Un policier indien déverse un sac de marijuana dans un feu. Plus de 4500 kilos de drogue, 
dont la valeur totale dépasse un million de dollars américains, ont ainsi été brûlés à Agar-
tala, la capitale de l’État du Tripura, en Inde. — PHOTO AFP, ARINDAM DEY
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laine et des mitaines de cuir dou-
blées, il commence son œuvre d’art.

Je dis bien « son œuvre d’art », 
car, pour l’avoir observé à maintes 
reprises, l’Homme-qui-pelletait ne 
laisse rien au hasard. Suivant son 
rythme cardiaque, il lance les pel-
letées de neige et érige un monti-
cule avec cette matière blanche.

Bientôt, un sentier prend forme 
et serpente le long de la clôture 
jusqu’à la limite du terrain.

Chaque fois que les nimbus 
survolent la région, l’infatigable 
Homme-qui-pelletait s’empresse 
d’élargir le sentier en repoussant 
l’hiver avec son instrument.

Mais voilà ! Monsieur Printemps 
est à nos portes et revendique sa 
place, en invitant fermement et 
poliment monsieur Hiver à quitter 
les lieux. Malgré sa grande faiblesse, 
ce dernier sollicite un temps de pro-
longation pour honorer son contrat.

« Donne-moi une chance pour 
livrer la neige qui sommeille là-haut.

–  N ’a s - t u  p a s  m a n q u é  d e 

prévoyance ? , lui reproche aussi-
tôt monsieur Printemps. Cepen-
dant, je t’accorde trois jours, pas 
davantage... »

Content du délai accordé, mon-
sieur Hiver s’empresse de convo-
quer tous les nimbus disponibles 
aux alentours. Alors, des vents 
violents s’élèvent, et les nimbus 
déversent aussitôt une neige abon-
dante qui recouvre toute la région 
du Saguenay–Lac-Saint-Jean. Une 
dernière fois, l’Homme-qui-pelle-
tait s’active avant de donner congé 
à son outil préféré.

Telle est la merveilleuse histoire 
de l’Homme-qui-pelletait.
Carmen Dallaire
Chicoutimi

Bravo M. 
Charbonneau !
Je tiens à féliciter Pierre Charbon-
neau pour son initiative de lancer 
une pétition destinée à appuyer les 

grands projets en développement 
dans la région. C’est chaque fois la 
même chose : on entend toujours 
des opposants et des critiqueux – 
souvent les mêmes chaque fois et 
dans tous les dossiers –, chaque 
fois qu’un projet apparaît. 

Mais la majorité silencieuse, 
celle qui travaille, qui se lève tous 
les matins pour concilier le travail-
famille avec des horaires de fou, 
qui prend les choses en main, qui 
fait avancer la région, qui paie des 
impôts et qui essaie de construire 
quelque chose, cette majorité-là, 
elle n’a pas le temps et les moyens 
de faire savoir son appui. M. Char-
bonneau l’a compris avec sa péti-
tion. Il donne une voix à ceux qui 
construisent l’avenir.

Bravo M. Charbonneau ! Gens 
de la région, montrons que nous 
sommes ouverts à développer 
notre région avec des projets intel-
ligents. Signons la pétition !
Gilles Gauthier
Saguenay

Son nouveau chum la traitait 
comme une princesse. Il est 
arrivé à leur premier rendez-

vous au volant d’une luxueuse 
Audi. Pour elle, il n’y avait jamais 
de restaurant trop chic, de cadeau 
trop somptueux. Il l’écoutait, la 
comprenait, la trouvait drôle.

Avec son prince charmant, elle 
se sentait belle, elle se sentait 
femme. « Il m’achetait de beaux 
souliers, il me disait qu’il m’ai-
mait », raconte Michelle, une jolie 
jeune femme aux longs cheveux 
noirs de 23 ans.

Jamais, au grand jamais, cette 
fille de l’Abitibi, gentille et bien 
élevée, n’aurait soupçonné que 
cette histoire d’amour allait se 
transformer en un cauchemar 
d’une violence inouïe. 

Son prince allait se muter en un 
proxénète manipulateur et sans 
pitié. Il l’a battue, l’a obligée à se 
prostituer. Il l’a forcée à avoir de 
longues relations sexuelles avec 
lui après des journées où elle avait 
vu défiler les clients à la chaîne.

Cet amour avec un grand A était 
un appât pour l’attirer dans un 
piège infernal. « Je suis une survi-
vante de la traite de personnes à 
des fins d’exploitation sexuelle », 
a témoigné Michelle avec beau-
coup de courage dans un hôtel 
d’Ottawa,  mercredi  matin,  à 
l’occasion d’une activité d’Action 
ontarienne contre la violence 
faite aux femmes.

« Ce qui m’est arrivé peut arriver 
à n’importe qui. À votre sœur, à 
votre fille. Personne n’est à l’abri 
de belles paroles.  N’importe 
qui peut être brisé et avoir de la 
peine. À 18 ans, j’étais brisée. Avec 
ce gars-là, j’ai embarqué dans de 
belles promesses de matériel, 
de voyage et de vie de famille. Je 
croyais que c’était de l’amour. Rien 
ni personne n’aurait pu s’interpo-
ser entre cet amour et moi. »

Après lui avoir promis mer et 
monde, son nouveau chum lui 
a confié traverser une mauvaise 
passe. Pour se faire de l’argent, il 
lui a proposé de vivre de la prosti-
tution d’autres femmes. Michelle 
elle-même n’aurait pas à se pros-
tituer. Seulement à placer les 

annonces pour les autres filles. 
Why not ? s’est dit Michelle, sans 
réaliser qu’elle mettait le bras 
dans un engrenage infernal.

Car son « amoureux » lui a vite 
demandé de faire sa part. « Si tu 
m’aimes à ce point, pourquoi tu 
ne nous aides pas à atteindre nos 
buts ? » Et c’est ainsi qu’elle a com-
mencé à se prostituer au rythme 
de sept clients par jour, sept jours 
par semaine. Selon une recherche 
du PACT d’Ottawa, une fille rap-
porte environ 1000 $ par nuit aux 
trafiquants. Une industrie lucra-
tive. La drogue ne se vend qu’une 
fois. Une fille, plusieurs fois.

Les victimes de la traite de per-
sonnes ont beaucoup de difficul-
tés à s’en sortir. À cause de la peur 
que leur inspirent les trafiquants. 
Ceux-ci les privent de toute liber-
té, de toute dignité et de tout 
potentiel humain. Pas pour rien 
qu’on en parle comme d’une 
forme d’esclavage moderne. Elles 
hésitent aussi à porter plainte à 
la police. De peur d’être elles-
mêmes accusées d’un crime.

Michelle a eu de la chance. Elle 
s’en est sortie. « Je suis tombée 
malade et j’ai dû aller à l’hôpital 
pour quelques jours. Ma mère 
a fouillé dans mon téléphone. 
J’avais des conversations avec ce 
gars-là. Je lui disais d’arrêter de 
me frapper. Quand il s’est présen-
té à l’hôpital, ma mère l’a reviré 
de bord. Je n’ai plus jamais eu de 
contact avec lui. »

Le plus ahurissant ? Jusqu’à la 
toute fin, même quand elle a dû 
être admise à l’hôpital tellement 
elle était mal en point, Michelle 
a aimé ce type qui l’exploitait 
comme une esclave et la trai-
tait comme une bête. C’est dire 
à quel point les trafiquants sont 
d’habiles manipulateurs.

Dis-moi, Michelle, qu’est-ce que 
la société peut faire pour amé-
liorer le sort des victimes ? Elle a 
réfléchi un moment. « En parler, 
ce n’est déjà pas si mal », a-t-elle 
dit. Justement, Action ontarienne 
contre  la  v iolence fa i te  aux 
femmes entame une tournée 
d’information pour démystifier 
la traite de personnes en Ontario.

De l’amour à 
l’esclavage sexuel
PATRICK
DUQUETTE
CHRONIQUE
pduquette@ledroit.com
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L’entente entre l’Université d’Ot-
tawa et le Cégep de Jonquière 
est officialisée. Dès septembre, 
les diplômés en Art et technolo-
gie des médias pourront complé-
ter un baccalauréat spécialisé en 
journalisme numérique en seule-
ment deux ans. 

Le doyen de la Faculté des arts de 
l’Université d’Ottawa, Kevin Kee, 
ainsi que le professeur du Bac-
calauréat en journalisme numé-
rique de l’endroit, Marc-François 
Bernier, ont fait le trajet jusqu’à 
Jonquière,  mercredi,  afin de 
procéder à la signature du pro-
tocole d’entente qui lie les deux 
établissements. 

«  L e s  d é m a r c h e s  o n t  é t é 
amorcées il y a deux ans par le 

professeur Marc-François Ber-
nier. Il a mené le projet et la répu-
tation du Cégep de Jonquière est 
tellement forte qu’on a décidé de 
poursuivre et on a réussi », s’est 
réjoui le doyen de la Faculté des 
arts de l’Université d’Ottawa.

Dès l’automne, les finissants du 
Cégep de Jonquière ayant diplô-
mé depuis 2016 du programme 
Techniques de communication 
dans les médias, option journa-
lisme, pourront poursuivre leur 
cheminement à l’Université d’Ot-
tawa. Ils recevront 60 crédits en 
équivalence sur un total de 120, 
ce qui leur permettra de complé-
ter leur formation universitaire 
en deux ans seulement. 

« Normalement, le baccalauréat 
est de quatre ans, mais le Cégep 
de Jonquière est tellement fort 
qu’on va accueillir les étudiants 
et ils vont étudier pour seule-
ment deux ans dans notre pro-
gramme et ils vont recevoir un 
bac », explique M. Kee, qui sou-
ligne que ce type d’entente est 
plutôt rare. « Ça prend un très 
fort cégep, comme le Cégep de 
Jonquière. C’est pourquoi on a 

voulu entrer en partenariat avec 
eux. Cette entente nous permet-
tra d’offrir une chance unique aux 
futurs journalistes francophones 
de profiter des avantages d’une 
université bilingue à Ottawa. Ils 
auront l’occasion de plonger au 
cœur de l’actualité et du jour-
nalisme politique sur la scène 
nationale et de profiter de la 
proximité de nombreux médias 
nationaux et internationaux, de 
la colline Parlementaire, de la 
Cour suprême du Canada, des 
ambassades et de nombreux 
organismes culturels et artis-
tiques », explique le représentant 
de l’université qui compte 43 000 
étudiants. 

Raynald Thibeault, directeur 
général du Cégep de Jonquière, 
est lui aussi plus que satisfait du 
protocole d’entente. 

« Dans ce type d’entente, il y 

a plusieurs modalités à faire 
valoir, notamment ce qui peut 
être reconnu. On en est venu à 
une entente que je me permets 
de qualifier d’historique parce 
qu’elle est drôlement intéressante 
pour les étudiants. En reconnais-
sant deux années universitaires, 
cette entente démontre une fois 
de plus l’expertise du Cégep de 
Jonquière et de ses programmes 
en Art et technologie des médias. 
E l l e  v i e nt  c o n f i r m e r  l e  rô l e 
majeur que nous jouons dans la 
formation des futurs journalistes 
depuis plus de 50 ans grâce à des 
cours qui correspondent exacte-
ment à ce que le marché du tra-
vail requiert, estime-t-il. C’est à la 
fois une belle reconnaissance du 
personnel, une belle reconnais-
sance pour ATM et pour le Cégep 
de Jonquière. »

R a y n a l d  T h i b e a u l t  c r o i t 

également que cette entente peut 
ouvrir la porte à d’autres projets 
de partenariat. 

« On est en communication avec 
des établissements de la France 
pour d’autres partenariats. Quand 
ils voient que le milieu universi-
taire reconnaît l’expertise et l’ex-
cellence de nos professeurs et de 
nos équipements, ça devient drô-
lement intéressant et plus facile 
pour tout le reste. »

Le directeur ne ferme pas non 
plus la porte à d’autres partena-
riats avec des universités québé-
coises, notamment l’UQAC. 

« Les portes restent ouvertes 
pour tous les partenariats, autant 
avec l’UQAC que d’autres univer-
sités, parce que ce qui est impor-
tant, c’est le bien-être de nos 
élèves et c’est de leur ouvrir le 
plus de portes possible », conclut 
Raynald Thibeault. 

Le doyen de la Faculté des arts de l’Université d’Ottawa, Kevin Kee, et le directeur général du Cégep de Jonquière, 
Raynald Thibeault, ont procédé à la signature officielle du protocole d’entente permettant aux diplômés en Art et 
technologie des médias de compléter un baccalauréat spécialisé en journalisme numérique à Ottawa en seulement 
deux ans. — PHOTO LE QUOTIDIEN, ROCKET LAVOIE

DEC-BAC EN JOURNALISME

L’entente 
entre Ottawa 
et Jonquière 
officialisée

5363118
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Il est encore temps d’inscrire les 
petits dans les classes de mater-
nelle 4 ans de la Commission sco-
laire du Pays-des-Bleuets. 

Des classes devraient ouvrir dès 
la prochaine rentrée scolaire dans 
les écoles Jolivent de Chambord, 
Maria-Goretti de La Doré, Sainte-
Marie de Normandin, Sainte-
Thérèse de Dolbeau-Mistassini, 
Notre-Dame-des-Anges de Dol-
beau-Mistassini et Bon-Pasteur 
de Sainte-Jeanne-d’Arc.

Les classes s’adressent aux petits 
qui auront quatre ans au 30 sep-
tembre 2019. 

Le programme prévoit l’appren-
tissage à l’aide de comptines, de 
jeux de logique, de la manipula-
tion d’objets et d’ateliers d’éveil à 
la lecture. 

L’enseignant aura pour mission 
de s’adapter aux besoins et aux 
capacités des enfants, tout en iden-
tifiant les éventuelles difficultés 
d’apprentissage le plus tôt possible. 
Une éducatrice sera également en 
classe. 

Les enfants auront accès aux 
mêmes services que les autres 
élèves de l’école, notamment des 
cours d’éducation physique, le 
transport scolaire et le service 
de garde. Des activités avec les 
enfants de la maternelle 5 ans 
sont aussi prévues afin de faciliter 
la transition. 

Il est nécessaire de téléphoner 
à l’école ciblée afin d’obtenir des 
informations supplémentaires. 
Les coordonnées de chacun des 
établissements scolaires sont dis-
ponibles via l’onglet « Préscolaire/
Primaire » du site Internet de la 
commission scolaire au www.
cspaysbleuets.qc.ca. 

MATERNELLE 4 ANS

Encore le 
temps des 
inscriptions 

Des élèves de la classe de maternelle 4 ans de l’école Bon-Pasteur de Sainte-
Jeanne-d’Arc. — PHOTO COURTOISIE 

PASCAL GIRARD
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Les Caisses Desjardins de Chicou-
timi et de la Rive-Nord du Sague-
nay s’associent à la Commission 
scolaire des Rives-du-Saguenay 
pour offrir six bourses de 1000 $ 
à des étudiants français en forma-
tion professionnelle.

« Nous avons établi un partena-
riat avec Desjardins pour offrir 
des bourses de mobilité pour les 
étudiants français. Tout ça s’ins-
crit dans la foulée des besoins de 
main-d’œuvre. Nos employeurs 
nous disent qu’ils manquent 
de main-d’œuvre », a expliqué 
le responsable du ser vice de 
développement international 
à la Commission scolaire des 
Rives-du-Saguenay.

L’annonce a été faite au Centre 
d’éducation des adultes Laure-
Conan en compagnie des direc-
t e u r s  g é n é ra u x  d e s  Ca i ss e s 
Desjardins, Denis Guay pour 
Chicoutimi et Manon Tremblay 
pour Rive-Nord du Saguenay. La 
directrice générale par intérim de 
la commission scolaire, Johanne 
Allard, et Patrice Vachon, direc-
teur des communications chez les 

caisses Desjardins du Saguenay, 
étaient également présents.

Présentement, la commission 
accueille 100 étudiants étrangers 
en formation professionnelle et 
environ 60 en francisation.

C’est le programme de Protec-
tion et Exploitation de territoires 
fauniques qui est le plus popu-
laire, étant un grand attrait pour 
les étudiants français. D’ailleurs, 
environ la moitié des étudiants 
étrangers proviennent de la France 
et ils comptent aussi pour environ 
la moitié des inscrits dans ce pro-
gramme qui forme des guides pour 
la chasse et la pêche.

« On veut que ces jeunes-là 
restent. C’est une belle clientèle 
pour nos entreprises. C’est autour 
de 50 % des jeunes qui restent ici. 
(...) On s’est demandé comment 
faire pour en accueillir plus. Il 
nous est venu l’idée d’offrir des 
bourses », a poursuivi M. Renaud. 
Il a expliqué que des bourses, 
offertes par Québec, existent déjà 
pour ceux en provenance d’autres 
pays que la France. Toutefois, ces 
derniers n’ont pas à défrayer leurs 
frais de scolarité. Ils doivent cepen-
dant bénéficier d’un montant d’en-
viron 11 000 $ ou 12 000 $ pour 
subvenir à leurs besoins.

C ’e s t  d e  l à  q u ’e s t  n é e  l a 

collaboration avec Desjardins. « On 
pense souvent à l’UQAC, mais que 
la formation professionnelle soit 
aussi performante pour les étu-
diants internationaux, ç’a été un 
grand aspect de nouveauté pour 
nous. (...) Ç’a été un coup de cœur 
de découvrir ce service internatio-
nal », a raconté Patrice Vachon.

De plus, les Caisses Desjardins 
s’engagent à faire de l’éducation 
financière auprès des boursiers, 
pour notamment se familiariser 
au système québécois. Ça peut 
se traduire tout simplement, par 
exemple, par de l’aide pour la pre-
mière épicerie.

Pour sa part, Denis Guay a ajou-
té que cette initiative pourrait 
déboucher sur une plus grande 
collaboration. « Je suis content du 
partenariat. Notre communauté 
a besoin d’attirer du monde. On 
est à l’an 1 et il y a des petits qui 
peuvent subvenir de ça », a-t-il lais-
sé entendre. Il a expliqué que ces 
bourses s’inscrivent dans la conti-
nuité des services qui sont offerts 
aux entreprises.

La bourse est déjà offerte en 
France et la réponse est bonne 
jusqu’à maintenant, que ce soit 
auprès des futurs étudiants ou 
des maisons d’enseignement 
partenaires.

FORMATION PROFESSIONNELLE À LA CS DES RIVES-DU-SAGUENAY

Six bourses de 1000 $ 
pour des Français

Sébastien Renaud, 
le responsable 
du service de 
développement 
international à la 
Commission sco-
laire des Rives-du-
Saguenay, Johanne 
Allard, directrice 
générale par inté-
rim de la CS des 
Rives du Saguenay, 
Manon Tremblay, 
directrice générale 
de la Caisse Des-
jardins de la Rive-
Nord du Saguenay, 
et Denis Guay, 
directeur général 
de la Caisse Desjar-
dins de Chicoutimi, 
ont présenté la 
nouvelle bourse 
offerte aux étu-
diants français en 
formation profes-
sionnelle. — PHOTO LE 

QUOTIDIEN, MARIANE L. 
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Le rock, l’humour et le rap défini-
ront la 46e édition de Festirame. 
L’événement, qui se déroulera du 
5 au 13 juillet, risque de plaire à un 
public diversifié alors que Sylvain 
Cossette, Loud et Mariana Mazza 
seront parmi les artistes de passage 
dans la ville de l’hospitalité. Après 
13 ans d’absence, Les Trois Accords 
effectueront un grand retour à 
Place Festivalma alors que le rap 
s’ajoute à la programmation pour 
une première fois en près de 10 ans.

« Ça fait quatre ans que nous ten-
tons de mettre la main sur Les Trois 
Accords. Ça ne fonctionnait pas 
pour diverses raisons. C’est une 
bonne prise puisqu’il s’agit d’un 
groupe rassembleur. Ce que fait 
Loud au Québec et en dehors de la 
province, c’est gros. C’est une bonne 
prise. Depuis sept ans, je n’ai jamais 
vu de rap dans la programmation. 
Pour l’humour, on aime bien Maria-
na Mazza. Un spectacle salé pour 
public averti », résume le président 
de Festirame, Mario Lesage.

Les festivités débuteront sous 
le signe du mystère alors que la 
première tête d’affiche sera dévoi-
lée le 3 mai. L’organisation, qui 
confirme son désir de sortir des 
sentiers battus, ajoute que la 

première partie, elle aussi mystère, 
sera assurée par une formation du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean. 

Les talents d’ici fouleront à plu-
sieurs reprises la scène de Place Fes-
tivalma. C’est le cas de la formation 
Vie de quartier, formée de cinq musi-
ciens du Lac-Saint-Jean, qui assurera 
la première partie des Trois Accords, 
le samedi 6 juillet. 

Comme c’est  le  cas depuis 
quelques années, la journée du 
dimanche permet d’offrir deux 
spectacles à des publics différents. 
La formation So Much Swing sera 
en prestation l’après-midi alors que 
Matt Lang présentera son nouveau 
spectacle country en soirée. 

Festirame frappe un coup de cir-
cuit avec sa traditionnelle soirée 
dédiée à l’humour. Dave Morgan 
préparera les festivaliers à Mariana 
Mazza en milieu de semaine. La 
directrice générale de Festivalma, 
Janie Maltais, se souvient de la pre-
mière présence de l’humoriste en 
vogue. « En 2015, lors de ma pre-
mière année à la direction générale, 
Mariana Mazza était l’une des trois 
premières parties de P-A Méthot. 
C’était sa première expérience de 
grande foule. Mario Lesage m’avait 
dit : “elle, c’est clair que nous la rever-
rons” », se rappelle Mme Maltais.

L’équipe de Festirame ne se sou-
vient pas d’avoir vu du rap sur la 
scène de Place Festivalma. Il faut 
remonter à plusieurs années pour 

les derniers artistes du genre. La 
46e édition permettra de remédier 
à la situation alors que Jay Lavish se 
chargera de réchauffer la foule pour 
le très attendu Loud. 

Le son rock vibrera sur la scène 
alors que l’hommage régional à 
Bon Jovi, Slippery When Wet, sera en 
action le jeudi 11 juillet. Étienne Dra-
peau en version latino et Les Bro-
thers s’ajoutent à la portion musicale. 

Les tout-petits y trouveront leur 
compte alors qu’une journée fami-
liale est prévue. Structures gon-
flables, maquillage et animation 
amuseront les plus jeunes. Dans le 
même registre, Ari Cui Cui offrira 
son tout nouveau spectacle estival. 

Les soirées dépasseront les limites 
de Place Festivalma alors que des 
prolongations se dérouleront dans 
certains bars du centre-ville d’Alma. 
Un service de navettes permettra de 
relier les deux secteurs de la ville. 

LA GRANDE NUIT 

L’événement ramené lors des 
Fêtes du 150e anniversaire est main-
tenant une grande collaboration 

entre Festirame, la ville d’Alma et le 
centre-ville d’Alma. La Grande nuit 
débutera avec un souper populaire 
et d’autres activités à Place Cogeco. 
La soirée se poursuivra avec Syl-
vain Cossette qui présentera son 
tout dernier spectacle 80s à Place 
Festivalma. Le spectacle, qui arrive 
une décennie après le succès de 
la tournée 70s, sera rediffusé au 
centre-ville d’Alma. 

Le parcours illuminé amènera 
les festivaliers des plaines vertes 
jusqu’au centre-ville. La soirée se 
terminera avec un feu d’artifice, de 
la bouffe de rue ainsi que les per-
formances de Round The Clock et 
Québec Redneck Bluegrass Project.

Les passeports de l’édition qui 
se déroule sous la présidence 
d’honneur de l’ancien bénévole 
Dominic Privé sont en vente au 
coût de 25 $ dans plusieurs points 
de vente. Ils sont également dis-
ponibles via le site Internet de 
Festivalma moyennant des frais 
supplémentaires. La prévente se 
termine le 31 mai. Le coût des 
passeports passera alors à 30 $. 

46e ÉDITION DE FESTIRAME

Rap, rock 
et humour

Le président de Festirame, Mario Lesage, Chantale Tremblay (Centre-ville 
d’Alma) , Isabelle Fortin et Nicolas Fortin (Tim Hortons) et Dominic Privé, pré-
sident d’honneur, ont pris part au lancement de la programmation.— PHOTO LE 

QUOTIDIEN, GIMMY DESBIENS

Après 13 ans 
d’absence, Les 
Trois Accords 
effectueront un 
grand retour à 
Place Festival-
ma.—ARCHIVES LE 

QUOTIDIEN, ROCKET 

LAVOIE
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Debbie Lynch-White n’avait jamais 
goûté aux joies de la vie de tour-
née avant de créer le spectacle 
Elle était une fois. C’est donc une 
expérience nouvelle et agréable 
que vit la comédienne et chan-
teuse depuis quelques semaines. 
Elle qui fera escale au Théâtre 
Banque Nationale de Chicoutimi, 
vendredi à 20 h, apprécie même 
les longs déplacements sur les 
artères enneigées du Québec.

« J’adore faire de la route et rencon-
trer des gens qui me connaissent 
surtout par l’entremise de la télévi-
sion. C’est bien l’fun et, pour préve-
nir le rhume, je prends beaucoup 
de vitamines », a lancé l’artiste d’un 
ton enjoué, il y a quelques jours. 
Le plus drôle est qu’au moment 
de réaliser l’entrevue, elle arri-
vait à L’Assomption, justement 
en voiture, afin de présenter des 
pièces figurant dans son panthéon 
personnel.

Toutes, sauf une, ont été écrites 
par des femmes, l’exception étant 
Destin, de Jean-Jacques Goldman, 
intégrée au programme parce que 
l’interprète, Céline Dion, compte 
parmi ses idoles. On retrouve du 
Francine Raymond, un succès des 
Spice Girls, La vie d’factrie de Clé-
mence Desrochers, Ironic d’Alanis 
Morissette, du Barbara, du Pink 
et du Safia Nolin, ce qui montre 
à quel point Debbie Lynch-White 
fait dans l’éclectisme.

« Ça représente un bon défi, 
mais comme je ne fais pas des 

imitations, ce n’est pas si pire. Par 
contre, je n’ai pas le choix d’effec-
tuer un bon réchauffement vocal 
avant d’entrer en scène, sinon 
ça ne pardonne pas. Dans un tel 
contexte, on peut se blesser faci-
lement », fait-elle observer. Le 
moment le plus exigeant, le plus 
« piégeux » pour sa santé, survient à 
la fin du spectacle. Il coïncide avec 
le clin d’œil adressé à La Bolduc.

En plus de l’incarner au ciné-
ma, la jeune femme a enregistré 
la bande sonore, ce qui ne signi-
fie pas qu’elle peut reprendre 
ses classiques en pensant à ses 
impôts. « Ça constitue une grosse 
commande, puisque j’ai tourné le 
film il y a deux ans. En plus, il y a 
la turlutte, ainsi que le souffle que 
ça prend pour arriver au bout de 
la chanson. Si on ne respire pas 
au bon moment, ça ne fonctionne 
pas », énonce Debbie Lynch-White.

La sélection des chansons a 
été réalisée avec la complicité 
du metteur en scène Frédéric 
Dubois. Quant à l’interprétation, 
elle est offerte dans un cadre inti-
miste, sous une grosse lune qui 
veille sur l’artiste et ses musiciens 
Gabriel Gratton, Simon Pedneault 
et Lysandre Bourdages. Le pro-
gramme n’a pas bougé depuis 
le début de la tournée, mais ses 
interventions comportent une part 
d’improvisation.

« Chaque spectacle nous a pro-
curé du plaisir et il y en a un, pré-
senté à Saint-Jean-sur-Richelieu il 
y a quelques semaines, où nous 
avons eu une fiche parfaite. Le 
public était en feu et de notre côté, 
tout a fonctionné comme nous 
le souhaitions », raconte l’artiste. 

Bien qu’elle se définisse comme 
une comédienne, la chanson a 
toujours occupé une grande place 
dans sa vie.

« Pour moi, c’est une source de 
plaisir depuis mon enfance, alors 
que mon père m’accompagnait à la 
guitare. J’y vois une autre manière 
de pratiquer le métier d’interprète, 
la différence étant qu’au théâtre, 
je sais que l’équipe va m’aider si 
quelque chose accroche. Quand 
je chante, par contre, je ressens un 
plus grand vertige », confie Debbie 
Lynch-White.

EN SPECTACLE VENDREDI, À CHICOUTIMI

Debbie Lynch-White 
découvre la 
vie de tournée

« Pour moi, c’est 
une source de plaisir 
depuis mon enfance, 
alors que mon père 
m’accompagnait à la 
guitare. J’y vois une 
autre manière de 
pratiquer le métier 
d’interprète, la 
différence étant qu’au 
théâtre, je sais que 
l’équipe va m’aider 
si quelque chose 
accroche. Quand je 
chante, par contre, 
je ressens un plus 
grand vertige. »

 —  Debbie Lynch-White

Debbie Lynch-White présentera le 

spectacle Elle était une fois, ven-

dredi, au Théâtre Banque Nationale 

de Chicoutimi. — PHOTO COURTOISIE, 

ÉRIC CARRIÈRE
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Dix fois plus d’aides médicales 
à mourir ont été demandées au 
Québec que ce qui était prévu 
lors de l’adoption de la loi, en 
2014. Michel A. Bureau, président 
de la Commission sur les soins de 
fin de vie, croit que des « pas de 
géant » ont été faits au Québec 
pour répondre à ce désir des pa-
tients, mais qu’il en reste d’aussi 
grands à faire.

Déposé à l’Assemblée nationale 
mercredi, le Rapport sur la situa-
tion des soins de fin de vie au Qué-
bec révèle que 1632 personnes 
ont reçu l’aide médicale à mou-
rir entre le 10 décembre 2015 et 
le 31 mars 2018.

Durant cette même période, 
830 demandes d’aide médicale 
à mourir n’ont pas pu être exau-
cées, un nombre trop élevé selon 
la Commission. Parfois, le patient 
ne répondait pas aux critères d’ad-
missibilité ou avait changé d’avis, 
mais dans environ 50 % des cas, la 
personne meurt ou devient inapte 
avant d’avoir pu obtenir cette 
aide. « La vie est tenace, les gens 
attendent », commente M. Bureau 
pour expliquer en partie la situa-
tion. Il  ajoute que des délais 
importants peuvent aussi être 
imposés aux patients en fin de 
vie, lorsque lorsqu’il n’y a pas de 
médecin disponible par exemple. 

L a  m i n i st re  d e  l a  Sa n t é  e t 
des Services sociaux, Danielle 
McCann, déplore de son côté 
qu’il y a « des demandes qui peut-
être tombent entre deux chaises, 
qui ne sont pas entendues ». 
Parfois, la demande verbale du 
patient n’a pas été consignée par 
écrit par un membre du person-
nel (infirmière, travailleur social, 
etc.), même si c’est ce que pres-
crit la loi. La ministre réclame 
que les directions d’hôpitaux 
prennent le « leadership » de 
créer un guichet unique dans 
leur établissement, où toutes les 
demandes seraient enregistrées. 

La députée péquiste Véronique 
Hivon, qui a travaillé à l’adoption 
de cette loi sur les soins de fin de 

vie, est aujourd’hui « très déçue » 
de constater que certaines per-
sonnes qui veulent obtenir l’aide 
médicale à mourir soient lais-
sées pour compte. Selon elle, il 
est également « inadmissible » 
que des personnes subissent des 
pressions du personnel soignant 
pour revenir sur leur décision 
de demander cette aide, comme 
le décrit le rapport. « S’il y a des 
gens qui sont récalcitrants, puis 
il y a des poches de résistance, 
il faut envoyer un message très 
clair que ça ne peut pas durer. »

Environ 350 médecins ont pro-
digué l’aide médicale à mourir 
en 2017-2018, soit 1 % de tous 
les médecins québécois. Pour 
Mme  Hivon, c’est « trop peu ». 
M.  Bureau note que certains 
médecins sont encore « rebelles » 
et refusent de le faire. Il appelle à 
davantage d’ouverture de leur part. 

D’AUTRES AVENUES

Le rapport déposé mercredi 
démontre aussi  que d’autres 

avenues prennent de l’ampleur 
au Québec.  La sédation pal-
liative continue, qui consiste à 
injecter des médicaments pour 
rendre la personne inconsciente 
jusqu’à son décès, est presque 
aussi populaire que l’aide médi-
cale à mourir : 1704 personnes 
ont choisi ce type de fin de vie. 

D’autres personnes choisissent 
de terminer leur vie dans une 
maison de soins palliatifs, mais 
M. Bureau critique le fait que les 
gens y arrivent très tardivement. 
Environ 10 à 15 jours avant la 
date  probable de leur  mort , 
alors qu’ils auraient pu y être un 
ou deux mois avant. Selon lui, 
la culture médicale, qui insiste 
pour tout faire afin de sauver le 
patient, est en cause. « La méde-
cine est incapable de les soula-
ger et ils ont souffert pour rien », 
déplore-t-il. 

Seulement 0,1 % des Québé-
cois ont enregistré leurs direc-
t i v e s  m é d i c a l e s  a n t i c i p é e s 
dans le registre québécois, qui 

demeure très méconnu, selon 
M.  Bureau.  «  Ce n’est  pas un 
succès », dit-il.  Selon lui, une 
grande campagne de sensibili-
sation devrait être lancée pour 
informer les Québécois qu’ils 
peuvent inscrire à l’avance leur 
choix d’être réanimé, gavé ou 
sous dialyse lorsque la fin de 
vie se présentera. 

Mme McCann attend un deu-
xième rapport ce printemps, 
cette fois sur l’élargissement 
de l’aide médicale à mourir aux 
personnes atteintes de la mala-
die d’Alzheimer ou de démence 
sévère,  avant d’entreprendre 
une grande consultation non 
partisane sur la question. « Nous 
avons le devoir d’être proactifs 
et d’aller au-devant des enjeux », 
lance-t-elle. Même si la question 
est sensible et provoque des 
divisions, la ministre croit que 
les Québécois sont capables 
d’e n  d é b a t t r e  s e r e i n e m e n t , 
comme ils l’ont fait lors de l’éla-
boration de la loi.

AIDE MÉDICALE À MOURIR

Dix fois plus de 
demandes que prévu

87 %
des personnes étaient 
âgées de plus de 60 ans

78 %
des personnes étaient 
atteintes de cancer

Où est pratiquée l’aide 
médicale à mourir ?

67 %
à l’hôpital

20 %
à la maison 

10 %
en CHSLD

1 %
en maisons de 
soins palliatifs

Source : Rapport sur la situation des soins de 

fin de vie au QuébecEn compagnie de la ministre de la Santé et des Services sociaux, Danielle McCann, le président de la Commission sur les 
soins de fin de vie, Michel A. Bureau, a déposé à l’Assemblée nationale mercredi, le Rapport sur la situation des soins de 

fin de vie au Québec. Celui-ci révèle que 1632 personnes ont reçu l’aide médicale à mourir entre le 10 décembre 2015 
et le 31 mars 2018. — PHOTO LA PRESSE CANADIENNE, JACQUES BOISSINOT

« La vie est tenace, 
les gens attendent »

 — Le président de la 
Commission sur les soins de 
fin de vie, Michel A. Bureau

« S’il y a des gens qui 
sont récalcitrants, 
puis il y a des poches 
de résistance, il faut 
envoyer un message 
très clair que ça ne 
peut pas durer »

 — La députée péquiste Véronique 
Hivon, au sujet des gens mettant 
de la pression sur les demandeurs 
d’aide médicale à mourir pour 
qu’ils reviennent sur leur décision

politique
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Avec l’effervescence du printemps arrive
également le Salon Expo Nature Chicouti-
mi qui ouvre ses portes dès aujourd’hui aux
amoureux de la nature. Amateurs de chas-
se, de pêche ou de plein
air, rendez vous au pavillon
sportif de l’UQAC pour
échanger avec des gens
passionnés et découvrir
toutes les nouveautés pour
commencer votre saison
du bon pied!

Même après 38 ans
d’existence, le Salon Expo
Nature ne cesse d’inno-
ver pour rester à l’affût des
nouvelles tendances et
continuer à offrir aux par-
ticipants un événement unique en région.
Motos, quad, bateaux, pêche, vélo, chasse,
escalade, activités nautiques, camping, ran-
donnée, il existe autant d’activités que de
personnalités, d’où l’importance d’avoir un
salon diversifié.

Encore une fois cette année, 180 exposants
ont répondu à l’appel pour venir à la rencon-
tre des gens et partager leurs produits vedet-
tes. «Les gens de la région sont accueillants
et chaleureux et ce salon est à leur image.
Après toutes ces années, nous nous sentons
un peu comme à la maison. Nous souhaitons
encourager l’économie locale et inviter la
population à faire de même, c’est pourquoi
98 % des exposants proviennent des villes et
villages avoisinants», mentionne M. Robert
Ferland, promoteur de l’évènement.

CONFÉRENCES
En nouveauté cette année, les visiteurs
auront la chance d’assister à une vingtaine
de conférences et d’aller à la rencontre de
spécialistes reconnus dans leur milieu. Dans
une ambiance conviviale, les conférenciers

viendront partager leurs connaissances.
Trucs, astuces et cadeaux vous attendent!

ACTIVITÉS POUR TOUTE LA FAMILLE
Afin d’en faire profiter toute la famille, une
place est également réservée aux plus jeu-
nes. L’évènement est d’ailleurs gratuit pour
les enfants de 6 ans et moins et le coût d’ad-

mission est de 5 $ pour les
enfants de 7 à 12 ans.

L’équipe de Tantalou sera
présente pour offrir des
séances de maquillage et
de sculptures de ballons.
Parce que certains classi-
ques sont indétrônables,
le traditionnel étang de
pêche est de retour pour
donner la chance aux
enfants de s’initier au sport
sur le petit lac artificiel.

Le Salon Expo Nature apporte un vent de
fraîcheur, que vous soyez adepte de pêche
ou de plein air ou tout simplement curieux de
découvrir les nombreux produits que notre
région a à offrir, vous trouverez assurément
chaussure à votre pied.

Bon salon à tous!

Photos: archives LeQuotidien, Rocket Lavoie

JEUDI 4 AVRIL 2019 leQuotidien20 EXPO NATURE I promotion

Le promoteur du Salon Expo Nature Chicoutimi, Robert Ferland.

Le Salon Expo Nature

À LA RENCONTRE DE GENS PASSIONNÉS
4 au 7 avril 2019

HORAIRE DES CONFÉRENCES
(À noter que les places sont limitées)

SAMEDI
10 h Wildcats et ses aventures de pêches à la mou-

che – Wildcats (Jérome Charest)

11 h Comment vont les poissons ? – Conférence
Déclic (Pascal Sirois, professeur à l’UQAC)

12 h Maximiser les sens des poissons – Les Produits
de Pêche Bruno Morency (Bruno Morency)

13 h Un trip de chum avant tout! – Roadfish (Daniel
Gagné)

13 h 30 Comment capturer plus de poissons – Patrick
Campeau

14 h Pêche à la mouche à travers le monde – Boîte
à Mouche (Sylvain Gagnon)

15 h Carbo quoi? La compensation carbone – Confé-
rence Déclic (Claude Villeneuve, professeur à
l’UQAC)

16 h Maximiser les sens du poisson – Les Produits de
Pêche Bruno Morency (Bruno Morency)

DIMANCHE
10 h Wildcats et ses aventures de pêche à la mou-

che – Wildcats (Jérome Charest)

11 h Comment vont les poissons ? – Conférence
Déclic (Pascal Sirois, professeur à l’UQAC)

12 h Maximiser les sens du poisson – Les Produits de
Pêche Bruno Morency (Bruno Morency)

13 h Un trip de chum avant tout! – Roadfish (Daniel
Gagné)

13 h 30 Comment capturer plus de poissons – Patrick
Campeau

14 h Pêche à la mouche à travers le monde – Boîte
à Mouche (Sylvain Gagnon)

15 h Comment vont les poissons ? – Conférence
Déclic (Pascal Sirois, professeur à l’UQAC)

L’ANNÉE DERNIÈRE,
CE SONT PLUS DE
15 000 VISITEURS
QUI ONT FRANCHI

LES PORTES DU SALON
EXPO NATURE
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MARCEL BOUCHARD
Depuis 15 ans, le Salon Expo Nature
est à l’agenda de Marcel Bouchard,
un passionné de plein air. Titulaire

d’un baccalauréat en éducation
physique, il a également réalisé des
études de deuxième cycle pour
ensuite faire carrière comme ensei-
gnant au niveau collégial pendant
35 ans. Grand sportif épicurien, il pra-
tique l’activité physique sous toutes
ces formes, ce qui en fait une réfé-
rence au Québec dans le domaine.
Il a d’ailleurs été chroniqueur plein
air à l’émission Salut Bonjour au cours
des 28 dernières années.

Pour savoir quel sport il pratique,
autant lui demander celui qu’il
n’a jamais pratiqué; ski alpin, voi-
le, escalade, plongée sous-mari-
ne, plongeon, le sport occupe
une place significative dans sa vie.
« Nous sommes privilégiés au Qué-
bec puisqu’avec les saisons, il est
possible d’exercer une multitude de
sports différents. Les activités évo-
luent tout comme les saisons et notre
territoire est d’une richesse incroya-
ble pour les amateurs de plein air. La
nature est généreuse tout comme
les habitants du Saguenay-Lac-Saint-
Jean, je me plais à dire que les gens
parlent en chantant tout comme le
relief qui les entoure », raconte-t-il
avec entrain.

PATRICK CAMPEAU
Patrick Campeau célèbre cette
année ses 33 ans de carrière à titre
de pêcheur professionnel à temps
plein. Son expérience dans le domai-
ne lui permet d’endosser plusieurs
rôles à titre d’expert. Il est notam-
ment chroniqueur pour le Journal
de Montréal depuis 2008 et partici-
pe également de façon quotidien-
ne à des capsules radiophoniques
dans plus de 52 stations régionales.
Ce mordu de pêche est reconnu
comme la personne ressource dans
le domaine. Il a d’ailleurs remporté
de nombreux honneurs, dont le prix

honorifique de l’Association cana-
dienne de l’industrie de la pêche
sportive pour son implication et son
dévouement à faire la promotion de
la pêche ainsi qu’une intronisation
au Panthéon canadien de la pêche.
Pour une 20e année consécutive, il
sera présent au Salon Expo Nature
pour aller à la rencontre de gens et
parler avec eux d’un sujet qui le pas-
sionne. Ayant remporté à trois repri-
ses le championnat du Québec dans
sa discipline, M. Campeau compte
bien faire bénéficier les participants

de ses conseils. « Je prê-
che une méthodologie
différente, car comme en
amour, il faut sortir des sen-
tiers battus et varier notre
approche. Les poissons
sont parfois immunisés et
répondent différemment
d’un plan d’eau à l’autre,
c’est pourquoi il faut user
de stratégie », mentionne
le pêcheur aguerri.

Les deux porte-parole
seront présents pour répon-
dre aux questions et discu-
ter avec les gens.

Marcel Bouchard.
Photo courtoisie

Patrick Campeau.
Photo courtoisie

DES PORTE-PAROLE D’EXPÉRIENCES

1274, Boul. du Royaume Ouest, Saguenay
418 545-6663 | sans frais : 1888 545-6663

roulottesmlr.com

VENTE

PIÈCES

SERVICES

RÉPARATIONS

ACCESSOIRES

ASSURANCES

LE CONCESSIONNAIRE
AU SAGUENAY–
LAC-SAINT-JEAN

CANNE / MOULINET
Rég.: 69.99 $

SPÉCIAL

3999$
Taxes incluses
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CONFÉRENCE #2
CARBOQUOI?

Que vous soyez chas seu r,
pêcheur ou autre amateur de
plein air, vous avez tout intérêt à
devenir carboneutre et à réduire
vos émissions de gaz à effet de
serre dans l’atmosphère. Le scien-
tifique Claude Villeneuve vous
propose d’y arriver en posant
des actions écologiquement res-
ponsables comme la plantation
d’arbres grâce au programme
Carbone boréal. «Le programme
Carbone boréal permet aux indi-
vidus de compenser les gaz à effet
de serre en plantant des arbres sur
des territoires dénudés de la forêt
boréale québécoise. Les plan-
tations d’arbres vont absorber le
gaz carbonique qui est dans l’air»,
mentionne-t-il. Depuis le début du
programme, plus d’un million d’ar-
bres ont été plantés et des études
ont démontré qu’il s’agit d’une initiative efficace qui fonctionne. Par le biais
de différentes compagnies, il est également possible d’acheter des crédits-
carbones, par exemple dans les compagnies aériennes afin de compenser
les émissions de gaz lors d’un voyage. Toutefois, il faut prendre garde puisque
le marché regorge de crédits ou de soi-disant crédits qui ne contribuent pas
à la protection du climat. Venez en discuter avec le spécialiste en la matière
pour démystifier la question.

CONFÉRENCE #1
COMMENT VONT LES POISSONS?

Pêche commerciale ou récréati-
ve, il est important de se question-
ner sur la santé de nos poissons. Les
changements climatiques ainsi que
la pollution engendrent un mouve-
ment des courants qui modifient la
présence des poissons dans les dif-
férentes étendues d’eau. À la ques-
tion est-ce que nous pêchons trop?
La réponse est oui. Comment faire
alors pour continuer à pêcher pour
qu’il reste encore des poissons dans
50 ans? Le scientifique Pascal Sirois
propose de se pencher sur cette
question en traçant un portrait
général des différentes espèces
que l’on retrouve dans nos rivières,
comme la ouananiche ainsi que le
bar rayé. Spécialiste en espèces
aquatiques exploitées, il vous aide-
ra à mieux comprendre les facteurs
qui expliquent la présence des pois-
sons pour déterminer de façon intelligente où et comment pêcher malgré
les différentes menaces environnementales. «Le but de nos travaux est de
donner des bases scientifiques solides pour appuyer les décisions gouverne-
mentales pour ce qui est de la gestion du poisson. Nos recherches ne sont
pas effectuées pour restreindre la pêche, mais bien protéger nos espèces. Le
meilleur exemple est d’ailleurs la réouverture de la pêche à la ouananiche qui
était interdite depuis plusieurs décennies. Grâce à l’appui de nos recherches,
il a été prouvé que nous pouvions ouvrir à nouveau ce bassin sans causer la
disparition de cette espèce », explique-t-il.

VALÉRIE LEFEBVRE
Rédactrice publicitaire
vlefebvre@lequotidien.com

En grande première, le Centre Déclic invite la popu-
lation à participer en grand nombre à deux confé-
rences qui se tiendront pour la première fois dans le
cadre du Salon Expo Nature. Afin d’ouvrir le dialogue
entre les scientifiques et le public, les conférences
seront animées par Valérie Borde, journaliste scien-
tifique et animatrice. Pascal Sirois, professeur titulai-
re à l’Université du Québec à Chicoutimi et titulaire
de la Chaire de recherche sur les espèces aquati-
ques exploitées, ainsi que Claude Villeneuve égale-
ment professeur titulaire à l’Université du Québec à
Chicoutimi et directeur de Carbone boréal, seront
présents pour partager leurs recherches afin de vous
aider à mieux comprendre certains enjeux environ-
nementaux dans le but de continuer encore long-
temps à profiter des joies du plein air, de la chasse
et de la pêche.

DES SCIENTIFIQUES À LA RENCONTRE DU PUBLIC

Courtoisie

UNE CONFÉRENCE DÉCLIC, C’EST QUOI?

Une conférence Déclic, c’est une bouée de sauvetage
pour survivre au déluge d’informations contradictoires qui
circulent sur toutes sortes de sujets. Un scientifique et un
animateur spécialiste en vulgarisation vous racontent où
en sont les connaissances, sans jargon ni calcul savant,
avec des explications simples que tout le monde peut
comprendre.

Les conférences sont participatives, vous pourrez poser vos
questions et donner votre avis et même repartir avec de
petits cadeaux.

Dans une conférence Déclic, vous découvrirez toutes sortes de choses surprenantes, utiles,
drôles ou révoltantes, sur des sujets qui vous concernent. Vous passerez un très bon moment,
dans une ambiance détendue, à échanger avec de vraies personnes qui savent de quoi elles
parlent. Les enfants sont les bienvenus.

Pascal Sirois, professeur à l’UQAC.
Photo courtoisie

Claude Villeneuve, professeur à l’UQAC.
Photo courtoisie

Une période de 40 minutes sera allouée à la fin de chaque
présentation pour permettre au public de poser des questions

et d’échanger avec les scientifiques. Bienvenue à tous!
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VALÉRIE LEFEBVRE
Rédactrice publicitaire
vlefebvre@lequotidien.com

Pour l’équipe de Roa-
dfish, la pêche «c’est un
trip de chums avant tout».
Voyageant aux quatre
coins du monde afin de
dénicher des coins de
pêches inusités, Road-
fish partage les expérien-
ces et le mode de vie
des pêcheurs sportifs. La
conférence, animée par
Daniel Gagner, pêcheur
et animateur de l’émis-
sion, aura d’ailleurs com-
me mission de démystifier
ce sport et de démon-
trer qu’il est accessible
et abordable pour qui-
conque désire partir à
l’aventure.

Leur mission : «Donner
la «morsure» aux familles,
aux femmes et à tous les
amateurs de plaisir! Parce

qu’avant tout, la pêche c’est un moment
de bonheur que l’on peut partager entouré
de ceux qu’on aime!»

EXCLUSIVITÉ
Des vidéos inédites de
la saison trois seront pré-
sentées lors des voyages
réalisés au Costa Rica et
en Afrique du Sud. L’équi-
pe a vécu une expérien-
ce totalement unique en
pratiquant la pêche au
requin tout en ayant les
deux pieds dans le sable.
La robustesse du maté-
riel a également été mise
à l’épreuve lors d’une
bataille menée contre
un harpon géant de 250
livres!

BIEN CHOISIR
SONCOIN DE PÊCHE
Dans 90 % du temps,
l’équipe favorise des des-
tinations prisées par les
voyageurs. En effectuant

des recherches sur différents sites Internet,
ils tiennent compte des commentaires des
gens et orientent leurs choix en discutant
avec d’autres pêcheurs. « La communau-
té de pêcheurs est grandissante et de plus
en plus il est possible d’avoir accès à des
groupes de discussion qui permettent de
partager nos expériences et d’avoir accès
à de nombreux renseignements. Pour nous,
c’est toujours un plaisir de conseiller les gens
et de leur fournir les ressources nécessaires
pour prévoir un vrai «trip» de pêche», racon-
tent les deux animateurs.

Vidéos exclusives, conseils ainsi que plu-
sieurs anecdotes de pêche, une conféren-
ce à ne pas manquer!

«LA PÊCHE C’EST
BEAUCOUP PLUS QUE

LA RÉCOLTE DU POISSON,
C’EST UNE EXPÉRIENCE

RASSEMBLEUSE QUI PERMET
DE VIVRE DE BEAUX

MOMENTS
EN FAMILLE ET ENTRE AMIS.
LE CÔTÉ HUMAIN EST TRÈS
PRÉSENT, PUISQUE NOUS
POUVONS ALLER À LA

RENCONTRE DES GENS ET
CONNAÎTRE LEUR HISTOIRE.»

Nicolas Gagnon,
pêcheur et animateur de

l’émission

Roadfish

LA PÊCHE, UNE ACTIVITÉ
RASSEMBLEUSE

VALÉRIE LEFEBVRE
Rédactrice publicitaire
vlefebvre@lequotidien.com

L’équipe de Roadhunt, en collaboration avec l’entreprise
Highcube, vous invite à venir visiter son camp de chasse
revisité! Solide, versatile et de bon goût, l’habitacle est bâti
à partir d’un conteneur maritime recyclé.

À propos de Highcube : Maisons Conteneur Highcube
est une jeune entreprise qui innove dans le domaine de la
construction en utilisant des conteneurs recyclés pour déve-
lopper des projets d’habitation hors du commun.

POURQUOI UTILISER DES CONTENEURSMARITIMES?
En plus d’être facilement
déplaçables, les conteneurs
maritimes sont robustes, inu-
sables et indissolubles. Grâce
à leur solidité, ils peuvent résis-
ter à des conditions météoro-
logiques extrêmes, telles que
des ouragans ou des inon-
dations. Ces unités uniques
et personnalisées sont idéa-
les pour les propriétaires qui
désirent vivre en harmonie
avec la nature et profiter des
plaisirs du plein air.

Venez jeter un coup d’œil
et voir les mille et une possi-
bilités que propose ce style
d’habitation complètement
novateur dans le domaine de
la construction.

Photos tirées demaisonsconteneurhighcube.com

VISITER L’CAMPE

Dépositaire exclusif au
SAGUENAY-LAC-ST-JEAN

Mise en été
de In Bord

Mise en été
de hors-bord

Visitez le site: www.multimecaniquedeschenes.com

Cell.: (418) 591-3440
Rés.: (418) 542-1503

Pièces incluses

Taxes en sus9995$ 5995
Pièces incluses

À partir de:À partir de:

Taxes en sus
95$
èces incluses

xes en sus

JERRY DESCHÊNES
Diplômé

30 ans d’expérience

Plusieurs techniciens diplômés

5388114
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VALÉRIE LEFEBVRE
Rédactrice publicitaire
vlefebvre@lequotidien.com

En nouveauté cette année, les
participants auront la chance de
parcourir la route du terroir qui sera
composée de 20 exposants, dont 11
issus de la Zone boréale. Ces entre-
prises de la région présenteront des
produits diversifiés aux couleurs de
notre territoire.

LA ZONE BORÉALE
La Zone boréale c’est la volonté
d’une région, le Saguenay–Lac-
Saint-Jean, de se définir à travers
son terroir unique, surtout de par son
territoire nordique. Elle rassemble
donc tous ceux qui jouent un rôle
dans notre culture culinaire. Produc-
teurs agricoles, transformateurs ali-
mentaires, marchands, entreprises
en agrotourisme, services de garde
éducatifs ainsi que restaurateurs,
nourrissent notre patrimoine.

1. ÉRABLIÈRE DU CAP BLEU
Cette entreprise de Saint-Honoré offre de la tire d’érable toute
l’année, elle se déplace même jusque dans les maisons afin
d’offrir des dégustations privées. Elle vous propose une large
gamme de produits de l’érable allant au-delà des classiques.

2. FERME LES ALPAGAS LÀ LÀ
Cette ferme, ouverte au public toute l’année, offre une belle
variété de produits à base de laine provenant des alpagas
huacaya qui sont des camélidés originaires du Pérou.

3. DOMAINE LE CAGEOT - VIGNOBLE
Ce pionnier de la production de vins et d’alcools artisanaux à
base de petits fruits, offre l’autocueillette de framboises ainsi
qu’un kiosque de vente et de dégustation ouvert à l’année.

4. LA BOUCANERIE D’HENRI
Cette entreprise, située entre La Baie et Chicoutimi, se spécia-
lise dans la production de saumon fumé et de jerky fumé à
chaud. La recette de fabrication est un secret bien gardé qui
se perpétue depuis trois générations.

5. LES PRODUITS
CHEZNOUSENHAUT
Les produits Chez-
NousEnHaut, se spé-
c ia l i sent dans la
culture et la com-
mercial isat ion de
houblon, de sarrasin
ainsi que la cueillette
d’épices forestières
et de champignons
sauvages.

6. COOPÉRATIVE LEBLANCHIGNON
Été comme hiver, la coopérative offre des champignons frais
en région. Elle propose également d’en faire la culture à la
maison.

7. POMMES ET CACTUS
Pommes et cactus est une entreprise apicole spécialisée dans
la fabrication de ruches et de ses composantes, ainsi qu’un
verger d’arbres fruitiers.

8. LA FIOLE KOMBUCHA
La Fiole Kombucha est une jeune entreprise unique en région
spécialisée dans la fabrication de kombucha maison. Ce pro-
duit se démarque non seulement par la qualité de ses ingré-
dients, mais également par son goût amélioré.

9. CHAMPIGNON BORÉAL
Située à Chicoutimi, l’entreprise Champignon Boréal se spé-
cialise dans la récolte, l’achat et la vente de champignons,
plantes et petits fruits sauvages du Québec.

10. LA SANDWICHERIE ET CHARCUTERIE BISTRO D
L’idée de base de la Sandwicherie est de servir de beaux et
bons sandwichs, accompagnés d’un choix de salades. Les
charcuteries, faites maisons, sont vieillies dans une pièce her-
métique. Un service de dégustation est également offert sur
place.

11. AIL DU MOULIN
Ce producteur d’ail, basé à Saguenay, exploite une parcelle
à Saint-Félix d’Otis et une autre à Laterrière. Il propose des pro-
duits qui se distinguent, dont l’ail noir grandement prisé par les
grands chefs pour son goût unique.

ET PLUSIEURS AUTRES...Photo: courtoisie

Partez à la découverte des
saveurs et venez profiter des

produits gourmands qui
forgent l’identité culinaire

de notre belle région!

««

««

C’EST LA TERRE DANS
LAQUELLE ON CULTIVE LE
PRODUIT, LE CLIMAT DANS
LEQUEL IL EST DÉVELOPPÉ,
LA PERSONNE DERRIÈRE
LE PRODUIT ET SA FAÇON
DE LE FAIRE QUI DONNE SA

SAVEUR AU PRODUIT.

www.zoneboréal.com

La route du terroir

À LA DÉCOUVERTE DES SAVEURS

EXPOSANTS QUI PRÉSENTERONT LEURS PRODUITS
PROVENANT DE LA RICHESSE DU TERROIR

salonexponature.com

garda.com

Faites appel à GardaWorld
pour protéger et surveiller
vos travaux en espace clos.

5387852
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4 AU 7 AVRIL 2019
PAVILLON SPORTIF DE L’UQAC
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salonexponature.com

une invitationde :

HEURES D’OUVERTURES
JEUDI 4 AVRIL 17 h À 21 h 30
VENDREDI 5 AVRIL 12 h À 21 h 30
SAMEDI 6 AVRIL 9 h 30 À 19 h
DIMANCHE 7 AVRIL 10 h À 17 h
FERMETURE BILLETERIE – 1 HEURE AVANT

Prix:
Adulte 10 $
Ainées 65 ans et plus
+ étudiants 8 $
Enfants12 ans et moins 5 $
Enfants moins de 6 ans GRATUIT

Pour information
418-545-5028
www.salonexponature.com

Académie de Sécurité Nautique 114 à 116, 128 à 130

ACCSQ 62

Agence d’animation Tantalou 60

Alpagas Là Là, Les 36

Alys Runa 7

Arbre & Cie 102-103

Arsenal Média / O’98,3 270A

Association Chasse Pêche de Chicoutimi Étang de pêche

Association des Sauvaginiers Sag Lac St-Jean 110

Atmosphère Alma (Hobie Cat) 137 à 139,156 à 158

Authentique Origine 32

Batteries du Saguenay 119

BC Assur Partenaire au Jumpaï

Bijoux Magnétique Santé 223

Bistro D 49

Blintech 219

Bois Spécialité 247-248

Boite à mouche, La 249 à 251

Boucannerie d’Henri, La 40

Boutique Hors-Circuit 11-12

CampingDomaineLavoie 5

Cannes Boréal, Les 272

Cart de golf Saguenay 67

Centre d’Escalade Beta Crux de Chicoutimi Partenaire au Jumpaï

Centre agricole du Fjord 252

Centre d’excellence Déclic pour le dialogue entre les scientifiques et le public

75, salle de conférence

Centre Nautique Métabetchouan.com 21-22

Centre sport Lac-St-Jean 190

Centre Vacances Nature-Auberge Éva 17

Cerfs rouges Labrecque 39

Chaîne de chasse et pêche saisons/seasons, La 237

Chalet Taïga 112

Champignon Boréal 48

Clémika découvertes 19

Chlorophyle 23-24,25-26

Club du lac des Baies 241

Club Nautique Roberval 210

Conception Série B Inc 53

Connec Outdoors 269A-B-C

Contact Nature Rivière-à-Mars 234

COOP Nutrinor Chicoutimi 214-215-216

Coopérative Leblanchignon 44

Costco Wholesale 203

Dany Savard Étang de pêche

Dépanneur du Fjord Écotone LaBaie 265 à 268

Diabète Saguenay 180

Dock Industries Inc 117-118

Domaine Kildare 18

Domaine Lac St-Jean 192

Domaine le Cageot Vignoble 38

Domaine Orégnac, Le 133

Dr Stirrup Inc 261-262

Écotone Espace Nature 254 à 264, 275 à 279

Embarcation Dufour 146-147-148-149

Entreprises François Villeneuve, Les 182-183

Entreprises Fran-Lou Inc, Les 51

Épices du Guerrier, Les 28

Épicure 34

Équipements S.A.F.I. 122

Érablière du Cap Bleu 35

Éric Dufour Services Multi-Saisons 226

Évasion Sport Inc 162

Expert Marine, L’ 100-101

F.S. Daniel Belley 220

Fantaisie Led 181

Fédération des trappeurs gestionnaires du Québec (F.T.G.Q) 64

Fenêtre sans buée Lac St-Jean 163

Festival des cammionneurs la Doré 201-202

Fiole Kombucha, La 47

Flambée Inc, La 37

Fondation Maurice Tanguay 20

Gaby et ses Amis 59

Garde Côtière Auxliaire Canadienne (Québec) 184-185

Global Ti Mobilité 123

Gobeil Équipement 105

Grand Défi Pierre Lavoie 164A

Habitat Pod 164-1

Hypnose 217-218

I-DEA PLUS 65-66

Industrielle Alliance 113

Institue Canadien des Mines et de la Métallurgie, L (section Saguenay) 71,

mezzanine

Jumpaï 69

Kevy Inc 230

Léo Automobile Honda 164

Lökkö - Localement délicieux 45

Maison du Fromage, La 27

Maison Conteneur Highcube / L’Campe Highcupe 186 à 189

Maltais et Ouellet - John Deere 204 à 209

Martial Gauthier Loisirs 106-107

Ministère de l’Énergie et des Ressources Naturelles - Secteur Mines 120

Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 263

Ministère des Forêts de la Faune et des Parcs - Protection de la Faune 171 à 176

Ministère des pêches et océan Canada 273

Mouche JG (Streamnag MJG) 245

MRC du Fjord-du-Saguenay 274

Offroad Trailer ATV / Podium Traler 124-125-126-127

Parachute Horizon 68

Perron Ford Chicoutimi 144-145-150-151-169-170

Pieux Vistech Saguenay L-S-J 14

Piscines Pro Jonquière 104

Pommes et Cactus Inc 46

Poule des Bois / Entre Bulles et moi 56

Pourvoirie Broadback 236

Pourvoirie Chibougamau 232

Pourvoirie Clauparo Monts Valin 243

Pourvoirie Club Kergus 233

Pourvoirie Club lac des Sables et Paradis 111

Pourvoirie de la truite rouge 227

Pourvoirie des camps Mistassini/Mistassini Outfitting Camps 244

Pourvoirie du lac Paul 229

Pourvoirie Lac Dumoulin 235

Pourvoirie Québec Nature 242

Produits Boréal 54-55

Produits Camelus, Les 29

Produits Captive 6

Produits ChezNousEnHaut, Les 41

Produits de Pêche B.M., Les 211-212-213

Pro-Snack Inc 108

Protection de la faune / Étudiants AEC Expertis. 171 à 176

Puisatiers Delisle et Eau Pure 177

Regroupement des locataires des terres publiques du Québec (RLTP) 191

(entrée aréna)

Roadfish.tv 186 à 189

Rocoto Toyota 134 à 136, 159 à 161

Rouge FM 96,9 / Énergie FM 94,5 Étang de pêche

Roulottes MLR 140 à 153,152 à 155,165 à 168

Safetysiphon 132

Saguenay Paintball Karting 8-9-10

Savard Chaussures 58, partenaire avec Jumpaï

Saveurs et Assaisonnements 42

Scout 1er St-Dominique Jonquière 70, mezzanine

Sébastien Roy 57

Sentier Chasse-Pêche 121

SÉPAQ - SÉPAQ Anticosti 238-239

SkyMedic 271

Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ) 260

Solem serviette microfibes 13

Solution Idéale 30-31,50,179,221-222,246

SportCycle Expert 1-2-3-4

Streamnag MJG 245

Sûreté du Québec 259

SweetLegs Jonquière avec JoAnne 16

Tie-Boss 131

Tir à l’arc Saguenay 52-63

Traitement d’eau MDJ 109

Trempettes naturelles 33

T-Zone Québec 224-225

Wildcats 258

Xplornet Communications Inc 178

Yvan Rousseau guide de pêche lac Ontario 231

Zec Lac de la Boiteuse 228

Zec Onatchiway 240
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S&P/TSX 60  971.66 $ 1.23 $ 111987199 
S&P/TSX 300  16279.86 $ 15.99 $ 224154560 
S&P/TSX VENTURE  0.00 $ 0.00 $ 0 
DOW JONES  26218.13 $ 39.00 $ 0 
NASDAQ (QQQ)  183.78 $ 1.05 $ 15340290 
NASDAQ/Canada  0.00 $ 0.00 $ 0 

PRINCIPAUX INDICES

SPDR S&P 500 ETF  SPY  286.45 $ 0.46 $ 34017969 

Encana Corp  ECA  6.85 $ -0.35 $ 26164617 

iShares Tr -   EEM  43.81 $ 0.33 $ 24457521 

General Electric  GE  10.09 $ -0.16 $ 22527130 

Bank of America  BAC  28.84 $ -0.02 $ 20943863 

Ford Motor Co.  F  9.13 $ 0.12 $ 18126323 

Chesapeake Energy  CHK  3.15 $ -0.06 $ 17685360 

The Fin Select  XLF  26.40 $ 0.07 $ 17459800 

iShares Tr -   FXI  45.07 $ 0.35 $ 15546843 

DowDuPont Inc  DWDP  37.35 $ 0.86 $ 15028403 

Nom Symbole Fermeture Variation Volume

NEW YORK

Les titres les plus actifs

NVR Inc.  NVR  2789.87 $ 17.37 $ 4507 

Acuity Brands   AYI  134.80 $ 10.80 $ 922216 

Direxion Shares  SOXL  158.20 $ 10.21 $ 768214 

Deutsche Bank AG  FIEG  175.00 $ 10.00 $ 100 

Alexander’s Inc  ALX  382.06 $ 7.85 $ 717 

Dominos Pizza Inc.  DPZ  253.03 $ 7.72 $ 479121 

Nom Symbole Fermeture Variation Volume

Les plus fortes hausses

Berkshire Hathaway  BRK.A  305625.00 $ -635.00 $ 42 

Berkley (WR) Corp  WRB  56.75 $ -27.73 $ 325351 

Cable One Inc  CABO  988.72 $ -12.28 $ 23580 

Texas Pacific Land  TPL  786.00 $ -9.99 $ 2999 

Raytheon Co.  RTN  177.43 $ -8.40 $ 2655444 

Northrop Grumman  NOC  266.75 $ -6.59 $ 625821 

Nom Symbole Fermeture Variation Volume

Les plus fortes baisses

Encana Corp.  ECA  9.71 $ 9.07 $ 9.15 $ -0.45 $

Barrick Gold Corp  ABX  18.07 $ 17.74 $ 17.79 $ -0.18 $

Alimentation Couche-Tard  ATD.B  79.63 $ 78.55 $ 79.10 $ -0.56 $

Bombardier CL A  BBD.A  2.82 $ 2.72 $ 2.79 $ 0.06 $

Bombardier Inc.  BBD.B  2.81 $ 2.69 $ 2.77 $ 0.07 $

BCE Inc.  BCE  59.75 $ 59.44 $ 59.56 $ -0.06 $

Bank of Montreal  BMO  102.61 $ 102.14 $ 102.19 $ 0.05 $

Bank of Nova Scotia  BNS  71.29 $ 70.89 $ 71.10 $ 0.28 $

CAE Inc  CAE  30.44 $ 30.08 $ 30.10 $ -0.11 $

Cascades Inc.  CAS  8.50 $ 8.24 $ 8.31 $ -0.13 $

Cogeco Cable Inc.  CCA  87.47 $ 86.58 $ 86.80 $ 0.06 $

Canfor  CFP  14.27 $ 13.98 $ 14.08 $ 0.14 $

CIBC  CM  108.80 $ 108.15 $ 108.29 $ 0.17 $

Canadian Natural Res.  CNQ  37.86 $ 36.75 $ 37.01 $ -0.14 $

CN Railway Company  CNR  121.05 $ 119.63 $ 120.46 $ -0.07 $

Canadian Pacific Railway  CP  277.56 $ 273.50 $ 276.04 $ 0.03 $

Canadian Tire  CTC  226.00 $ 226.00 $ 226.00 $ 0.00 $

Canadian Western Bank  CWB  29.07 $ 28.22 $ 28.43 $ -0.36 $

Domtar  UFS  67.20 $ 65.92 $ 66.59 $ 0.12 $

Emera  EMA  50.56 $ 49.86 $ 50.48 $ 0.51 $

Enerplus  ERF  11.33 $ 10.92 $ 11.01 $ -0.19 $

CGI Group Inc.  GIB.A  93.95 $ 92.73 $ 93.67 $ 0.85 $

Transcontinental Inc.  TCL.A  16.82 $ 16.28 $ 16.32 $ -0.38 $

Great-West Lifeco  GWO  32.99 $ 32.66 $ 32.80 $ 0.13 $

Industrial Alliance  IAG  51.81 $ 51.13 $ 51.28 $ 0.10 $

Societe financiere IGM  IGM  34.98 $ 34.65 $ 34.84 $ 0.13 $

Imperial Oil  IMO  36.82 $ 36.03 $ 36.20 $ -0.41 $

Quebecor Inc  QBR.B  32.71 $ 32.40 $ 32.56 $ -0.01 $

Loblaws Cos.  L  67.21 $ 66.56 $ 66.98 $ 0.41 $

Laurentian Bank   LB  41.60 $ 41.24 $ 41.32 $ 0.05 $

Maple Leaf Foods Inc.  MFI  30.78 $ 30.16 $ 30.44 $ -0.11 $

Magna International  MG  69.46 $ 68.36 $ 68.65 $ 0.77 $

Metro Inc.  MRU  50.75 $ 50.31 $ 50.67 $ 0.36 $

National Bank  NA  62.05 $ 61.56 $ 61.70 $ 0.26 $

Precision Drilling Corp.  PD  3.44 $ 3.32 $ 3.39 $ 0.07 $

Power Corp.  POW  32.16 $ 31.83 $ 31.86 $ -0.06 $

Power Financial  PWF  31.87 $ 31.59 $ 31.75 $ 0.15 $

Quebecor Inc.  QBR.B  32.71 $ 32.40 $ 32.56 $ -0.01 $

Rogers Comm. Inc.  RCI.B  72.86 $ 71.95 $ 72.49 $ 0.31 $

Royal Bank  RY  103.78 $ 103.13 $ 103.39 $ 0.37 $

Saputo Inc.  SAP  45.84 $ 45.38 $ 45.61 $ -0.11 $

Shaw Communications  SJR.B  28.10 $ 27.74 $ 27.92 $ -0.11 $

Sun Life financial  SLF  52.77 $ 52.39 $ 52.73 $ 0.52 $

SNC-Lavalin  SNC  35.31 $ 34.49 $ 34.52 $ -0.16 $

Superior Propane Corp  SPB  11.59 $ 11.41 $ 11.49 $ -0.07 $

Suncor Energy Inc.  SU  44.15 $ 43.33 $ 43.52 $ -0.45 $

Telus Corporation  T  49.79 $ 49.55 $ 49.72 $ 0.07 $

Transalta Corporation  TA  10.02 $ 9.75 $ 9.97 $ -0.02 $

TD Bank  TD  74.87 $ 74.41 $ 74.58 $ 0.33 $

Transcanada Pipe  TRP  61.29 $ 60.86 $ 61.19 $ 0.09 $

Torstar Corp.  TS.B  0.82 $ 0.81 $ 0.81 $ -0.03 $

Weston George Ltd  WN  96.59 $ 95.74 $ 96.21 $ -0.06 $

Nom Symbole Haut Bas Fermeture Variation

TITRES VEDETTES À TORONTO

BOMBARDIER INC.,  BBD.B  2.77 $ 0.07 $ 11719159 

ENCANA CORP.  ECA  9.15 $ -0.45 $ 11689374 

AURORA CANNABIS  ACB  11.93 $ -0.16 $ 7238697 

MANULIFE FIN  MFC  23.44 $ 0.19 $ 6303658 

GENENEWS LIMITED  GEN  0.16 $ -0.01 $ 5360624 

CRESCENT POINT  CPG  4.06 $ -0.15 $ 5307341 

ENBRIDGE INC  ENB  49.18 $ 0.32 $ 4571351 

CENOVUS ENERGY  CVE  11.95 $ -0.20 $ 4231745 

BAYTEX ENERGY  BTE  2.19 $ -0.07 $ 4048255 

STORNOWAY DIAMOND  SWY  0.10 $ 0.00 $ 3991911 

Nom Symbole Fermeture Variation Volume

TORONTO

Les titres les plus actifs

NVR Inc.  NVR  2789.87 $ 17.37 $ 4507 

Acuity Brands   AYI  134.80 $ 10.80 $ 922216 

Direxion Shares  SOXL  158.20 $ 10.21 $ 768214 

Deutsche Bank AG  FIEG  175.00 $ 10.00 $ 100 

Alexander’s Inc  ALX  382.06 $ 7.85 $ 717 

Dominos Pizza Inc.  DPZ  253.03 $ 7.72 $ 479121 

Nom Symbole Fermeture Variation Volume

Les plus fortes hausses

CONSTELLATION  CSU  1159.26 $ -23.18 $ 72326 

LASSONDE  LAS.A  170.34 $ -3.66 $ 2819 

MOLSON COORS  TPX.B  82.07 $ -1.92 $ 8401 

BMO JUNIOR OIL  ZJO  48.41 $ -1.19 $ 2200 

ZYMEWORKS INC  ZYME  20.00 $ -1.08 $ 5450 

TECK RESOURCES  TECK.A  30.50 $ -0.96 $ 5700 

Nom Symbole Fermeture Variation Volume

Les plus fortes baisses

Advanced Micro  AMD  29.02 $ 2.27 $ 87658749 

Micron Technology  MU  43.90 $ 1.46 $ 21620453 

Caesars  CZR  8.85 $ 0.02 $ 21066512 

Yangtze River Port  YRIV  1.13 $ 0.40 $ 18015357 

AVEO  AVEO  1.31 $ -0.27 $ 17250216 

Invesco QQQ Trust  QQQ  183.78 $ 1.05 $ 15341890 

Facebook Inc  FB  173.54 $ -0.66 $ 15310049 

Sirius XM Holdings  SIRI  5.92 $ 0.05 $ 15225958 

Comcast Corp  CMCSA  40.27 $ 0.25 $ 14604300 

Microsoft Corp  MSFT  119.97 $ 0.78 $ 14173606 

Nom Symbole Fermeture Variation Volume

NASDAQ

Booking Holdings   BKNG  1774.93 $ 11.38 $ 277793 

NetEase, Inc  NTES  267.57 $ 9.28 $ 635934 

DMC Global Inc  BOOM  58.95 $ 8.15 $ 387676 

LendingTree   TREE  359.99 $ 7.63 $ 78679 

Lam Research Corp  LRCX  191.54 $ 7.28 $ 2116735 

Amazon.com Inc  AMZN  1820.70 $ 6.72 $ 2053865 

Nom Symbole Fermeture Variation Volume

Les plus fortes haussesLes titres les plus actifs

Phunware Inc  PHUN  5.52 $ -8.49 $ 1531629 

Regeneron  REGN  407.00 $ -7.82 $ 534800 

StoneCo Ltd  STNE  38.50 $ -3.65 $ 8357471 

Align Technology   ALGN  289.27 $ -2.76 $ 849489 

Digimarc Corp  DMRC  31.44 $ -2.56 $ 79087 

Diamondback  FANG  99.96 $ -2.53 $ 1006057 

Nom Symbole Fermeture Variation Volume

Les plus fortes baisses

Nom  Fermeture Variation Volume 

 OR
1291,84

 - 0,66 

PÉTROLE
69,47

0,04 

ALUMINIUM
0,8430

-1,59%

EURO
0,6665

-0,0027 

LE DOLLAR
74,95

-0,03

$US/ONCE

$US/LIVRE

€EURO

¢US 

BARIL US $

@lequotidien_cyb

facebook/
LeQuotidien
Progres

↗
↙

↙
↙

↙

5367652

Me Jean-François Poirier

CHRONIQUE JURIDIQUE

L’EXPERTISE COMMUNE
EST LA RÈGLE … VRAIMENT?

Avec l’entrée en vigueur du nouveau Code de procédure civile, le législateur
a voulu favoriser davantage la simplification des conflits et la découverte
de solutions mutuellement négociées par les parties faisant preuve de
collaboration alors qu’elles ont pourtant des positions opposées. L’un des
moyens permettant d’atteindre cet objectif est la préférence du législateur pour
que les parties retiennent le même ou les mêmes experts devant le tribunal,
et ce, dans la mesure du possible.

La Cour d’appel du Québec s’est prononcée sur cette question le 28 février 2019.
Avant cette affaire, de nombreux juges de première instance interprétaient les
nouvelles dispositions du Code de procédure civile comme voulant dire que
l’expertise commune était la règle et que le fait que chaque partie retienne
son ou ses propres experts était l’exception.

Dans leur décision, les juges Pelletier, Mainville et Ruel précisent ce qui suit
relativement à l’expertise commune :

[12] Certes, dans la foulée d’un train de mesures destinées à accélérer le
processus conduisant à la résolution des litiges et à limiter les coûts qui
y sont associés, le législateur désire entre autres resserrer les conditions
permettant de recourir aux services d’experts. Ainsi, en application du
principe de la proportionnalité, un juge peut même aller jusqu’à interdire
une preuve par expertise aux fins d’assurer une saine gestion de l’instance.

[13] Cependant, […], les tribunaux doivent, même d’office, respecter le
principe de la contradiction et veiller à le faire observer jusqu’à jugement
et pendant l’exécution. […]

[15] […] Sur le plan des principes, il est inexact d’affirmer que l’expertise
commune est la règle. […]

Certains éléments pourront donc militer en faveur d’un expert pour chaque
partie, tels que les suivants qui ont été considérés par la Cour d’appel :
• expertise commune incompatible avec la nature du litige;
• intérêts divergents des parties;
• droit à une défense pleine et entière;
• nécessité de répondre aux thèses de la partie adverse pour maintenir

un débat contradictoire;
• absence de consentement à l’expertise commune;
• enjeux du litige justifiant des experts distincts.

Le choix de l’expert et le fait qu’il sera commun ou distinct sont donc des
décisions stratégiques importantes qui devront être soigneusement étudiées avec
votre avocat dès le début d’un dossier judiciaire. Pour toute question, n’hésitez
pas à communiquer avec l’un de nos avocats du groupe de pratique en litige.

Me Jean-François Poirier, MBA
Bureau de Saguenay

Téléphone : 418 545-4580
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Placez un chiffre de
1 à 9 dans chaque case vide.
Chaque ligne, chaque colonne
et chaque boîte 3x3 délimitée
par un trait plus épais doivent
contenir tous les chiffres de
1 à 9. Chaque chiffre apparaît
donc une seule fois dans une
ligne, dans une colonne et
dans une boîte 3x3.

Niveau de difficulté :moyen 4715

Ce jeu est une réalisation de Ludipresse • Informationswww.les-mordus.com ou écrivez-nous à info@les-mordus.com

SUDOKU

Thème : Citation
d’Ernest Renan
Placez les lettres de
chaque colonne dans la case
appropriée de manière à
former une phrase complète.
Les mots sont séparés
par une case noire.

Solution du
dernier numéro :
Citation de Vauvenargues :
Le monde est un grand bal
où chacun est masqué.

L

T

U

T

O

S

S

E

D

U

A

B

T

S

C

U

O

U

O

U

C

M

N

L

E

M

T

A

I

T

E

I

Q

R

S

S

R

E

S

A

U

E

E

E

V

A

S

M

E

T

I

N

N

O

L

CITATION SECRÈTE par Isabelle Vadeboncoeur

SOLUTIONDUDERNIERSUDOKU

1. Cellule où un prisonnier est mis à
l’isolement - Prisons.

2. Se prend en sortant

MOTS CROISÉS

SOLUTIONDUDERNIER NUMÉRO
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

HORIZONTALEMENT

1. Avec hâte et en essayant de
rester discret.

2. Cadavre - Oeuvre d’Homère.

3. Consent à prendre - On y
fait cuire des alimenta à vif.

4. Article - Possessif -
Sélénium.

5. Point cardinal - Cérémonial
quelconque - Camelote.

6. Néant - Retirent.

7. Déesse - Morceau de linge
roulé en boule.

8. Décomposé, en parlant d’un
mot - Manière de se présen-
ter.

9. Vêtement chaud.

10. Fruit juteux - Localisé.

11. Attaque aérienne - Conduire.

12. Rend moins lourd - Indique
un intervalle.

VERTICALEMENT

1. Société de gens de lettres -
Il est coloré.

2. Emplacement d’un gène sur
son chromosome - Relatif à
la moelle épinière.

3. Arme de jet - Classe - Dans
la tapenade.

4. Brochet de mer - Au sud-est
du Groenland.

5. Se dit d’un H - École.

6. Aspect de la peau - Roi

d’Israël.

7. A pour source - Reçoit la
Sarine.

8. Article d’importation -
Tumeur.

9. Partie d’une chaussure -
Auteur du Seigneur des
anneaux.

10. Luth à long manche - Soigné
- Explosif puissant.

11. Inventeur du phonographe -
Donner des coups.

12. Soeur d’Oreste - Hégire.

4 avril 2019 No 5440

MOTS CROISÉS JUNIOR MOT MYSTÈRE
AGNEAU
AIGLE
AIGLON
ANGORA
ANON
APTERYX
ARA

BEC
BOUC

CHIOT
COCHE
CRETE

DAINE
DRAGON

ECUME
ECURIE
EFFRAIE
EIDER
ELAN
ELEPHANT
EPERVIER
ERGOT
ESSOR
ETABLE

FAISANE
FAON
FURET

GORET
GRUE
GUIVRE

HASE
HERE

LAIE
LEROT
LION

NARVAL
NASEAU
NICHE
NID

OCELLE
OCELOT

ONCE
OTARIE

PAON
PIE
PLUME

RAGOT
RATON
REINE
RENARDE
RENNE
RUT

SETTER
SINGE

TAPIR
TAURE
TIGRESSE
TOISON

UNAU
URUS

VACHE
VER

XERUS

Solution du dernier numéro : CLASSEMENT 04-04-2019
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1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

SOLUTION du dernier numéro

1

2

3

4

5

6

7

8

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

HORIZONTALEMENT

1 Suite de sons qui forment
un chant, un air – Délica-
tesse d’une personne qui
cherche à ne pas blesser
les autres.

2 Distraire agréablement,
divertir – Laisser couler de
la salive.

3 Prénom masculin – Qui
manifeste de l’amitié.

4 N’a pas toujours de
trottoirs – Il admire tout
ce qui est en vogue et
traite les autres de haut
– Déterminant pluriel.

5 Produit préparé à partir
des feuilles d’un arbuste
originaire d’Asie – Pas
confus.

6 Qui est resté en bon état,
qui n’a pas été abîmé
– Unité de volume pour
les liquides.

7 Fête de la naissance du
Christ – Projets séduisants
mais impossibles à réaliser.

8 Enlève l’eau d’un linge
– Petit trait horizontal.

VERTICALEMENT

1 Femme qui présente un
enfant au baptême.

2 Oiseau incapable de voler
– Qui sont à nous.

3 Elles servent à corriger la
vue.

4 Agit avec sans-gêne
– Auréole lumineuse

diffuse autour d’une
source lumineuse.

5 Il a six faces et est marqué
de points – Qui a perdu sa
fraîcheur.

6 République islamique dont
la capitale est Téhéran
– Assassiné.

7 Qui est à moi.

8 Petit objet décoratif.

9 Exprime un bruit sec
– Tente conique dans
laquelle vivaient les
indiens d’Amérique du
Nord.

10 Partie d’un cours d’eau
opposé à l’amont – Le fait
de lancer des projectiles.

11 Fêtée.

12 Bigrement – Le soleil s’y
lève.

F R O M A G E O A M E R

R E B U S O L A G U N E

A C T E O P U B E R T E

G U E R R E O B O S E L

M O N O A S S E Z O R O

E T U D I E E O E U R O

N O E U D O C O R N E T

T I S S E R O R O S E E
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JEUDI À LA TÉLÉ  * La grille complète et détaillée de l'horaire télévision est publiée, chaque semaine, dans Voilà. 

4 AVRIL 8h00 8h30 9h00 9h30 10h00 10h30 11h00 11h30 12h00 12h30 13h00 13h30 14h00 14h30 15h00 15h30 16h00 16h30 17h00 17h30 

ICI RC 
Télé 

Alicia/(:-

10) Alicia 
Annedr-
oïdes 

RDI 
matin 

Marina Orsini Ricardo Silence, 
on joue! 

Téléjou-
rnal Midi

L'Épic-
erie 

Bonsoir bonsoir! Virginie Virginie Les Belles Histoires 
des pays d'en haut

Entrée principale Silence, 
on joue! 

V 
Moment V / Grotte 
et chute, Percé 

Moment V Infopu-
blicité 

Infopu-
blicité 

Scorpion / Le 
canon solaire 

Guerre 
des clans

UN COUPLE PRESQUE PARFAIT (2015)
avec Rukiya Bernard, Carolyn Adair. 

SEXE, MENSONGE ET MEURTRE (2016)
avec Danso Gordon, Roselyn Sanchez. 

Les 
Simpson

Les 
Simpson

Guerre 
des clans 

CJPM 
(6h00) Salut Bonjour Ça finit la semaine

/ Marc Dupré 
Le 
Tricheur

Mario 
Dumont 

TVA nouvelles UNE HEURE DE TRANQUILITÉ
(2014) Christian Clavier. 

(:45) Tom 
et Jerry 

Nouvelles
/Publicité

Les feux de 
l'amour 

Top 
modèles

TVA nouvelles

TQc 
RobocarP
oli 

TopWing/ 
Monchh. 

Pat'Pa-
trouille 

(:25) La 
Famille 

Ping/ (:10) 

L. People 
(:35) Yakari
/La Chou.

Frères 
Kratt 

Cochon 
dingue 

Génial! Ça vaut 
le coût 

Un chef à la 
cabane 

Cette année-là Frères 
Kratt 

Roi 
Julian! 

Chipm-
unks 

Robin
Bois 

Chat 
Potté 

Salmi-
gondis 

 

4 AVRIL 18h00 18h30 19h00 19h30 20h00 20h30 21h00 21h30 22h00 22h30 23h00 23h30 00h00 

ICI RC Télé 
Le 
Téléjournal 

RDI économie District 31 Infoman 1res fois Bonsoir bonsoir! Le Téléjournal Sports express /(:05) Entrée principale

V 
Un souper 
parfait 

Un souper 
parfait 

Rire et délire Rire et délire L'amour est dans le pré L'Open Mic 
de... 

Imposteurs Rire et délire Un souper 
parfait 

NVL Moment V

CJPM 
TVA nouvelles Le Tricheur , 

Émily Bégin. 
Du coeur et 
des bras 

Rêvons 
maisons 

Le bon docteur / Du fond du 
cœur 

Philippe Bond II Partie 1 de 2 TVA nouvelles (:35) Denis Lévesque (:35) GRIMSBY: AGENT TROP 
SPÉCIAL (2016) 

TQc 
La 
Pat'Patrouille 

Cochon 
dingue 

Conseils de 
famille 

Génial! Zone franche Les francs-tireurs Cette année-là / 1974: Michel 
Rivard 

Un chef à la cabane / La 
tourtière du shack! 

Génial!

TV5 
(17h50) 

QuestChamp 
Le Journal de 
France 2 

Champions du 
monde 

13h15, le 
samedi 

Alerte enlèvement / Enis Criminels 2.0 / Ross Ulbricht Nina / La rentrée TV5 le journal
/ (:20) C à dire?!

Journal 
Afrique 

L'émission 
politique 

CANAL D 
Cauchemar sur l'autoroute / 
Chaleurs sous zéro 

Routiers de l'Outback De l'or sous la glace Harceleurs de stars / Michael 
Douglas 

Docu-D / Jaune macaroni A.P. Agents 
de protection

Marche à 
l'ombre 

ICI RDI 
Le National RDI économie 24/60 Les grands reportages Le Téléjournal Mordus de politique Le National Le National 24/60

RDS 
(17h00) Le 5 à 7 Hockey 360° 

(D) 
LNH Hockey / Canadiens de Montréal c. Capitals de Washington (D) L'antichambre (D) Sports 30 LNH Canadiens express / 

Montréal vs Washington 
L'anticha-
mbre 

VIE 
Bye-Bye 
Maison 

C'est quoi ton 
plan? 

La vie avec des quintuplées SPCA en 
action 

SPCA en 
action 

Catastrophe Faites-nous la 
cour 

Quais et 
terrasses 

Bye-Bye 
Maison 

C'est quoi ton 
plan? 

DUO (2006) 

SERIES+ 
Loi & ordre: sexuels / Abus de 
surveillance 

Crimes majeurs / Les quatre 
font la paire 

Doubt: affaires douteuses / 
Plus de secret! 

Une lutte exemplaire / Jour 
471 

Crimes majeurs / Par 
n'importe quel moyen 

Détectives privés / Un crime 
sur mesure 

Blue Bloods / 
Pris au piège 

Z 
C'est pour la science! / Force 
gravitationnelle 

Seuls et tout nus XL / 40 
jours: La marche de la mort 

BattleBots / Première des 
huitièmes de finale 

Ceci n'est pas 
un talk show 

Comédie sur 
mesure 

Star Trek: Discovery LA PROPHÉTIE DES OMBRES (2001) avec Will 
Patton, Laura Linney, Richard Gere. 

HISTORIA 
De l'acier et du feu / La 
katzbalger 

Truck non 
stop 

Truck non 
stop 

Fous des bolides / Danny, 
fais-moi peur 

Fous des 
bolides 

Fous des 
bolides 

Fous des 
bolides 

Fous des 
bolides 

Belles ordures Les dieux du 
ciel 

Chasseurs 
d'épaves 

ÉVASION 
Plages top secrètes Benoit à la plage / Saint-

Nazaire 
Splendides hôtels / Fogo 
Island Inn, Canada 

Croisières de rêve Tout inclus sur la route / 
Israël 

Regarde le 
monde 

Panique à 
l'ambassade 

Coups de 
Food 

ICI ARTV 
(17h30)Downton
Abbey 

Downton Abbey / La famille 
Grantham s'agrandit 

Moi et l'autre Lumière sur... / Michel Rivard The White Queen (v.f.) / La 
guerre pour toute réponse 

(:15) The White Queen (v.f.) / Amour et 
trahison 

LE RÈGNE DE LA BEAUTÉ
(2014) Éric Bruneau. 

 

HOROSCOPE
Bélier du 21 mars au 19 avril - Cette aube de Nouvelle Lune 
en Bélier pourrait bien vous offrir quelques surprises. Il est pro-
bable que la réaction des autres soit assez différente de celle 
que vous aviez anticipée, mais cette dissemblance ne sera pas 
négative si les gens vous étonnent par leur ouverture d’esprit. 
Et un petit sacrifice de courte durée sera susceptible d’entraî-
ner d’excellentes répercussions à long terme. 
Taureau du 20 avril au 20 mai - La Lune se prépare à faire 
peau neuve en Bélier, et ce cycle Soli-Lunaire pourrait raviver 
vos insécurités superflues. Mais le fait que les autres n’aient 
pas renouvelé leurs éloges à l’endroit de vos réalisations ne 
signifie en rien qu’ils n’apprécient plus ce que vous faites. Ils ne 
pensent simplement pas que vous puissiez vous-même en dou-
ter un seul instant. Une Lunaison qui vous prouvera un amour 
certain... 
Gémeaux du 21 mai au 21 juin - Dans le Signe du Bélier, 
l’imminence de la Nouvelle Lune promet de vous faire sourire 
aujourd’hui, et peut-être même de vous faire succomber à une 
crise de fou rire. Vous aurez l’occasion de vous démarquer de 
la masse, d’attirer les regards et de recevoir de l’attention. Les 
petites exubérances seront de mise dans la mesure où vous en 
aurez parfaitement conscience. N’oubliez pas que Mars est en 
Gémeaux! 
Cancer du 22 juin au 22 juillet - La main trop courte pour 
rendre service l’est aussi pour atteindre aux places élevées. En 
cette aube de Nouvelle Lune, vous ne regretterez pas d’avoir 
fait une bonne action désintéressée. Pas exclusivement parce 
qu’elle entraînera potentiellement des conséquences béné-
fiques, mais parce qu’en plus de vous aider à grandir, elle risque 
d’être beaucoup plus agréable que vous ne l’imaginez. 
Lion du 23 juillet au 22 août - L’imminence de la Nouvelle 
Lune en Bélier devrait vous offrir un climat plutôt cordial. Les 
petits problèmes auxquels vous faites face devraient être solu-
tionnés grâce à la collaboration des gens qui vous côtoient. De 
plus, votre détermination vous aidera sûrement à gagner des 
points, et non l’inverse. Et n’ayez pas peur de prendre votre 
place en vous impliquant dans la planification d’un évènement. 
Vierge du 23 août au 22 septembre - Faites attention aux pa-
roles que vous vous adressez, car quelqu’un de très important 
les écoute: vous! Cette veille de Nouvelle Lune en Bélier vous 
démontrera que vos propres affirmations positives exercent 
une influence déterminante sur votre disposition face aux évè-
nements et votre capacité de réussir. Nulle autre que votre atti-
tude déterminera la qualité de vos réalisations. 

Balance du 23 septembre au 23 octobre - Juste en face de 
votre Signe, l’imminence de la Nouvelle Lune en Bélier aura 
pour effet de vous ouvrir des portes. Par conséquent, la plu-
part de vos démarches devraient s’effectuer plus facilement, 
notamment celles qui se rapportent à la bureaucratie et aux 
affaires légales. Profitez de ce climat favorable pour émettre 
des propositions, réitérer une demande ou soumettre une can-
didature. 
Scorpion du 23 octobre au 21 novembre - Il ne faut pas 
mettre le feu au grenier parce qu’on ne peut pas attraper la 
souris. Cette aube de Nouvelle Lune en Bélier pourrait rendre 
certains projets plus difficiles à réaliser, mais vous de devriez 
pas tout laisser tomber à l’apparition d’une complication. Le ré-
sultat pourrait ne pas correspondre exactement à ce que vous 
aviez envisagé, mais devrait quand même s’avérer satisfaisant. 
Sagittaire du 22 novembre au 21 décembre - Personne de 
peut se vanter de faire l’unanimité. Il pourrait arriver que cette 
étape vous amène à constater une certaine absence de com-
munauté de point de vue. Laissez-vous stimuler par les gens 
qui appuient votre vision au lieu de permettre à un avis dissi-
dent de vous freiner dans un élan. Un souhait qui nous habite 
ne devient irréalisable que si nous l’acceptons comme tel. Mais 
la Nouvelle Lune vous motivera... 
Capricorne du 22 décembre au 19 janvier - Il ne faut pas cou-
per les ficelles quand on pourrait défaire les noeuds. Au carré 
de votre Signe, l’imminence de la Nouvelle Lune en Bélier pour-
rait vous amener à choisir des alternatives plus rapides, mais 
moins judicieuses. Ce qui semble plus facile à court terme ne 
rapportera peut-être pas grand-chose à la longue. Prenez donc 
le temps d’évaluer les conséquences de vos gestes... 
Verseau du 20 janvier au 18 février - En accord avec votre 
Signe, l’approche de la Nouvelle Lune en Bélier devrait vous 
permettre d’obtenir certaines choses plus rapidement. Ce jeudi 
pourrait donc être garant de rares opportunités dans différents 
domaines, et le laisser-faire serait la seule chose qui puisse 
vous empêcher de les saisir avant quelqu’un d’autre. Profitez 
de la journée pour prendre l’initiative et vous affranchir de 
toute timidité. 
Poissons du 19 février au 20 mars - Vous êtes parfaitement 
en mesure d’amener les autres à partager votre point de vue, et 
avec le trio Vénus-Neptune-Mercure en Poissons, il serait plus 
facile de les conquérir par la voie de l’intuition et des émotions. 
Les arguments logiques au sujet d’ordre pratique seront toute-
fois aussi irréfutables. Mais inutile d’exagérer les faits, d’autant 
plus en cette aube de Nouvelle Lune en Bélier.

4 avril 2019

Ben

Peanut

Boris
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AU QUÉBECCOUP D’ŒIL MÉTÉO LES MARÉESLE SOLEIL

Demain
Max. 1 
Min. -3

 Généralement 
ensoleillé
 Précipitations : 20 %
 Vents légers

 Baie-Comeau
 Chibougamau
 Gaspé
 Gatineau
 Îles-de-la-Mad.
 Maniwaki
 Montréal
 Mont-Tremblant
 Québec
 Rimouski
 Sept-Îles
 Sherbrooke
 Tadoussac
 Thetford Mines
 Trois-Rivières
 Val-d’Or

 Ave neige -3 -8

 Ave neige -8 -17

 Variable -1 -7

 Beau 1 -9

 Plu ou nei 1 -2

 Ave neige -1 -10

 Ensoleillé 2 -6

 Ave neige -1 -10

 Ave neige -1 -9

 Ave neige -4 -8

 Ave neige -1 -7

 Ave neige 0 -11

 Ave neige -5 -10

 Variable -4 -11

 Beau 0 -9

 Beau -4 -12

6h16
Durée du jour : 13h02

19h18

LA LUNE

Lever : 6h30

05 avr. 12 avr. 19 avr. 26 avr.

Coucher : 18h35

DÉCOUVREZ-EN PLUS
MD

 -5 

 -14 
 -6 

 -12 

 -3 

 -8 

 -8 

 -13 

 -4 

 -12 

L’Anse-Saint-Jean

Dolbeau-Mistassini

Saguenay

Rivière-du-Loup

Alma

©MétéoMédia 2019

 -4 

 -12 

Roberval

 -4 

 -8 

Rimouski

 -4 

 -12 

La Tuque

Samedi
Max. 4 
Min. -9

 Quelques flocons
 Précipitations : 70 %
 Vents de l’ouest 20 
km/h

Dimanche
Max. 0 
Min. -4

 Quelques flocons
 Précipitations : 40 %
 Vents légers

Lundi
Max. 2 
Min. -1

 Pluie et neige
 Précipitations : 70 %
 Vents de l’est 24 
km/h

 La Baie Chicoutimi

 Heure Hauteur Heure Hauteur

 3h29 4,7
 9h35 0,7
 15h43 4,9
 21h50 0,6

 3h48 3,9
 10h51 0,3
 16h00 4,2
 23h14 0,3

LE VENT

Vents Ouest à 37 km/h

IMMOBILIER
VENTE

6663 Propriétésà revenus

Maison de 14 chambres, bien située cen-
tre-ville Chicoutimi, très rentable, cause re-

traite, 418-540-8639

IMMOBILIER
LOCATION

6737 Logementsà louer

1½, 2½, 3½, 4½, 5½, 6½
(1 mois gratuit pour logements neufs seu-
lement, avec ascenseur); autres loge-
ments rénovés, semi-meublés ou non,
arrière de La Cage aux Sports et UQAC
Tél.:581-306-4503, 418-815-3383
isabonjour27@outlook.fr

4½ au 2e étage, escalier intérieur, 1 stat. dé-
neigé, 1er juil., 418-547-4098

4½ CHICOUTIMI-NORD - cachet unique,
quartier tranquille, 581-234-5419

ALEXIS (Place)
JONQUIÈRE

Rues Nadeau et Truchon
*1 mois gratuit*

3½ à partir de 550$/mois
5½, à partir de 750$/mois
rénovés, chauffés, éclairés,

porte patio
Près de Canadian Tire,

CFP et du CÉGEP.

Tél.: 581-234-6128

ARVIDA 3½ SEMI-MEUBLÉ, ch./écl., libre
imm., entrée privée, rénové, 418 548-8186.

CHICOUTIMI , 1325 ch. de la Réserve, 4 ½,
presque neuf, 875$, 1er juillet. 418-573-0547.

CHICOUTIMI, 1336 des Frênes, 41/2, non
chauffé, non éclairé, eau chaude fournie. Pas
d’animaux. 540$/mois.

Tel. entre 17h et 20h : 418-549-4467

CHICOUTIMI 3½, 429 Champs-Elysées,
coin boul. Talbot, ch./écl. près Place du
Royaume Tél.:1-418-630-1848.

CHICOUTIMI 4½, 5½, Place des Écorceurs,
non chauffés., non écl., eau chaude four-
nie, entrée lave-vaisselle, céramique, plan-
cher flottant. 418-818-0292, 418-549-7923.

Chicoutimi-Nord, très beau 2½, meublé,
ch./écl., 475$,TV, libre 418 698-1859.

6737 Logementsà louer

JONQUIÈRE, grand 5½, 2e étage, 3771 rue
Vincent, 640$, ch., non éclairé, 418-547-2035

6759 Condosà louer

CONDO DE LUXE au Domaine Luxuor 10
activités plein-air et centre commercial dans
sa cour.Voir visite 3D à : domaineluxuor.com
à partir 1195$/mois, 418 812-4490.

6762 Maisonsà louer

ST-AMBROISE, magnifique maison en
bordure du lac Ambroise, 2 ch., s/sol., toit
cathédrale, 2 poêles à bois, garage avec
stat., int., idéal pour retraité ou pré-retraité.
Libre 1er juillet, 925$, Marc Tremblay
418-875-3994 le jour ou Cell : 418-956-6582

6763 Chaletsà louer

ALMA, bord Lac St-Jean, maison/chalet à
louer, mai à sept., à la sem., 438-885-4327

6767 Bureauxet locaux
à louer

JONQUIÈRE, local commercial à louer, 2170
St-Hubert, rez-de-ch. et s/sol, 418-547-2035

SERVICESET
EXPERTS

6787 Argentàprêter

PRÊTS DE 500$
sans enquête de crédit.
www.creditcourtage.ca

1-866-482-0454

6791 Entretienet
travauxdomestiques

GRAND MÉNAGE ou pour entretien régu-
lier. Pour info. ou évaluation. 418-490-0155.

6795 Réparation, rénovation
et construction

ARMOIRES cuisine, décapage de meubles.
A bon prix.Tél.:418-695-3974, 418-815-2187.

TTCONSTRUCTION Rénovation RS: Réno-
vations intérieures, extérieures, cuisines et
salles de bains, etc. Échéancier respecté. 30
ans d’expérience. Estimation gratuite. Clefs
en main. Cellulaire:581-234-3225. APCHQ,
RBQ-5633-0020-01.

SERVICES
PERSONNELS

6817 Amitiéet rencontres

HOMME, 61 ans, aimerais rencontrer demoi-
selle en toute discrétion, Alma,
bleuetexele@hotmail.com

6819 Messagespersonnels

21ANS, superbe petite blonde, style man-
nequin, très féminine (5 pi 2 po, 105 lbs),
cheveux longs, magnifique visage et un
corps splendide. Pour rencontre intime et
discrète à votre résidence ou à votre hôtel.
Beauté garantie! Aucun numéro masqué.
(Se déplace seulement, ne reçoit pas)
Tél.: 581-234-2406.

581 306-5065
Massagedevelours@hotmail.com

Sérieux, discret et propre.

À CHICOUTIMI, belle femme, grassette, cha-
leureuse, douce, sensuelle, reçoit en toute
confidentialité. Se déplace. 418-820-9653.

A FLEUR de peau, Eric et Billy
Tél. : 418 550-0632

Annie ❤ 165 lbs de douces rondeurs, 37 ans

cheveux longs noirs, joli visage. Je reçois de
8h à 16h, toute la semaine ❤ 418-321-1339

APPELLE-MOI POUR UNE RENCONTRE
418 376-3352

AU MENU pour vous monsieur la jolie Julie
des 8h am 418 376-1274.

AURÉLY, du Saguenay, 27 ans, très belle,
douce et délicieuse! Qualité garantie
100 % ou argent remis.Tél.:581-668-1085.

Belle femme dans la trentaine se déplace au
Saguenay-Lac-St-Jean. Tél.:418-818-9845

BIANCÉ, 25 ans, jolie perle noire légèrement
grassette, belles fesses bombées. Passer
sans rendez-vous. Tél.: 418-944-1311.

CHICOUTIMI, massage pour homme, Marc
reçoit endroit propre et discret, 581-683-8733

Chloé, jolie 35 ans, discrète,
581-230-4845

L’ART d’éveiller les sens dans la sensualité.
Tél. : 418 973-4839.

MACHA, pulpeuse, reçoit et se déplace. En-
gage. Tél.:581-490-1994.

SPÉCIAL MAUDE service de massage
propre et courtois. 418 412-0863

EMPLOIS

6833 Possibilitésd'affaires

BELLE opportunité, le restaurant du
Camping Notre-Dame est à louer, si
intéressé envoyez message à : colonienotre-
dame2@hotmail.ca

6834 Offresd'emploi

1 REPRÉSENTANT(E) Belle personnalité;
au moins 1 an d’expérience (Honnête)

Dans le Domaine de la Santé et Diététique.
Commissions, (DVD). + C.V. 418-720-3947

pro.santenasa@gmail.com

CONCIERGES(2) recherché(e)s 20h/sem,
travail de soir et de fin de sem.
entretien.jes@videotron.ca 418 548-3681

DANSEUR pour le Bar Foxy, demandé le
samedi, avec entregent et sympathique

avec le public, 418-671-8475

LIVREUR(EUSE) pour livraison au Sague-
nay, aucune exp. requise, 3h/nuit, 7 jours/7,
418 540-3553.

Recherche camelot
avec voiture

pour distribuer
★ Le Quotidien ★

SECTEUR RIVIÈRE-DU-MOULIN

Revenus d’appoint
très intéressants

pour adultes responsables

Contactez Denis Fortin
418-544-8394

RECHERCHE deux hommes d’entretien et
un poste à l’accueil, temps plein, jour et soir
et fin de semaine. Salaire à discuter, pour la
période fin mai et début septembre.
Intéressé envoyez message à : colonieno-
tredame2@hotmail.ca

6834 Offresd'emploi

Recherche camelots
avec voiture

pour distribuer
Le Quotidien/Progrès

Mashteuiatsh, St-Prime,
Roberval, St-Hedwidge

Excellent revenu d’appoint
Bienvenue aux retraités

Contacter Serge Gosselin
418-618-4098
418-256-1164

sergegosselin2012@hotmail.com

VÉHICULES

6851 Automobiles

ACHAT ET VENTE DE
PNEUS neufs et usagés, de toutes

grandeurs, prix compétitifs.
Garage René Girard.Tél. : 418-548-3306.

ADIEU BAZOU 150$ à 1,000$ pour votre
vieux véhicule (camion, voiture). Tél.:
418-695-1888 lundi au vendredi, 7h à 12h,
13h à 17h, samedi 7h à 12h.

6856 Véhiculesdemandés

1000$ ET MOINS
ACHETONS pneus usagés, autos et
camions pour pièces. Payons comp-
tant. Permis SAAQ. Gilbert Autos inc.
Tél. : 418-543-8361.

6858 Bateauxet
véhiculesnautiques

CHALOUPES aluminium 12’, 950$ et soudure
aluminium inoxydable. Tél.: 418 815-7657.

6859 Motos ,VTTet
motoneiges

ENTREPOSAGE de motoneige, bien au
sec, 418 818-6130, 418 543-4281.

Annonces
Petites

1051, boulevard Talbot, Chicoutimi • Courriel: classees@lequotidien.com

418 549-4444
Ligne sans frais 1 800 866-3658

Heures d’affaires:
Du lundi au vendredi
Sur place:  8 h 30 à 16 h 30
Par téléphone: 8 h à 17 h 30
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MARCHANDISES

6873 Diversàvendre

SOUFFLEUSE 10 forces 200$, patio avec
grande table avec 6 chaises, 350$, 418-973-
1260

6883 Bois, appareilsde
chauffageet climatiseurs

BOIS de chauffage, frais coupé, aucune ré-
servation livraison rapide, bouleaux, 16po.,
fendu et livré, Saguenay, 95$ la corde, 581-
306-2430

Bois de chauffage sec à vendre.
418-690-4222

6883 Bois, appareilsde
chauffageet climatiseurs

BOIS DE CHAUFFAGE «Pro-Forêt» bois
franc mélangé : 95$/la corde partout au
Saguenay. 418 673-6476, 418-812-7642.

EPINETTE rouge (mélèze), en 16pouce
fendu, 90$ la corde, livrée, 418-817-7919

CARRIÈRES/FORMATION/
AVIS/APPEL D’OFFRES

Santé 
cardiovasculaire : 
jamais trop tard 
pour bien faire

Il n’est jamais trop tard pour amé-
liorer sa santé cardiovasculaire, 
même pour les individus les plus 
amochés. C’est ce qu’ont décou-
vert la cardiologue Marie-Ève 
Piché, de l’Institut universitaire de 
cardiologie et de pneumologie de 
Québec, et ses collègues lorsqu’ils 
ont demandé à une cinquantaine 
de patients gravement malades, et 
surtout à très haut risque de réci-
dive d’événement cardiovasculaire, 
de manger mieux et de bouger plus. 
« C’était une maladie cardiovascu-
laire sévère, a précisé la docteure 
Piché en entrevue avec La Presse 
canadienne. Ce sont tous des pa-
tients qui avaient bénéficié d’une 
chirurgie de pontage. Pour nous, 
par définition, ce sont des patients 
qui ont une maladie coronarienne 

sévère, et plusieurs de ces patients 
avaient plusieurs facteurs de risque 
de maladie cardiovasculaire. » Au 
bout d’un an, les participants à 
l’étude, qui étaient âgés de 42 à 76 
ans, avaient atténué certains fac-
teurs de risques de complications 
cardiaques et amélioré leur capa-
cité cardiorespiratoire. Sur le plan 
alimentaire, l’intervention visait 
principalement à réduire la consom-
mation d’acides gras saturés et 
d’aliments ou boissons contenant 
du sucre ou du sel ajouté. « Chez les 
sujets avec surpoids, la diète pro-
posée créait un déficit énergétique 
d’environ 500 calories par jour », 
a-t-on expliqué dans un communi-
qué. Du côté de l’exercice physique, 
on ne visait certainement pas à 
envoyer les participants compléter 
le marathon de New York ou à faire 
d’eux des champions de CrossFit ; 
on les encourageait plutôt à faire 
150 minutes d’activités aérobiques 
par semaine, en plus d’exercices de 
résistance effectués sur des appa-
reils en gymnase. L’intervention n’a 

eu que peu d’impact sur le poids 
des participants, qui ont perdu en 
moyenne 1,4 kilo sur douze mois. 
En revanche, certains dépôts de 
gras particulièrement néfastes 
pour la santé avaient fondu : le 
gras viscéral abdominal (-9 pour 
cent), le gras présent dans l’enve-
loppe du cœur (-31 pour cent) et le 
gras déposé sur le cœur (-13 pour 
cent). La protéine C réactive, un 
indicateur de l’inflammation, avait 
reculé de 40 pour cent. Les par-
ticipants avaient aussi amélioré 
leur capacité cardiorespiratoire 
de 13 pour cent. Chez les sujets 
diabétiques et prédiabétiques, la 
fonction diastolique du ventricule 
gauche s’était améliorée de 53 
pour cent. Le message qu’envoie 
cette étude est donc très simple : 
il n’est jamais trop tard pour bien 
faire. Des entraîneurs indivi-
duels aux applications qui suivent 
nos progrès, « il y a une offre 
incroyable. Il faut trouver ce qui 
nous convient », a conclu Marie-
Ève Piché. PRESSE CANADIENNE

5389499 5392338

Hébertville, municipalité des plus dy-
namiques, accueillantes, et vivantes.

Elle se caractérise par la richesse
de ses terres agricoles, ses lacs, ses
kettles, la montagne et la forêt.

La population est répartie sur l’en-
semble de son vaste territoire de
près de 264 km2, dans les secteurs
urbains, agricoles et de villégiatures.

Hébertville représente un site de
choix qui a su arrimer les facilités de
la vie urbaine, aux avantages d’un
site de plein air de premier plan.

Conditions salariales
La rémunération sera établie en fonc-
tion du profil de la personne retenue.

Type de poste
Permanent, temps plein (35 heures
par semaine)

Les personnes intéressées peuvent
déposer leur candidature jusqu’au
14 avril 2019.

Par courriel
M. Marc Richard, Maire
marcr6487@gmail.com

Par la poste
Municipalité d’Hébertville
351 rue Turgeon
Hébertville (Qc) G8N 1S8

Par télécopieur
418 344-4618

Bien que nous tenions compte
de toutes les candidatures re-
çues, nous ne communiquerons
qu’avec les personnes retenues.

La municipalité d’Hébertville est à la recherche d’une personne
dynamique pour combler le poste de directeur (trice) et secrétaire-
trésorier(ère). Sous la responsabilité du conseil municipal, le titu-
laire de l’emploi planifie, organise, dirige et contrôle les activités
des divers services de la municipalité. Il assure également la mise
en œuvre des politiques et décisions du conseil municipal. De
plus, il s’acquitte des devoirs du greffe et de trésorerie conformé-
ment aux lois en vigueur dans le milieu municipal.

RESPONSABILITÉS
• Planifier, organiser, diriger et contrôler l’administration de la
municipalité en collaboration avec les membres de l’équipe et
conformément aux exigences légales et aux politiques établies
par le conseil;

• Participer aux réunions de travail et aux séances du conseil et
rédiger les procès-verbaux;

• Préparer les projets de règlement, les contrats et appel d’offres;
• Coordonner la gestion des contrats municipaux selon la Poli-

tique de gestion contractuelle de la municipalité;
• Rechercher les différentes sources d’aides financières dispo-
nibles pour la réalisation des projets et préparer les demandes
de subventions;

• Voir à la mise en application des décisions du conseil;
• Faire rapport au conseil municipal sur tout sujet d’importance
concernant le bien-être des citoyens, les enjeux, les opportu-
nités pour la municipalité et la saine administration des deniers
publics;

• Planifier et diriger la préparation du budget annuel et en assurer
un suivi rigoureux en collaboration avec le personnel adminis-
tratif;

• Assurer une gestion des ressources humaines;
• Agir à titre de secrétaire du conseil municipal;
• Assurer la communication entre le conseil, les différents comi-
tés et les employés de la municipalité;

EXIGENCES
• Formation universitaire dans une discipline pertinente, soit en

administration, en gestion de projets, en gestion des ressources
humaines ou expérience de travail pertinente dans le domaine;

• Un minimum de 5 ans d’expérience dans un poste de gestion;
• Bonnes connaissances des lois et règlements municipaux;
• Excellente maîtrise de la langue française;

PROFIL RECHERCHÉ
• Professionnalisme et sens de l’éthique éprouvé;
• Excellentes habiletés en communication orale et écrite;
• Gestion axée sur les résultats et sur la qualité des services
offerts à la population.

DIRECTEUR(TRICE) GÉNÉRAL(E)
ET SECRÉTAIRE-TRÉSORIER(ÈRE)

Le Comité paritaire de l’industrie des services automobiles de la région du
Saguenay–Lac-St-Jean est un organisme sans but lucratif chargé d’administrer
le décret sur l’industrie des services automobiles de Chapais, de Chibougamau,
du Lac-St-Jean et du Saguenay et de veiller à son application.

Sa mission est d’assurer des conditions de travail équitables aux travailleurs,
d’empêcher la compétition déloyale entre les employeurs, d’administrer la qua-
lification professionnelle et de favoriser le développement des compétences.

TECHNICIEN/NE
QUALIFICATION/FORMATION

DESCRIPTION DES PRINCIPALES RESPONSABILITÉS
• Assurer le service à la clientèle pour l’ensemble des services du CPA (en per-
sonne ou par téléphone);

• Préparer les dossiers de classification et qualification relevant de son service;
• Maintenir à jour les données des assujettis et des employeurs;
• Numériser et classer les documents de qualification;
• Accueillir et répondre aux assujettis relevant du service de qualification;
• Convoquer les candidats à la qualification, transmettre les résultats d’examen et
émettre les cartes de qualification;

• Émettre les certificats de métier et acheminer la correspondance;
• Transférer les dossiers d’assujettis auprès des autres CPA;
• Procéder à la vente de manuels de formation/qualification et gérer le processus
de paiement;

• Donner le soutien administratif requis dans le cadre des programmes de subven-
tions avec la CPMT et Emploi Québec;

• Vérifier les rapports des employeurs en exception et effectue le suivi approprié;
• Coordonner la formation offerte aux salariés et employeurs de notre secteur;
• Accomplir toute autre tâche reliée à son service ou demandée par son respon-
sable.

EXIGENCES
• Diplôme d’études collégiales (DEC) en bureautique, ou en administration ou tout
autre diplôme connexe de niveau collégial lié à la gestion d’entreprise;

• 3 ans d’expérience dans un poste similaire serait un atout;
• Grande maîtrise de la suite Microsoft Office;
• Rigueur et précision, sens des responsabilités, autonomie ;
• Bonne capacité de rédaction et d’analyse grammaticale;
• Facilité à travailler dans un contexte d’équipe;
• Capacité élevée dans la communication verbale individualisée ou en groupe.

CONDITIONS DE TRAVAIL
• Échelle salariale (36 341 $ à 45 427 $), régime d’assurance collective et régime
de retraite.
Note : L’échelle salariale fait actuellement l’objet d’un processus de révision.

SUPÉRIEUR IMMÉDIAT
• Directeur général du CPA Saguenay–Lac-Saint-Jean.

Les candidats ou candidates doivent faire parvenir leur candidature par courriel
au plus tard le lundi 15 avril 2019 à 16h à l’adresse suivante :

rejean.gagne@cpasaguenay.com
ou par courrier au CPA 3219, boulevard Saint-François Jonquière G7T 1A1.
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CARRIÈRES/ 
FORMATION/
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Céline Dion 
annonce une 
tournée mondiale 
à l’automne

Céline Dion a annoncé mercredi 
le lancement d’une tournée 

mondiale à compter de l’au-
tomne 2019, dont le premier 
spectacle sera présenté à Qué-
bec. La diva québécoise donnera 
le coup d’envoi de la tournée 
« Courage » les 18 et 20 sep-
tembre au Centre Vidéotron de 
Québec. Elle s’arrêtera également 
au Centre Bell de Montréal les 

26 et 27 septembre. Les billets 
pour les premiers spectacles de 
la tournée, dont ceux de Québec 
et Montréal, seront en vente dès 
le 12 avril à 10 h. Plusieurs autres 
dates sont prévues à Ottawa, 
Toronto, Chicago, Philadelphie, 
Los Angeles et Vancouver. Il s’agit 
de la première tournée nord-amé-
ricaine de Céline Dion en plus de 
dix ans. L’artiste québécoise, qui 

met fin à sa résidence à Las Vegas 
dans les prochains mois, a fait 
cette annonce lors d’un concert 
présenté à Los Angeles, qui a été 
retransmis en direct sur sa page 
Facebook. En plus de sa tournée, 
l’artiste lancera également un 
nouvel album à la fin de l’année, 
probablement novembre, a-t-elle 
annoncé sous les applaudisse-
ments. PRESSE CANADIENNE
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Appel d’offres

Appel d’offres 2019-058
BÉTON BITUMINEUX - ANNÉE 2019
Arrondissement de Jonquière et

secteur Lac-Kénogami

La Ville de Saguenay demande des
soumissions pour l’acquisition de
divers types de béton bitumineux pour
l’arrondissement de Jonquière et le
secteur Lac-Kénogami.

Ceux qui le désirent peuvent se procurer
les documents d’appel d’offres sur le
système électronique d’appel d’offres
SÉAO à l’adresse www.seao.ca ou au
numéro sans frais 1-866-669-7326
(numéro d’avis 1255110), et ce, en
conformité des dispositions de l’article
573, de la Loi sur les cités et villes.

Des garanties financières et d’autres
exigences peuvent être indiquées dans
les documents d’appel d’offres.

Lessoumissionsdoiventêtrereçuesle6mai
2019 auplus tard à 10 h au secrétariat de la
division de l’approvisionnement de la Ville
de Saguenay, 3501, rue du Roi-Georges,
Jonquière (Québec) G7X 1V6 (tél. :
418 698-3055 / téléc. : 418 546-2114) et
seront ouvertes à 10 h le même jour en
présencedessoumissionnaires intéressés.

La Ville de Saguenay ne s’engage à
accepter ni la plus basse, ni aucune des
soumissions reçues, et n’encourra aucune
obligation quelconque envers le ou les
soumissionnaires.

Fait à Saguenay, ce quatrième jour du
mois d’avril deux mille dix-neuf.

L’assistante-trésorière comptabilité
et approvisionnement
Service des finances
Division de l’approvisionnement
CAROLINE BOULIANNE, CPA, CA

Appel d’offres

Appel d’offres 2019-061
BÉTON BITUMINEUX - ANNÉE 2019
Arrondissement de La Baie et secteur

Laterrière

La Ville de Saguenay demande des
soumissions pour l’acquisition de
divers types de béton bitumineux pour
l’arrondissement de La Baie et le secteur
Laterrière.

Ceux qui le désirent peuvent se procurer
les documents d’appel d’offres sur le
système électronique d’appel d’offres
SÉAO à l’adresse www.seao.ca ou au
numéro sans frais 1-866-669-7326
(numéro d’avis 1255126), et ce, en
conformité des dispositions de l’article
573, de la Loi sur les cités et villes.

Des garanties financières et d’autres
exigences peuvent être indiquées dans
les documents d’appel d’offres.

Les soumissions doivent être reçues
le 6 mai 2019 au plus tard à 14 h
au secrétariat de la division de
l’approvisionnement de la Ville de
Saguenay, 3501, rue du Roi-Georges,
Jonquière (Québec) G7X 1V6 (tél. :
418 698-3055 / téléc. : 418 546-2114)
et seront ouvertes à 14 h le même jour
en présence des soumissionnaires
intéressés.

La Ville de Saguenay ne s’engage à
accepter ni la plus basse, ni aucune des
soumissions reçues, et n’encourra aucune
obligation quelconque envers le ou les
soumissionnaires.

Fait à Saguenay, ce quatrième jour du
mois d’avril deux mille dix-neuf.

L’assistante-trésorière comptabilité
et approvisionnement
Service des finances
Division de l’approvisionnement
CAROLINE BOULIANNE, CPA, CA

AVIS D’APPEL D’OFFRES
Ville de Dolbeau-Mistassini

Service des travaux publics / Approvisionnement

C-2445- 2019 – Réfection d’asphalte et rapiéçagemécanique

La ville de Dolbeau-Mistassini vous invite, par la présente, à soumissionner pour

l’exécution du mandat défini aux documents d’appel d’offres. Vous trouverez les

détails dans les pages ci-jointes.

Les soumissionnaires devront remplir les formulaires de soumission préparés à cet

effet et nous les faire parvenir dans une enveloppe cachetée et identifiée au numéro

et nom du projet

«Contrat C-2445-2019 – Réfection d’asphalte et rapiéçage mécanique»

et adressées à :

Me André Coté, avocat, greffier

Ville de Dolbeau-Mistassini

1100, boulevardWallberg

Dolbeau-Mistassini (Québec) G8L 1G7

Sous peine d’être rejetées, le ou avant le, jeudi 25 avril 2019 à 11 h, heure et date

d’ouverture des soumissions à la Ville de Dolbeau-Mistassini et seront ouvertes

le même jour à la même heure en la salle des délibérations de l’Hôtel de Ville en

présence des intéressés.

Le soumissionnaire est seul responsable de s’assurer que les documents d’appel

d’offres reçus sont complets.

La Ville ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions reçues

et n’encourt aucune obligation ou aucuns frais d’aucune sorte envers le ou les

soumissionnaires.

Les soumissionnaires pourront se procurer les documents nécessaires pour

soumissionner sur le site du système électronique d’appel d’offres (SEAO) à compter

du 5 avril 2019.

Donnée à Dolbeau-Mistassini, ce 2 avril 2019.

Stéphanie Noël, responsable des approvisionnements

Avis public

ARRONDISSEMENT DE CHICOUTIMI
AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER

UNE DEMANDE D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE

PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION
D’UNIMMEUBLEPOURLE1845,BOULEVARDDETADOUSSAC,CHICOUTIMI–9204-6911
QUÉBEC INC. (SIMON BOIVIN) – PPC-105 (ID-13451)

1. Objet des projets et demande d’approbation référendaire:

Àlasuitedel’assembléepubliquedeconsultationtenuele2avril2019sur leprojetparticulier
de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble mentionnés ci-dessus,
le conseil d’arrondissement de Chicoutimi a adopté le 2 avril 2019 un second projet de
résolution intitulé «projet particulier de construction, de modification ou d’occupation
d’un immeuble pour le 1845, boulevard de Tadoussac, Chicoutimi – 9204-6911
Québec inc. (Simon Boivin) – PPC-105 (ID-13451)».

L’objet de ce projet vise à régulariser l’agrandissement d’un bâtiment principal de 72,56%
au lieu de 50 %, régulariser la marge arrière à 2,67 mètres au lieu de 8 mètres et la marge
latérale à 4,13 mètres, au lieu de 6 mètres pour un l’usage dérogatoire C3A - Centre de
distribution au détail de produits pétroliers et de carburant, sur un immeuble situé au
1845, boulevard de Tadoussac, Chicoutimi.

Ce second projet peut faire l’objet d’une demande de la part des personnes intéressées
de la ou des zones concernées et, à certaines conditions, des zones contiguës afin qu’ils
soient soumis à l’approbation des personnes habiles à voter conformément à la Loi sur
les élections et les référendums dans les municipalités. Les renseignements permettant
de déterminer quelles personnes intéressées ont le droit de signer une demande à
l’égard de chacune des dispositions des projets peuvent être obtenus de la municipalité
aux heures normales de bureau.

Une copie du second projet peut être obtenue, sans frais, par toute personne qui en fait
la demande.

2. Description des zones:

Le projet vise la propriété sise au 1845, boulevard de Tadoussac, Chicoutimi, située dans
la zone illustrée sur les plans joints au présent avis. Un plan détaillé de cette zone et
des zones contiguës est disponible pour consultation au Service de l’aménagement du
territoire et de l’urbanisme.

3. Conditions de validité d’une demande:

Pour être valide, toute demande doit:

- indiquer clairement le projet et la zone d’où elle provient;
- être reçue au Service des affaires juridiques et du greffe au plus tard le 12 avril 2019
à 16 h 30 ;

- être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone ou des zones contigües
d’où elle provient ou par au moins la majorité d’entre elles si le nombre de personnes
intéressées dans la zone n’excède pas 21.

4. Personnes intéressées:

Les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes intéressées
ayant le droit de signer une demande peuvent être obtenus au Service des affaires
juridiques et du greffe, aux heures normales de bureau.

5. Absence de demandes:

Si le projet ne fait pas l’objet d’une demande valide, il sera réputé avoir été approuvé par
les personnes habiles à voter.

6. Consultation du projet:

Le texte du second projet peut être consulté au Service des affaires juridiques et du
greffe, 201 Racine Est, Chicoutimi, ou au bureau de l’arrondissement de Chicoutimi
au 150, boulevard du Saguenay Est, aux heures normales de bureau soit du lundi au
vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30. Pour toute information technique, veuillez
communiquer avec le Service de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme situé au
216, rue Racine Est, Chicoutimi (numéro de téléphone suivant : 418-698-3000, poste
3105).

SAGUENAY, le 4 avril 2019.

L’assistante-greffière de la Ville
ANNIE JEAN
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En cas de disparité entre cette liste et la liste officielle de Loto-Québec, cette dernière a priorité.
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CARRIÈRES/FORMATION/AVIS/APPEL D’OFFRES

53925155392572

AVIS PUBLIC
PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN

DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT

PÉRIODE D’INFORMATION PUBLIQUE SUR LE
PROJET DE DESSERTE EN GAZ NATUREL DE LA ZONE

INDUSTRIALO-PORTUAIRE DE SAGUENAY

Énergir évalue actuellement un prolongement de son réseau pour desservir en gaz naturel la zone
industrialo-portuaire de Saguenay.

Le projet vise la construction d’une conduite de gaz naturel d’une longueur de 13,8 kilomètres à partir
du réseau gazier existant d’Énergir dans la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean. Le tracé proposé
pour le prolongement débute à partir du réseau existant d’Énergir situé à proximité de Bagotville et
longe majoritairement la voie ferrée appartenant à l’Administration portuaire de Saguenay pour se
rendre dans la zone industrialo-portuaire de Saguenay.

Cet avis est publié pour informer le public que l’étude d’impact du projet a été jugée recevable par
le ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques et que la période
d’information publique relativement à ce projet débutera le 9 avril 2019.

Toute personne, tout groupe ou toute municipalité peut, durant cette période, demander par écrit
au ministre la tenue d’une consultation publique ou d’une médiation relativement à ce projet. Cette
demande doit lui être faite au plus tard le 9 mai 2019.

SÉANCE D’INFORMATION PUBLIQUE DU BAPE
Le Bureau d’audiences publiques sur l’environnement tiendra

une séance publique d’information :
Le 17 avril 2019 à compter de 19 h

Auberge des 21 - Salle 601
621 rue Mars

La Baie (Québec) G7B 4N1

L’étude d’impact du projet, incluant un résumé, de même que les autres documents concernant
le projet sont accessibles pour consultation dans le registre public des projets assujettis à la
procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement, à l’adresse Internet suivante :
www.ree.environnement.gouv.qc.ca.

L’avis de projet, la directive du ministre relative à la réalisation de l’étude d’impact de même que
l’étude d’impact et son résumé sont également disponibles pour consultation :

Bibliothèque de La Baie Heures d’ouverture :
1911, 6eAvenue Lundi : Fermé
Ville de La Baie (Québec) G7B 1S1 Mardi : 10 h – 20 h
Téléphone : 418 698-5350 Mercredi : 10 h – 20 h
Accès Internet gratuit Jeudi : 10 h – 20 h

Vendredi : 10 h – 20 h
Samedi : 10 h – 17 h
Dimanche : 10 h – 17 h
La bibliothèque sera fermée
les 19 et 22 avril 2019.

ainsi qu’au centre de documentation du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) :

Bureau d’audiences publiques Heures d’ouverture :
sur l’environnement Lundi au vendredi : 8 h 30 – 12 h
Édifice Lomer-Gouin 13 h – 16 h 30
575, rue Jacques-Parizeau, bureau 2.10
Québec (Québec) G1R 6A6

Des renseignements supplémentaires peuvent être obtenus aux numéros 418 643-7447 ou sans frais
1 800 463-4732 et sur le site du BAPE au www.bape.gouv.qc.ca.

4 avril 2019

Cet avis est publié par Énergir conformément à l’article 11 du Règlement relatif à l’évaluation et l’examen des impacts sur
l’environnement de certains projets (RLRQ, chapitre Q 2, r. 23.1).

AVIS PUBLIC
Aux personnes intéressées ayant le droit de signer
une demande de participation à un référendum.

Second projet 19-360 sur les usages conditionnels,
adopté le 1er avril 2019

AVIS PUBLIC est donnée ce qui suit:

Objet et demandes de participation à un référendum:

1. À la suite de l’assemblée publique de consultation
tenue le 28 mars 2019, le conseil municipal a adopté
le 1er avril 2019, le second projet de règlement suivant:
• Projet de règlement sur les usages conditionnels

numéro 19-360 abroge le règlement sur les usages
conditionnels en vigueur et tout autre règlement
portant sur le même objet en vue de le remplacer
par le présent règlement.

2. Ce second projet contient des dispositions qui
peuvent faire l’objet d’une demande de la part des
personnes intéressées des zones visées et des
zones contiguës afin qu’un règlement qui les contient
soit soumis à l’approbation de certaines personnes
habiles à voter conformément à la Loi sur les élections
et les référendums dans les municipalités.

3. Les renseignements permettant de déterminer
quelles personnes intéressées ont le droit de signer
une demande à l’égard de chacune des dispositions
du projet peuvent être obtenus de la Municipalité, aux
heures normales de bureau.

4. Une copie du second projet peut être obtenue au
bureau municipal par toute personne qui en fait la
demande.

Conditions de validité d’une demande:

Pour être valide, toute demande doit:
1. indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet

et la zone d’où elle provient; et le cas échéant,
mentionner la zone à l’égard de laquelle la demande
est faite;

2. être reçue au bureau de la Municipalité au 3 rue du
Couvent, L’Anse-Saint-Jean, G0V 1J0, au plus tard le
huitième jour qui suit celui de la publication de l’avis
soit, le 12 avril 2019;

3. être signée par au moins 12 personnes intéressées de
la zone d’où elle provient ou par au moins la majorité
d’entre elles si le nombre de personnes intéressées
dans la zone n’excède pas 21.

Personnes intéressées

1. Est une personne intéressée toute personne qui n’est
frappée d’aucune incapacité de voter et qui remplit
les conditions suivantes le 1er avril 2019:
• être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas

être en curatelle;
• être domiciliée, propriétaire d’un immeuble ou

occupant d’un lieu d’affaires dans une zone d’où
peut provenir une demande.

2. Condition supplémentaire aux copropriétaires
indivis d’un immeuble et aux cooccupants d’un lieu
d’affaires: être désigné, au moyen d’une procuration
signée par la majorité des copropriétaires ou
cooccupants, comme celui qui a le droit de signer la
demande en leur nom.

3. Condition d’exercice du droit de signer une demande
par une personne morale: toute personne morale
doit désigner parmi ses membres, administrateurs
et employés, par résolution, une personne qui, le 1er

avril 2019, est majeure et de citoyenneté canadienne
et qui n’est pas en curatelle.

Absence de demandes

Toutes les dispositions des seconds projets qui
n’auront fait l’objet d’aucune demande valide pourront
être incluses dans un règlement qui n’aura pas à être
approuvé par les personnes habiles à voter.
Consultation du projet

Le second projet de même que la description et
l’illustration des zones et secteurs de zones peuvent
être consultés au bureau de la Municipalité, au 3, rue du
Couvent, L’Anse-Saint-Jean, G0V 1J0, du lundi au jeudi
de 9 h à 12 h et de 13 h à 16 h ainsi que le vendredi de
8 h à 12 h.
Donné à L’Anse-Saint-Jean, le 4 avril 2019
Jonathan Desbiens
Secrétaire-trésorier.

PROVINCE DE QUÉBEC
M.R.C. DU FJORD-DU-SAGUENAY
MUNICIPALITÉ DE L’ANSE-SAINT-JEAN
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AVIS DE DÉCÈS

BEAUDIN (MME CLAUDETTE BISSON)
Le 31 mars 2019, est décédée au CIUSSS du Saguenay-Lac-St-Jean, Centre d’hé-
bergement de la Colline, à l’âge de 85 ans et 1 mois, Mme Claudette Bisson, épouse
de feu M. Léopold Beaudin, demeurant à Chicoutimi secteur nord. Elle était la fille
de feu Mme Mathilda Ferland et de feu M.Darie Bisson. La famille accueillera les
parents et ami(e)s le vendredi 5 avril 2019 de 14 h à 17 h et de 19 h à 22 h et le
samedi 6 avril 2019 de 9 h à 11 h au

Complexe funéraire Carl Savard
780, boulevard Ste-Geneviève

Chicoutimi-Nord

Une célébration de la Parole aura lieu le samedi 6 avril 2019 à 11 h à la chapelle
de la Renaissance. L’inhumation aura lieu au cimetière Ste-Anne.

Elle laisse dans le deuil ses enfants: feu Denis Beaudin, Danielle (Walter Roy), Louise (Yves Desgagné) et Bernard
(Chantale Boucher); ses petits-enfants: Steeve Roy (Mathieu Bolduc), Josée Roy (Yannick Duchesne), François Beau-
din (Marie-Eve Poulin), Martin Desgagné (Alexandra Corneau) et Claudia Beaudin (Rémy Rahem); ses arrière-petits-
enfants: Laurence, Alice, Jacob, Félix, Hannah, Léo, José Daniel, Océane, César, Kira. Elle était la soeur de: feu Émi-
lien Bisson (feu Aline Vachon), feu Émilienne (feu Donat Grenier), Georgette, feu Gérard (Annette Gilbert) et feu Jean-
Guy (Gisèle Lessard). Elle était la belle-soeur de: feu René Beaudin (feu Aliette Imbeault), feu Aimé (feu Fernande
Imbeault), feu Gracia, feu Jules, feu Berthe (feu Rock Tardif), Thérèse (Robert Dionne), feu Nicole (feu Xavier Boily),
feu Julienne, feuAndré (Lorraine Bouchard). Elle laisse également dans le deuil de nombreux neveux et nièces, parents
et amis.

Un merci particulier aux membres du personnel soignant du Centre d’hébergement de la Colline pour leur dévoue-
ment, leur présence et les excellents soins prodigués envers notre mère. Pour les personnes désireuses d’offrir des
dons, une personne bénévole de la Société Alzheimer de la Sagamie sera présente au salon afin de les recueillir.

Pour informations: (418) 602-4949, pour vos messages de sympathie télécopieur:
(418) 602-4950, courriel: info@complexefunerairecarlsavard.com - Site internet:
www.complexefunerairecarlsavard.comDirection funéraire:Complexe funéraireCarl Savard
(Membre de la Corporation des thanatologues du Québec).

AVIS DE DÉCÈS

BLANCHETTE (MME ANGE-AIMÉE)
Le 21 mars 2019, est décédée à Alma, à l’âge de 90 ans et 1 mois, Mme Ange-
Aimée Blanchette, fille de feu M. Adélard Blanchette et de feu dame Rose-Blan-
che Briand, demeurant à Labrecque. La famille recevra les condoléances le samedi
6 avril 2019 à compter de 9 h à la

Résidence Funéraire Lac St-Jean
611, chemin du Pont Taché Nord

Alma
Les funérailles auront lieu le samedi 6 avril 2019 à 11 h à l’église de Labrecque.
Mme Blanchette a été confiée au crématorium.Elle laisse dans le deuil ses enfants:
Louise (France Néron), Jean, Denis (Christine Boivin), Marie-Anne (Gilles St-
Arnaud), Jasmine, Danielle, Michel (Manuella Privé) et Sara ainsi que ses petits-
enfants et arrière-petits-enfants. Elle était la soeur de: feu Jean-Joseph Blanchette
et feu Jean-Paul (feu Emma Fortin). Elle laisse également dans le deuil plusieurs
neveux et nièces ainsi que parents et amis. Ceux et celles qui le désirent peuvent

faire un don à la Fondation de l’Hôtel-Dieu d’Alma, 300, boulevard Champlain Sud, Alma, G8B 5W3. Une personne
bénévole sera présente au salon afin de recueillir vos dons. Pour rendre hommage à Mme Ange-Aimée Blanchette,
visitez le site www.residencefunerairelacstjean.com

Direction funéraire: Résidence funéraire Lac Saint-Jean.
Pour informations: (418) 668-8409, télécopieur: (418) 668-9200
Courriel: refulsj@cgocable.ca

AVIS DE DÉCÈS

BOUDREAULT (M. ELIAS)
1945 - 2019

Au Centre d’hébergement Limoilou, le 26 mars 2019, à l’âge de 73 ans, est décédé
M.Elias Boudreault, fils de feu M.Georges Boudreault et de feu Mme Emma Houde.
Il était l’époux de Mme Jeannette Gagné. Il demeurait à Québec arr. Beauport. Le
service religieux sera célébré

le samedi 6 avril 2019 à 12 h 30
en l’église Sainte-Thérèse-de-Lisieux
158, rue Bertrand, Québec, G1B1H7

où la famille vous accueillera à compter de 11 h 30. L’inhumation se fera ultérieu-
rement au cimetière paroissial.

M. Boudreault laisse dans le deuil son épouse Mme Jeannette Gagné; ses enfants: Josée (André Renaud), Nancy,
feu Daniel et Annie (Jonathan Boucher); ses petits-enfants: Jérémy, Gabriel, Raphael et Zachary Renaud, Anabelle
Deschamps etWilliam Lapointe et Léanne Boucher; ses frères et soeurs: Laurier (Jacqueline), Nicole (feu Jean-Eudes),
Hérold (Nicole), Lise (feu Ghislain), Florent (feu Thérèse, Jacinthe), Francis (Diane), Fidèl (Charlotte), Achil ( Brigitte),
Camil (Lison), Hermélias (Marina) et Alexis (Édith); ses beaux-frères et belles-soeurs de la famille Gagné ainsi que
plusieurs neveux, nièces, cousins, cousines et ami(e)s.

Un remerciement spécial au personnel du Centre d’hébergement Limoilou pour leur dévouement et les bons soins
prodigués.

Toute marque de sympathie peut se traduire par un don à la Société Parkinson, région de Québec, 245, rue Soumande,
bureau 218, Québec, Qc G1M 3H6.

MaisonWilbrod Robert 418 661-9223
(avis de décès disponible sur notre site) / www.wilbrodrobert.com

Entreprisemembre de la Corporation des thanatologues duQuébec

AVIS DE DÉCÈS

CÔTÉ (MME BÉATRICE)
Le 1er avril 2019, est décédée au CIUSSS du Saguenay-Lac-St-Jean, Centre d'hé-
bergement Jacques-Cartier, à l’âge de 84 ans et 9 mois, Mme Béatrice Côté,
demeurant à Chicoutimi, autrefois de Chicoutimi-Nord. Elle était la fille de feu Mme
Augustine Desrosiers et de feu M. Joseph Côté. La famille accueillera les parents
et ami(e)s le vendredi 12 avril 2019 de 19 h à 22 h et le samedi 13 avril 2019 de
9 h à 11 h au

Complexe funéraire Carl Savard
780, boulevard Ste-Geneviève

Chicoutimi-Nord
Les funérailles auront lieu le samedi 13 avril 2019 à 11 h à l'église Ste-Anne. La
crémation a eu lieu au crématorium du Complexe funéraire Carl Savard et les cen-
dres seront déposées au cimetière Ste-Anne.

Elle laisse dans le deuil ses frères et soeurs: feu Jean-Joseph Côté (Christiane Proulx), Raymond-Marie (feu Judith
Deschênes), feu Gérard-André, Jean-Rock (Pauline Caron), Gilles « Bill », Géraldine (Yvon Lavoie), Miville, feu Pau-
line, Danielle, Claude et Bernard.

Elle laisse également dans le deuil sa fille Camille Murray (Jean-Luc); ses petits-enfants; ses arrière-petits-enfants ainsi
que de nombreux neveux et nièces, parents et amis.

Un merci particulier à tout le personnel du CHSLD Jacques-Cartier pour les bons soins prodigués à notre soeur.

Veuillez compenser l’envoi de fleurs pour un don à la Société Alzheimer de la Sagamie, une personne bénévole sera
présente au salon afin de les recueillir.

Pour informations: (418) 602-4949, pour vos messages de sympathie télécopieur:
(418) 602-4950, courriel: info@complexefunerairecarlsavard.com - Site internet:
www.complexefunerairecarlsavard.comDirection funéraire:Complexe funéraireCarl Savard
(Membre de la Corporation des thanatologues du Québec).

AVIS DE DÉCÈS

CÔTÉ (M. PIERRE-LUC)
Le 31 mars 2019, est décédé à Chicoutimi, à l’âge de 33 ans et 6 mois, M. Pierre-
Luc Côté, époux de MmeVéronique Bergeron, demeurant à Métabetchouan-Lac-
à-la-Croix. Il était le fils de dame Rosa Renaud et de M.Alain Côté (Mme Doris Tur-
cotte). La famille recevra les condoléances le jeudi 4 avril 2019 de 14 h à 17 h et
de 19 h à 22 h et le vendredi 5 avril 2019 à compter de 13 h à la

Résidence Funéraire Lac St-Jean
410, rueTurgeon

Hébertville
Les funérailles auront lieu le vendredi 5 avril 2019 à 15 h 30 à l’église Notre-Dame
d’Hébertville.M.Côté sera confié au crématorium.Outre son épouse et ses parents,
il laisse dans le deuil ses deux enfants: Coraline et Alexandre. Il était le frère de:
Carl Côté et Jean-Luc Côté (Sarah Tremblay); le demi-frère de:MyriamTurcotte et
Stéphanie Turcotte (Yannick Bouchard) et l’oncle de: Léonie, Héléna, Emma et
Mégane. Il était le gendre de M.Michel Bergeron et dame Linda Plourde; le beau-

frère de:Vanessa Bergeron, Bryan Bergeron (Stéphany Savard) et Marianne Bergeron (Anthony Côté) ainsi que Eze-
kiel et Daliah. Il laisse également dans le deuil de nombreux parents et amis. Pour rendre hommage à M. Pierre-Luc
Côté, visitez le site www.residencefunerairelacstjean.com

Direction funéraire: Résidence funéraire Lac Saint-Jean.
Pour informations: (418) 668-8409, télécopieur: (418) 668-9200
Courriel: refulsj@cgocable.ca

AVIS DE DÉCÈS

DESBIENS (MME ANTONINE)
Est décédée au CIUSSS du Saguenay-Lac-St-Jean, Hôpital de Chicoutimi, le 2 avril
2019, à l’âge de 85 ans, MmeAntonine Desbiens, épouse de feu M.Yves Barrette,
demeurant à Chicoutimi. La famille accueillera les parents et amis à la Résidence
funéraire

Gravel & Fils, Réseau Dignité
825, rue Bégin, coin des Champs-Élysées

Chicoutimi
Les heures d’accueil sont le samedi 6 avril 2019 de 19 h à 22 h et le dimanche 7
avril 2019 de 9 h à 10 h 30. Suivra la célébration de la Parole à 10 h 30 à la cha-
pelle Gravel & Fils.

Elle était la fille de feu M. Johnny Desbiens et de feu Mme Estelle Harvey.

Elle laisse dans le deuil ses frères et soeurs: feu Percy Desbiens (feu Rita Vandal), feu Alain (Micheline Turgeon), feu
Huguette (feu Edmond Tremblay), feu Carole, feu Edith, Michelle (Gérard Tremblay), feu Ghislain (Edith Bouchard),
Guy (Ginette Girard).

Elle était la belle-soeur de: feu Lucette Barrette (feu Paul-Émile Bolduc), feu Fernand (feu Anita Fortier), Clémence
(feu Alfredo Lapointe), feu André (feu Bernadette Tremblay), feu Ginette, Maurice Lapointe (Lise Simard). Elle laisse
également dans le deuil plusieurs neveux et nièces, parents et amis.

La famille de Mme Desbiens remercie le personnel d’oncologie de l’Hôpital de Chicoutimi pour les bons soins prodi-
gués. Pour ceux et celles qui le désirent, une personne bénévole de la Société canadienne du cancer sera présente
au salon afin de recueillir vos dons. Pour démontrer votre soutien à la famille de Mme Desbiens et partager un sou-
venir, visitez notre site: www.graveletfilschicoutimi.com

Pour information: (418) 543-0755, sans frais: 1-800-260-1162
Pour vos messages de condoléances: télécopieur: (418) 543-7241
Courriel: info@graveletfils.com - Site internet: www.graveletfils.com
Direction funéraire: Résidences funéraires Gravel & Fils, Réseau Dignité.
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AVIS DE DÉCÈS

DESBIENS (MME MARIANNE)
Le 1er avril 2019, est décédée au CIUSSS du Saguenay-Lac-St-Jean, Hôpital de
Jonquière, à l’âge de 77 ans et 6 mois, Mme Marianne Desbiens, épouse en 1res
noces de feu M. Nicol Fortin, en 2es noces de feu M. Rémi Guay, en 3es noces
de feu M. Lévis Pilote et en 4es noces de M.Ghislain Cauchon, demeurant à Saint-
Ambroise. Elle était la fille de feu Mme Élisianne Côté et de feu M.Raoul Desbiens.
La famille accueillera les parents et ami(e)s le vendredi 5 avril 2019 de 14 h à 17 h
et de 19 h à 22 h, le samedi 6 avril 2019 de 9 h à 10 h 45, à

l'Alliance funéraire du Royaume
Résidence funéraire St-Ambroise

560, rue Simard, St-Ambroise, G7P 2T1
Les funérailles auront lieu le samedi 6 avril 2019 à 11 h à l'église Saint-Ambroise.
Elle sera incinérée au crématorium de l'Alliance funéraire du Royaume. Outre son
époux M. Ghislain Cauchon, Mme Desbiens laisse dans le deuil ses filles:

Hélène Pilote (Jean-François Bolduc), Mélanie Pilote (Guy Raymond); ses petits-enfants: Klara et Mary-Kim Harvey,
Antoine Poupart; les enfants de M.Cauchon:Marc-André Cauchon (Cinthia Dubois), Marie-Claude Cauchon (Jimmy
Beaumont); les petits-enfants de M.Cauchon: Sabrina et Thomas Cauchon, Charles-Vincent Savard , Mathieu-Edouard
et Nora-Lee Beaumont. Elle était la soeur de: feu Camil Desbiens (feu Monique Harvey), feu Gérard (feu Irène Bou-
chard), Annette (feu Marcel Duchênes), Thérèse (feu Clément Tremblay) et Madeleine (Richard Ferland). Elle était la
belle-soeur de:Gaston Cauchon (Raymonde Boudreault), Léopold (Lise Gauthier), Sylvie (Christian Larouche), Judes
Larouche. Elle laisse également dans le deuil son filleul Rémi Tremblay, sa filleule Carole Desbiens, ses beaux-frères
et belles-soeurs des familles Fortin, Guay et Pilote ainsi que de nombreux neveux et nièces, parents et ami(e)s.

La famille tient à remercier tout le personnel du département de dialyse de l'Hôpital de Chicoutimi, Dre Andrée Beau-
lieu pour les bons soins prodigués à Mme Desbiens. Pour les personnes désireuses d’offrir des dons, une personne
bénévole de la Fondation canadienne du rein sera présente au salon afin de les recueillir.

Pour information: bureau: (418) 545-ANGE (2643), pour vos messages de sympathie:
télécopieur: (418) 543-9409, courriel: ange@afdr.coop - Site internet: www.afdr.coop
Direction funéraire: Alliance funéraire du Royaume (Regroupement de la Coopérative
Funéraire de Chicoutimi et la Corporation des cimetières catholiques de Chicoutimi).

AVIS DE DÉCÈS

FORTIN (MME HUGUETTE)
Le 21 mars 2019, est décédée à l’âge de 87 ans et 6 mois, Mme Huguette Fortin,
épouse de feu M.Gaston Dallaire, demeurant à Chicoutimi. Elle était la fille de feu
Mme Jeannette Tardif et de feu M.Armand Fortin. La famille accueillera les parents
et ami(e)s le samedi 6 avril 2019 de 14 h à 17 h au

Complexe funéraire Carl Savard
899, chemin Sydenham

Chicoutimi

Une célébration de la Parole aura lieu le samedi 6 avril 2019 à 17 h à la chapelle
Notre-Dame de Grâce. La crémation a eu lieu au crématorium du Complexe funé-
raire Carl Savard et les cendres seront déposées au columbarium de la Sérénité.

Elle laisse dans le deuil ses enfants: Diane Dallaire (Denis Gélineau), feu Jacques, Guy etYves (Bianca Desgagné);
ses petits-enfants: Dany, Marjolaine, Mathieu, Hugo, Karina, Sébastien et Alexandre; ses arrière-petits-enfants: Daph-
née et Cédric.

Elle était la soeur de: feu Gilles Fortin (feu Dolorès), Yvan, feu Robert (Patricia), feu Murielle, feu Gaston (feu Fran-
çoise Hanson), Armande (feu Bernard Dallaire) et Pauline (Martial Arseneault). Elle était la belle-soeur de: feu Cécile
Dallaire (feu Lorenzo Tremblay), feu Astride (feu Marie-Ange Turcotte), feu Léonard (feu Jeanne Larouche), feu Paul
(feu Aline Lamontagne), feu Thérèse, Irène (feu Robert Hudon), feu Marcel, feu Ghislaine (feu Edmond-Louis Girard)
et feu Jeanne (feu Conrad Simard). Elle laisse également dans le deuil de nombreux neveux et nièces, parents et amis.

Pour les personnes désireuses d’offrir des dons, une personne bénévole de la Société Alzheimer de la Sagamie sera
présente au salon afin de les recueillir.

Pour informations: (418) 602-4949, pour vos messages de sympathie télécopieur:
(418) 602-4950, courriel: info@complexefunerairecarlsavard.com - Site internet:
www.complexefunerairecarlsavard.comDirection funéraire:Complexe funéraireCarl Savard
(Membre de la Corporation des thanatologues du Québec).

AVIS DE DÉCÈS

FRASER (MME JACQUELINE TREMBLAY)
Est décédée paisiblement, à la Maison Le Havre du Lac-Saint-Jean, le 1er avril
2019, à l’âge de 88 ans et 2 mois, Mme Jacqueline Tremblay, épouse de feu
M. Lorenzo Fraser, demeurant à La Doré. Elle était la fille de feu M. Johnny Trem-
blay et de feu MmeYvonne Tremblay. La famille accueillera les parents et amis au

salon funéraire de La Doré
sous la direction de la

Maison Marc Leclerc Ltée
le dimanche 14 avril 2019 de 14 h à 17 h et de 19 h à 22 h. Le jour des funérail-
les, le salon sera ouvert à compter de 8 h 30. Les funérailles auront lieu le lundi
15 avril 2019 à 10 h 30 à l’église de La Doré et l’inhumation aura lieu au cimetière
de La Doré à une date ultérieure. Elle laisse ses enfants: Gérald (Josette Carrier),
Martin (Thérèse Jourdain), Pierre (Anne Dallaire), Guylaine (Normand Baron), Jac-
quelin (Ginette Pouliot) et Robin; ses petits-enfants:Martine (Raphaël), Julie, Pas-

cale, Guillaume (Émilie), Jean-Michel (Vicky), Amélie (Alain), Marie-Christine, Claudie (Nicolas), Josiane (Jimmy), Maxime
(Josiane) et Noémie (François) ainsi que ses 15 arrière-petits-enfants. Elle était la soeur de: feu Odilon (feu Rachel
Théberge), feu soeur Laurette, feu Hermel (feu Rose-Hélène Tremblay), feu Napoléon (feu Lucia Tremblay), feu Emma-
Marie (feu Louis-Georges Boivin), feu Rita (feu Pierre-Eugène Coulombe), feu Annette (feu Philippe Rivard), feu Mar-
cellin (feu Éliette Gagnon), feu Carmen (feu Charles Boivin), Lucien-Marie (Céline Raphaël) et feu Bertrand; la belle-
soeur de: feu Joseph Fraser (feu Rose-Alice Bélanger), feu Isabelle (feu Louis Cayouette), feu Marie-Louise (feuWel-
ley Bélanger), feu Yvonne (feu Antonio Duchesne), feu Hermel (feu Germaine Boulianne), feu Georges (feu Marie-
Laure Gagnon), feu Marie-Stella, feuWilliam (Germaine Bélanger), feu Simone (feu Philippe Girard), feu Gemma, feu
Philippe (feu Antoinette Bélanger), feu Lionel, feu Albéric, Alma-Rose (feu Edmond Hébert) et feuWelley. Également,
elle laisse ses neveux et nièces et autres parents et amis.À la demande de la famille, vous pouvez compenser l'en-
voi de fleurs par un don à la Fondation Le Havre du Lac-Saint-Jean, 923, rue McNicoll, Roberval, Québec, G8H 1X2,
(418) 275-8121 http://www.havredulacstjean.com/

Pour information : (418) 679-3333, télécopieur : (418) 679-1688
Courriel : mml@maison-marc-leclerc.com
Site web: www.maison-marc-leclerc.com
Direction funéraire: Maison Marc Leclerc Ltée.

AVIS DE DÉCÈS

GAGNON (MME NELLIE CLEARY)
Est décédée, dans la sérénité, à la Maison Le Havre du Lac-Saint-Jean, le 30 mars
2019, à cinq jours de ses 90 ans, Mme Nellie Cleary, épouse de feu M. Fernand
Gagnon, demeurant à Mashteuiatsh. Elle était la fille de feu M. Horace Cleary et
de feu Mme Albertine Bastien. La famille accueillera les parents et amis au

Complexe funéraire Marc Leclerc
100, rue Paré
Roberval

le samedi 6 avril 2019 à compter de 12 h. Les funérailles auront lieu le même jour
à 14 h à l’église de Mashteuiatsh et les cendres seront déposées au cimetière de
Mashteuiatsh à une date ultérieure.

Elle laisse ses enfants: Jean-Claude (Barbara), Nicole, Lise (feu Claude Giroux) et Serge (Mario); ses petits-enfants:
Éloïse, Charles-Antoine, Josée et Dany; ses arrière-petits-enfants: Pier-Anthony, Jérôme, Violette, Hubert, Léo, Hugo,
Maude et Rosalie.

Elle était la soeur de: feu Paul, feu Jean-René, Roger (Madeleine), Gaston, Maude (Laurier) et feu Lisette.

Également, elle laisse sa belle-soeur Louisette Landry (feu Gérald Gagnon); ses neveux et nièces et autres parents
et amis.

La famille tient à remercier tout le personnel de la Maison Le Havre du Lac-Saint-Jean pour les bons soins prodigués.
Ceux et celles qui le désirent peuvent faire un don à la Fondation Le Havre du Lac-Saint-Jean, 923, rue McNicoll, Rober-
val, Québec, G8H 1X2, (418) 275-8121 http://www.havredulacstjean.com/

Pour informations: (418) 275-3335, télécopieur: (418) 275-0188
Courriel: mml@maison-marc-leclerc.com
Site web: www.maison-marc-leclerc.com
Direction funéraire: Maison Marc Leclerc Ltée.

AVIS DE DÉCÈS

GIRARD (MME SYLVIE)
Le 30 mars 2019, est décédée au CIUSSS du Saguenay-Lac-St-Jean, Hôpital de
Chicoutimi, à l’âge de 45 ans, Mme Sylvie Girard, épouse de M.Hugues Tremblay,
demeurant à Chicoutimi. Elle était la fille de feu Mme Henriette Tremblay et de
M. Almanzar Girard. La famille accueillera les parents et ami(e)s le dimanche 7 avril
2019 de 14 h à 17 h au

Complexe funéraire Carl Savard
899, chemin Sydenham

Chicoutimi

Une célébration de la Parole aura lieu le dimanche 7 avril 2019 à 17 h à la chapelle
Notre-Dame de Grâce.

La crémation a eu lieu au crématorium du Complexe funéraire Carl Savard et les cendres seront déposées au colum-
barium Notre-Dame de Grâce.

Outre son époux, M.Hugues Tremblay, elle laisse dans le deuil son père M.Almanzar Girard (feu Mme Henriette Trem-
blay); sa soeur Mado Girard (Louis Brassard); ses beaux-parents: M.Yvon Tremblay et Mme Raymonde Ouellet; sa
belle-soeur Isabelle Tremblay (Luc Vaillancourt); son filleul par alliance Félix (Alice Vaillancourt) et sa nièce Chloé Vail-
lancourt; ses oncles et tantes: Henri-Paul Girard (Mireille Corneau), Marie-Perle (Mario Pineault), Lise (Marc
Levert), Déliska (feu Marcel Gagné), feu Rosaria (Yves Girard), Adrienne Tremblay (Claude Girard) et Ghislain (Joce-
lyne Riverin). Elle laisse également dans le deuil de nombreux cousins et cousines, parents et amis.

Pour les personnes désireuses d’offrir des dons, une personne bénévole de la Fondation Marie Vincent sera présente
au salon afin de les recueillir.

Pour informations: (418) 602-4949, pour vos messages de sympathie télécopieur:
(418) 602-4950, courriel: info@complexefunerairecarlsavard.com - Site internet:
www.complexefunerairecarlsavard.comDirection funéraire:Complexe funéraireCarl Savard
(Membre de la Corporation des thanatologues du Québec).

AVIS DE DÉCÈS

GUAY (MME THÉRÈSE DE ROY)
Le 2 avril 2019, est décédée à l’Hôpital de Jonquière, à l’âge de 80 ans et 11 mois,
Mme Thérèse De Roy (Guay), épouse de M.Arthur Guay, demeurant rue Mous-
seau, Jonquière. La famille accueillera parents et amis à la

Résidence funéraire du Saguenay
2580, rue St-Dominique

Jonquière
le dimanche 7 avril 2019 de 14 h à 17 h et de 19 h à 22 h et le lundi 8 avril 2019 à
compter de 10 h 30. Les funérailles auront lieu le lundi 8 avril 2019 à 12 h 30 à l’église
St-Dominique. Après les funérailles, nous procéderons à la crémation de MmeThé-
rèse De Roy et les cendres seront déposées au columbarium St-Dominique. Elle
était la fille de feu Mme Mélanie Lévesque et de feu M.Alfred De Roy. Outre son
époux, M.Arthur Guay, elle laisse dans le deuil ses enfants: Guylaine Guay (Robin
Bouchard), Carol (Denise Gauthier); ses petits-enfants: Nicolas (Émilie), David
(Geneviève), Jean-Philippe (Marie-Lou), Marc-Alexandre (Jessica); ses arrière-

petits-enfants: Eleonor, Basile, Aurélie, Rupert, Jasmine; son frère et ses soeurs:Anne-Marie De Roy (feu Daniel Plourde),
Géraldine (feu Philippe Beaulieu), Gaétane (Wellie Girard), Georges (Claudette Girard), Andrée (André Perron); sa
soeur adoptive Marie Lévesque (feu André Caron). Elle était aussi la soeur de: feu Adéodat De Roy (feuYvonne Lalan-
cette), feu Béatrice (feu René Truchon), feuYvon (feuYolande Lavoie), feu Aurélien (feu Aline Guay), feu Marcel (feu
Rachelle Lapointe), feu Claude (Myrna Proulx). Elle laisse aussi dans le deuil son beau-frère Jean-Marie Guay (feu
Nicole Desbiens). Elle était aussi la belle-soeur de: feu Henri Guay (feu Cécilia Elsliger), feu Elias (feu Hermance Har-
vey), feuAlida (feu Georges-Henri Tremblay), feu Marie-Alice (feu Gérard Thomassin), feu Thérèse (feu Laurent Létour-
neau), feu Philippe (feu Huguette Lalancette), feu Aline (feu Aurélien De Roy), feu Paul-Émile. Elle laisse également
dans le deuil de nombreux neveux et nièces, parents et amis. La famille remercie chaleureusement les membres du
personnel soignant du 6e étage de l’Hôpital de Jonquière pour les bons soins prodigués à MmeThérèse De Roy. Une
personne bénévole sera présente au salon afin de recueillir vos dons en faveur de la Maison de soins palliatifs du Sague-
nay.Vous pouvez aussi consulter cet avis de décès sur notre site rfsag.ca où vous pourrez également y transmettre
vos messages de condoléances.

Pour information: (418) 547-2116, télécopieur: (418) 547-0128
Courriel: resfunsag@videotron.ca Direction funéraire: La Résidence funéraire du
Saguenay (Membre de la Corporation des thanatologues du Québec).
Une entreprise certifiée par le Bureau de normalisation du Québec (BNQ).
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AVIS DE DÉCÈS

GUILLEMETTE (MME RITA CÔTÉ)
Est décédée paisiblement, au CIUSSS du Saguenay-Lac-Saint-Jean, Centre d’hé-
bergement de Roberval, le 24 mars 2019, à l’âge de 95 ans et 5 mois, Mme Rita
Côté, épouse de feu M.Clément Guillemette, demeurant à Saint-Félicien et autre-
fois de Saint-Méthode.Elle était la fille de feu M.Charles Côté et de feu Mme Évan-
géline Dufour. La famille accueillera les parents et amis au

Complexe funéraire Marc Leclerc
961, boulevard Sacré-Coeur

Saint-Félicien
le dimanche 7 avril 2019 de 14 h à 17 h et de 19 h à 21 h. Le jour des funérailles,
le salon sera ouvert à compter de 8 h 30. Les funérailles auront lieu le lundi 8 avril
2019 à 10 h 30 à l’église de Saint-Méthode. Par la suite, elle sera confiée au cré-
matorium Leclerc et les cendres seront déposées au columbarium François-Elzéar
Tremblay de Saint-Méthode.Elle laisse ses enfants: Roger (Lyne Paquin), feu Julien
(Blandine Hébert), Hélène (Robert Valois), Jacques (Fabienne Tremblay), Marie

(Michel Pellerin), feu Normande (feu Ghislain Roberge), Lawrence (Guylaine Guay), Cyrille (Francine Champagne),
Francine (René Lahaie), Dany (Maryse Fournier) et André (Marlène Michaud); ses 21 petits-enfants et ses 28 arrière-
petits-enfants. Elle était la soeur de: feu Rose-Eva (feuAntoine Bolduc), feuWelly (feu Bernadette Launière), feu Joseph
(feu Annette Bouchard), feu Ludger, feu Stanislas (feu Patricia Fortier), feu Alice (feu Joseph Girard), feu Georgienne
(feu Robert Cleary), feu Maria (feu Joseph Mailhot), feu Méridé (feu Aline Bérubé), feu Adrienne (feu Armand Bérubé),
feu Alfredise (feu Thérèse Bouchard) et Marie-Jeanne (feu Joseph-Henri Gagné); la belle-soeur de: feu Cyprien Guil-
lemette (Gabrielle Painchaud), soeur Rose-Hélène Guillemette, o.s.u., feu Cyrille Guillemette, feu Joseph Guillemette
(feu Laurette Painchaud), feu Gérard Guillemette (feu Rita Ouellet), Paul-Eugène Guillemette (feu Laurence Girard),
feu Georges Guillemette (Marie-Paul Côté), Jeanne-d’Arc Guillemette (Albert Turcotte), feu Michel Guillemette
(Nicole Savard), père Rodrigue Guillemette, o.p., Magella Guillemette (Roger Girard) et feu Jean-Roch Guillemette.
Également, elle laisse ses neveux et nièces et autres parents et amis. Ceux et celles qui le désirent peuvent faire un
don à la Fondation Le Havre du Lac-Saint-Jean, 923, rue McNicoll, Roberval, Québec, G8H 1X2, (418) 275-8121

www.jedonneenligne.org/havredulac/DIM/

Pour information : (418) 679-3333, télécopieur : (418) 679-1688
Courriel : mml@maison-marc-leclerc.com
Site web: www.maison-marc-leclerc.com
Direction funéraire: Maison Marc Leclerc Ltée.

AVIS DE DÉCÈS

GUIMOND (MME GISÈLE)
Est décédée au CIUSSS du Saguenay-Lac-St-Jean, Centre d’hébergement de la
Colline, le 30 mars 2019, à l’âge de 86 ans et 10 mois, Mme Gisèle Guimond,
épouse en 1res noces de feu M. Gérard Fortin et en 2es noces de feu M. Jean-
Louis Lemay, demeurant à Chicoutimi. La famille accueillera les parents et amis
à la Résidence funéraire

Gravel & Fils, Réseau Dignité
825, rue Bégin, coin des Champs-Elysées

Chicoutimi

le samedi 6 avril 2019 à compter de 9 h. Les funérailles auront lieu le samedi 6 avril
2019 à 11 h à l’église de St-Honoré.

Elle était la fille de feu M. Joseph-Arthur Guimond et de feu Mme Marie-Louise Tremblay.

Elle laisse dans le deuil ses frères et soeurs: feu Arthur Guimond (feu Antonia Bouchard), feu Judith (feu René Gil-
bert), feu Albéric (feu Olivette Gilbert), feu Maurice (Jeannine Picard), Antoinette (feu Jean-Marie Cloutier), feu Mar-
cel (feu Fernande Beaulieu), feu Thérèse (feu Gérard Lavoie), feu Charlotte (feu Claude Tremblay), feu Martin, feu Léo-
nard, Robert (Charlotte Tapin).

Elle laisse également dans le deuil les membres des familles Fortin et Lemay; plusieurs neveux et nièces, parents et
amis (câlins et mercis à tous ceux et celles qui ont pris soin de moi).

Pour ceux et celles qui le désirent, une personne bénévole de la Fabrique de St-Honoré sera présente au salon afin
de recueillir vos dons. Pour démontrer votre soutien à la famille de Mme Gisèle Guimond et partager un souvenir, ren-
dez-vous sur le site www.graveletfilschicoutimi.com

Pour information: (418) 543-0755, sans frais: 1-800-260-1162
Pour vos messages de condoléances: télécopieur: (418) 543-7241
Courriel: info@graveletfils.com - Site internet: www.graveletfils.com
Direction funéraire: Résidences funéraires Gravel & Fils, Réseau Dignité.

AVIS DE DÉCÈS

GUY (MME COLETTE)
Est décédée subitement, à son domicile, le 2 avril 2019, à l’âge de 90 ans et 3 mois,
Mme Colette Guy, épouse de feu M.Adrien Simard, demeurant à Dolbeau-Mistas-
sini. Elle était la fille de feu M. J.-Arthur Guy et de feu MmeYvonne Thibeault. La
famille accueillera les parents et amis au

Complexe funéraire Marc Leclerc
150, avenue de la Fabrique

Dolbeau-Mistassini

le vendredi 5 avril 2019 de 14 h à 17 h et de 19 h à 22 h. Le jour du service, le salon
sera ouvert à compter de 13 h. Le service funéraire aura lieu le samedi 6 avril 2019
à 15 h à la chapelle Saint-Jean-de-la-Croix du Complexe funéraire et l’inhumation
aura lieu au cimetière de Dolbeau à une date ultérieure.

Elle laisse ses enfants: Louise (Gilles Goix), Jacques (Denise Lavoie), Céline (Réal Thériault) et feu Pierre (Natha-
lie Pilote); ses petits-enfants: Ludovic Goix (Nathalie Dubé), Julie-Anne Goix (Jean-Sébastien Senécal), Mathieu Simard
(Karine Dorais), François Simard (Maud Quinones), Benoît Simard (Sonia Nadeau), Sandrine Thériault, Sabrina Thé-
riault (Gabriel Desrosiers), Mélissa Thériault (Philippe Bélair), Andréanne Simard et Dominik Simard ainsi que ses 13
arrière-petits-enfants.

Elle était la soeur de: feu Thérèse (feu Jean-Louis Lacroix), feu Marguerite, feu Bertrand, feu Rita (feu Robert Duval),
feu Gertrude, feu Germain (feuYvonnette Bergeron, feu Bérangère Lachance), feu Pauline, Andrée (Camil Poisson),
Robert (Thérèse Rivard) et feu Gérard (feu Brigitte Goulet). Également, elle laisse les membres de la famille Simard,
plusieurs neveux et nièces et autres parents et amis.

Ceux et celles qui le désirent peuvent faire un don à la Maison Colombe-Veilleux, 1832, boulevardWallberg, Dolbeau-
Mistassini (Québec) G8L 1H9, (418) 276-4224.

Pour informations: (418) 276-1474, télécopieur: (418) 276-1436
Courriel: mml@maison-marc-leclerc.com
Site web: www.maison-marc-leclerc.com
Direction funéraire: Maison Marc Leclerc Ltée.

AVIS DE DÉCÈS

LABERGE (MME DENISE)
Le 29 mars 2019, est décédée à la Maison de soins palliatifs du Saguenay, Mme
Denise Laberge, fille de feu Mme Edwidge Bergeron et de feu M.Albert Laberge,
demeurant à la Villa Jonquière. La famille accueillera parents et amis à la

Résidence funéraire du Saguenay
2580, rue St-Dominique

Jonquière

le vendredi 5 avril 2019 à compter de 9 h. Les funérailles auront lieu le vendredi
5 avril 2019 à 11 h à la Résidence funéraire du Saguenay.Après les funérailles, nous
procéderons à la crémation de Mme Denise Laberge et les cendres seront dépo-
sées au columbarium St-Dominique. Elle laisse dans le deuil sa soeur MmeAnne-
Marie Laberge. Elle laisse également parents et amis.

La famille remercie les membres du personnel de la Maison de soins palliatifs du Saguenay et du CLSC de Jonquière
ainsi que les personnes qui lui ont apporté joie et réconfort. Une personne bénévole sera présente au salon afin de
recueillir vos dons en faveur de la Maison de soins palliatifs du Saguenay.

Pour information: (418) 547-2116, télécopieur: (418) 547-0128
Courriel: resfunsag@videotron.ca Direction funéraire: La Résidence funéraire du
Saguenay (Membre de la Corporation des thanatologues du Québec).
Une entreprise certifiée par le Bureau de normalisation du Québec (BNQ).

AVIS DE DÉCÈS

LALANCETTE (MME ANDRÉE GAGNON)
Le 2 avril 2019, est décédée à l’Hôpital de Jonquière, à l’âge de 75 ans et 6 mois, Mme
Andrée Gagnon (Lalancette), épouse de feu M.Ghislain Lalancette, demeurant rue Gau-
guin, Jonquière. La famille accueillera parents et amis à la

Résidence funéraire du Saguenay
2580, rue St-Dominique

Jonquière
le vendredi 12 avril 2019 de 14 h à 17 h et de 19 h à 22 h et le samedi 13 avril 2019 à
compter de 10 h 30. Les funérailles auront lieu le samedi 13 avril 2019 à 12 h 30 à la Rési-
dence funéraire du Saguenay. Les cendres de MmeAndrée Gagnon seront inhumées,
ultérieurement, au cimetière Shipshaw. Elle était la fille de feu Mme Simone Bouchard
et de feu M.Charles-Eugène Gagnon. Elle laisse dans le deuil sa fille Chantal Lalancette
(Réjean Essiambre); les enfants de M.Réjean Essiambre: Jean-Sébastien et Marc-André
(Cindy Perron). Elle était la soeur de feu Alain Gagnon (Claudette Guay); la belle-soeur
de: Jocelyne Lalancette (Richard Lavoie), feu Guy (Jeannine Paradis (Jacques Patoine)).

Elle laisse également dans le deuil ses filleuls: Jean-François Gagnon (Jessica Bouchard), Robin Lalancette (Linda Laberge);
son neveu et sa nièce: Nancy Lavoie (Marc Cantin), Dany ainsi que parents et amis. Une personne bénévole sera présente
au salon afin de recueillir vos dons pour la Société canadienne de la Croix-Rouge. Vous pouvez aussi consulter cet avis de
décès sur notre site rfsag.ca où vous pourrez également y transmettre vos messages de condoléances.

Pour information: (418) 547-2116, télécopieur: (418) 547-0128
Courriel: resfunsag@videotron.ca Direction funéraire: La Résidence funéraire du
Saguenay (Membre de la Corporation des thanatologues du Québec).
Une entreprise certifiée par le Bureau de normalisation du Québec (BNQ).

AVIS DE DÉCÈS

LALANCETTE (MME NADINE)
Le 1er avril 2019, est décédée au CHSLD de la Colline, à l’âge de 47 ans et 11 mois,
Mme Nadine Lalancette, fille de feu Mme Édith Beaulieu et de feu M.Yves Lalan-
cette, demeurant au CHSLD de la Colline de Chicoutimi-Nord. La famille accueil-
lera parents et amis à la

Résidence funéraire du Saguenay
2048, rue de Neuville
Arvida (ancienne gare)

le samedi 6 avril 2019 à compter de 12 h. Les funérailles auront lieu le samedi 6
avril 2019 à 15 h à la Résidence funéraire Arvida. Les cendres de Mme Nadine
Lalancette seront inhumées, ultérieurement, au cimetière Arvida.

Elle laisse dans le deuil ses oncles et ses tantes: Réjeanne Beaulieu (Gérard Tremblay), Lisette (Réal Truchon), Camil
Lalancette (Thérèse Dubois), Lisette (Jean-Paul Fradette), Francine.

Elle était aussi la nièce de: feu Roger Beaulieu, feu Ginette Lalancette (Réjean Crevier), feu Huguette (Georges Saul-
nier).

Elle laisse également dans le deuil plusieurs cousins et cousines, parents et amis.

Une personne bénévole sera présente au salon afin de recueillir vos dons en faveur de l’organisme Le Maillon.

Vous pouvez aussi consulter cet avis de décès sur notre site rfsag.ca où vous pourrez également y transmettre vos
messages de condoléances.

Pour information: (418) 547-2116, télécopieur: (418) 547-0128
Courriel: resfunsag@videotron.ca Direction funéraire: La Résidence funéraire du
Saguenay (Membre de la Corporation des thanatologues du Québec).
Une entreprise certifiée par le Bureau de normalisation du Québec (BNQ).
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AVIS DE DÉCÈS

LAPLANTE (MME ALINE GAGNÉ)
Est décédée, entourée de l’amour des siens, au CIUSSS du Saguenay-Lac-Saint-
Jean, Centre d’hébergement de Roberval, le 30 mars 2019, à l’âge de 88 ans et
5 mois, Mme Aline Gagné, épouse de feu M. Jules Laplante, demeurant à
Roberval. Elle était la fille de feu M.Eugène Gagné et de feu MmeMaria Thibeault.
La famille accueillera les parents et amis au

Complexe funéraire Marc Leclerc
100, rue Paré
Roberval

le vendredi 5 avril 2019 de 14 h à 17 h et de 19 h à 22 h. Le jour des funérailles,
le salon sera ouvert à compter de 8 h 30. Les funérailles auront lieu le samedi 6
avril 2019 à 10 h 30 à l’église Notre-Dame de Roberval et l’inhumation aura lieu
au cimetière de Roberval à une date ultérieure.

Elle laisse ses enfants: Robert (Louise Gilbert), Céline (Daniel Grenon), Normand (Johanne Leclerc), Lise (Réal Boily),
Nicole (Jean-Marie Guénard), Jeannette (Yves Tremblay), Réal (Thérèse Boily), Christianne (André Boutin), Claude
et Michel ainsi que ses 19 petits-enfants et ses 23 arrière-petits-enfants.

Elle était la soeur de: feu Zotique (feu Estelle Soucy), feu Lionel (Léa Lapointe), Cécille (feu Paul Néron), feu Gertrude
(feu Jean-Yves Guay, François Munger) et feu Marcel; la belle-soeur de: feu Eugène Laplante (feu Pauline Martel),
feu Cécile Laplante (feu Georges Girard), feu Lucienne Laplante, feu Germaine Laplante (feu Alfred Lévesque), feu
René Laplante (feu Monique Leclerc), feu Roger Laplante (Marie-Marthe Morin) et Marcel Laplante (Edith Coulombe).
Également, elle laisse ses neveux et nièces et autres parents et amis.

Un remerciement spécial à tout le personnel du Centre d’hébergement de Roberval (3e étage) pour les bons soins
prodigués. Ceux et celles qui le désirent peuvent faire un don à la Fondation du Domaine-du-Roy, 450, rue Brassard,
Roberval, Québec, G8H 1B9, (418) 275-5747.

Pour informations: (418) 275-3335, télécopieur: (418) 275-0188
Courriel: mml@maison-marc-leclerc.com
Site web: www.maison-marc-leclerc.com
Direction funéraire: Maison Marc Leclerc Ltée.

AVIS DE DÉCÈS

LAVOIE (MMEYOLANDE CLAVEAU)
1930 - 2019

À la Résidence Côté Jardins, le 30 mars 2019, à l’âge de 88 ans, est décédée Mme
Yolande Claveau, épouse de feu M. Jean-Marc Lavoie. Elle demeurait à Québec.
La famille vous accueillera au

Complexe de la Cité
1600, av. Le Gendre

Québec, QC, G2G 2W5

le vendredi 12 avril 2019 de 19 h à 21 h et le samedi 13 avril 2019 de 12 h à 13 h 30.
Le service religieux sera célébré le samedi 13 avril 2019 à 14 h en l’église St-Félix-
de-Cap-Rouge, 1460, rue Provancher, Cap-Rouge, QC G1Y 1S1.

Elle laisse dans le deuil ses enfants: Claude (Marie Perrier), Francine, Sylvie (François Mathieu), Manon (Yves Trem-
blay); ses petits-enfants: Charlotte,William, Camille, Marianne, Vincent, Rachel, Béatrice, Anne-Julie; ses frères et sa
soeur: feu Bernard (Juliette Côté), feu Ghislain (feu Solange Girard), Égide (feu Colette Côté), feuYolande (feu Jean-
Marc Lavoie) et Denis (Ginette Gilbert); ses beaux-frères et belles-soeurs: Rita, feu Nicole, feu Guy (Denise Labrec-
que), feu Antoine (Émilie Maltais), Hugues (Suzanne Boivin), Louise (Eddy Maltais), Jeanne (Jean-Louis Brière), Pau-
line (Léger Sasseville), Roger (Louise Daigle), Isabelle ainsi que ses neveux, nièces, cousins, cousines et ami(e)s.

La famille tient à remercier le personnel de la résidence Côté Jardins pour les bons soins prodigués.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Société Alzheimer de Québec, 305-1040, avenue
Belvédère, Québec (Qc) G1S 3G3, Tél. : 418-527-4294.

Une messe commémorative aura lieu le samedi 11 mai 2019 à 13 h en la cathédrale de Chicoutimi.

Pour renseignements : ATHOS
Téléphone : 418 658-1600, télécopieur : 418 658-2415, courriel : infocomplexe@athos.ca

Pour envois de messages personnalisés et/ou de fleurs ainsi que pour signer le Registre à la mémoire de la personne décédée :
www.lepinecloutier.com

AVIS DE DÉCÈS

PERRON (M. FRANCE)
Est décédé subitement, à son domicile, le 1er avril 2019, à l’âge de 63 ans et 10
mois, M. France Perron, demeurant à Saint-Félicien. Il était le fils de feu M.Ronaldo
Perron et de Mme Aurore Julien. La famille accueillera les parents et amis au

Complexe funéraire Marc Leclerc
961, boulevard Sacré-Coeur

Saint-Félicien
le jeudi 4 avril 2019 de 14 h à 17 h et de 19 h à 22 h. Le jour du service, le salon
sera ouvert à compter de 8 h 30. Le service funéraire aura lieu le vendredi 5 avril
2019 à 10 h 30 à la chapelle du Complexe funéraire. Par la suite, il sera confié au
crématorium Leclerc et les cendres seront déposées au columbarium de la Mai-
son Marc Leclerc de Saint-Félicien. Outre sa mère Mme Aurore Julien (feu
M. Ronaldo Perron), il laisse son fils Joël Perron; la mère de son fils, Mme Céline
Ouellet. Il était le frère de: feu Jacques Perron, Martine Perron (Réjean Côté) et

Evans Perron (Annie Girard). Également, il laisse ses neveux et nièces, ses oncles et tantes, ses cousins et cousi-
nes et autres parents et amis. Ceux et celles qui le désirent peuvent faire un don à la Fondation des maladies du coeur
et de l’AVC, 152, rue Racine Est, Chicoutimi (Québec) G7H 5B7, (418) 543-8959.

Pour information : (418) 679-3333, télécopieur : (418) 679-1688
Courriel : mml@maison-marc-leclerc.com
Site web: www.maison-marc-leclerc.com
Direction funéraire: Maison Marc Leclerc Ltée.

AVIS DE DÉCÈS

POTVIN (JESSIKA)
Le 30 mars 2019, est décédée accidentellement à St-Honoré, à l’âge de 20 ans
et 6 mois, Jessika Potvin, demeurant à Chicoutimi. Elle était la fille de MmeAnnick
Savard et de M.Éric Potvin. La famille accueillera les parents et ami(e)s le samedi
6 avril 2019 de 9 h à 12 h au

Complexe funéraire Carl Savard
899, chemin Sydenham

Chicoutimi

Une cérémonie d'adieu aura lieu le samedi 6 avril 2019 à 12 h à la chapelle Notre-
Dame de Grâce. La crémation aura lieu au crématorium du Complexe funéraire Carl
Savard.

Elle laisse dans le deuil sa fille adorée Zoé; sa mère Mme Annick Savard (Alexandre Langevin) et son père M. Éric
Potvin (Chantale Savard); ses soeurs: Éricka Potvin (Gabriel Savoie) et Cloé Otis; ses grands-parents maternels:Mme
Chantale Tremblay et M. René Savard; ses grands-parents paternels: Mme Hélène St-Gelais et M. Robert Potvin; le
père de sa fille, David Vaillancourt (ses parents: Chantale Tremblay et Carl Vaillancourt); ses oncles et tantes: Carla
Savard (Sébastien Gobeil), Edith Savard, Larry Savard, Charles Savard et Cathy Potvin; son parrain Réjean Fillion (Sou-
ris) et sa marraine Mélanie Rousseau.

Elle laisse également dans le deuil sa grande amie d’enfance Gabrielle Gagnon; de nombreux cousins et cousines,
parents et amis.

Pour les personnes désireuses d’offrir des dons, une personne bénévole de Vivre ma santé mentale sera présente
au salon afin de les recueillir.

Pour informations: (418) 602-4949, pour vos messages de sympathie télécopieur:
(418) 602-4950, courriel: info@complexefunerairecarlsavard.com - Site internet:
www.complexefunerairecarlsavard.comDirection funéraire:Complexe funéraireCarl Savard
(Membre de la Corporation des thanatologues du Québec).

AVIS DE DÉCÈS

SIMARD (M. FERNAND)
Le 31 mars 2019, est décédé à son domicile, à l’âge de 89 ans et 5 mois, M. Fer-
nand Simard, époux de feu Mme Rita Tremblay, demeurant rue St-Bernard, Jon-
quière. La famille accueillera parents et amis à la

Résidence funéraire du Saguenay
3711, rue Cabot

Kénogami

le vendredi 5 avril 2019 de 14 h à 17 h et de 19 h à 22 h et le samedi 6 avril 2019
à compter de 8 h. Les funérailles auront lieu le samedi 6 avril 2019 à 9 h à l’église
Ste-Famille.Après les funérailles, nous procéderons à la crémation de M. Fernand
Simard et les cendres seront inhumées, ultérieurement, au cimetière St-François-
Xavier.

Il était le fils de feu Mme Julie Bouchard et de feu M. Léon-Paul Simard.

Il laisse dans le deuil son frère et ses soeurs: Pauline Simard (feu Aristide Lapierre), Cécile (Clément Barette), Gérard
(feu Claudette D’Amour). Il était aussi le frère de: feu Guy Simard (feu Pauline Brassard, Claudine Bouchard), feu Mar-
guerite; le beau-frère de:Marie-Paule Tremblay (feu Albany Chouinard), feu Patricia (feu Lucien Thivierge), Lucille (feu
Freddy Canuel), Camilien (feu Paule Leclerc), Guy (feu Jeannine Dupéré), feu Georges (feu Marthe Bergeron), soeur
Marina Tremblay (c.n.d.), Crescence (Claude Roby), feu Jeannine, Nicole (feu Richard Couture). Il laisse également
dans le deuil de nombreux neveux et nièces, parents et amis.

Une personne bénévole sera présente au salon afin de recueillir vos dons en faveur de la Maison des soins palliatifs
du Saguenay.Vous pouvez aussi consulter cet avis de décès sur notre site rfsag.ca où vous pourrez également y trans-
mettre vos messages de condoléances.

Pour information: (418) 547-2116, télécopieur: (418) 547-0128
Courriel: resfunsag@videotron.ca Direction funéraire: La Résidence funéraire du
Saguenay (Membre de la Corporation des thanatologues du Québec).
Une entreprise certifiée par le Bureau de normalisation du Québec (BNQ).

AVIS DE DÉCÈS

TREMBLAY (M. ERROL)
Est décédé subitement le 28 mars 2019, à l’âge de 64 ans, M.Errol Tremblay, époux
de Mme Johanne Savard, demeurant à Chicoutimi. La famille recevra les condo-
léances des parents et amis à la Résidence funéraire

Gravel & Fils, Réseau Dignité
825, rue Bégin, coin des Champs-Élysées

Chicoutimi
30 minutes avant la célébration de la Parole, qui aura lieu le vendredi 5 avril 2019
à 16 h à la chapelle Gravel & Fils. Il était le fils de feu M. Romuald Tremblay et de
feu Mme Marie-Paule Moreau. Il laisse dans le deuil outre son épouse, Mme
Johanne Savard, ses frères et soeurs: feu Renaud Tremblay (Marie-Marthe
Lamontagne), feu Renée (feu Octave Côté), Doris (Gabriel Langevin), feu Joseph,
feu Marie, Rénald (Sylvie Boivin), Diane (Marcel Pagé), feu Marcelle, feu Marcel,
Serge, Solange (feuAndré Fafard), Marie-Andrée (feuVincent Beaulieu), feu Laval;

ses beaux-frères et belles-soeurs: Denis Savard, Claude, Marthe, feu Gilles, Guylaine (Bernard). Il laisse également
dans le deuil plusieurs neveux et nièces, parents et amis. Pour ceux et celles qui le désirent, une personne bénévole
de la Société canadienne du cancer sera présente au salon afin de recueillir vos dons. Pour démontrer votre soutien
à la famille de M. Errol Tremblay et partager un souvenir, rendez-vous sur le site www.graveletfilschicoutimi.com

Pour information: (418) 543-0755, sans frais: 1-800-260-1162
Pour vos messages de condoléances: télécopieur: (418) 543-7241
Courriel: info@graveletfils.com - Site internet: www.graveletfils.com
Direction funéraire: Résidences funéraires Gravel & Fils, Réseau Dignité.
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AVIS DE DÉCÈS

TREMBLAY (M. GUY)
Le 3 avril 2019, est décédé au CIUSSS du Saguenay-Lac-Saint-Jean, Hôpital de
Jonquière, à l’âge de 78 ans, M. Guy Tremblay, époux de dame Huguette Létour-
neau, demeurant à Jonquière. Il était le fils de feu M.Patrick Tremblay et de feu Mme
Anna-Marie Bergeron. La famille accueillera les parents et amis à la maison funé-
raire

Nault et Caron, Réseau Dignité
2033, rue Ste-Famille

Jonquière
Les heures d’accueil sont: le vendredi 5 avril 2019 de 14 h à 17 h et de 19 h à 22 h.
Samedi, le salon sera ouvert à compter de 9 h. Les funérailles auront lieu le samedi
6 avril 2019 à 11 h à l’église Notre-Dame de la Paix de Jonquière (Ste-Marie).
M. Tremblay sera inhumé au cimetière de Jonquière.

Il laisse dans le deuil outre son épouse Mme Huguette Létourneau, ses enfants: Lyne Tremblay (François Dion), Dany
Tremblay (Sylvie St-Pierre); ses petits-enfants:Marie-Christine Dion (Dave Gagnon), Andrée-Anne Beaulieu (Todd Lee);
ses arrière-petits-enfants: Emilie, Rosabelle, Liam et Olivia; sa soeur Lucile Tremblay (feu André Saulnier); ses beaux-
frères et belles-soeurs: Louisette Létourneau (feu Roger Tremblay), Pauline Létourneau (feu Ghislain Bergeron), feu
Diane Létourneau (Marcel Harvey), feu Susan Létourneau (Mamadou Diallo, Rémi Breton), Yves Létourneau (Lise
Boudreau). Il laisse également dans le deuil plusieurs neveux et nièces, parents et amis.

Un merci spécial au personnel soignant du 4e étage du Centre hospitalier de Jonquière pour les bons soins prodi-
gués. Une mention particulière au Dr Claude Gagnon.

Pour ceux et celles qui le désirent une personne bénévole du Fonds de dotation Santé Jonquière sera présente au
salon afin de recueillir vos dons. Pour démontrer votre soutien à la famille de M.Tremblay et partager un souvenir, visi-
tez notre site au www.naultetcaronstefamille.ca

Pour information, téléphonez au (418) 542-2626, télécopieur: (418) 542-6051
Courriel: info@naultetcaron.com
Site internet: www.naultetcaron.com
Direction funéraire: Maison funéraire Nault & Caron, Réseau Dignité.

AVIS DE DÉCÈS

TREMBLAY (MME RAYMONDE)
Est décédée paisiblement, au CIUSSS du Saguenay-Lac-Saint-Jean, Hôpital de
Roberval, le 1er avril 2019, à l’âge de 82 ans, Mme Raymonde Tremblay, demeu-
rant à La Doré. Elle était la fille de feu M.Henri Tremblay et de feu MmeMarie-Anne
Lapointe.

La famille accueillera les parents et amis au

Complexe funéraire Marc Leclerc
961, boulevard Sacré-Coeur

Saint-Félicien

le vendredi 5 avril 2019 de 19 h à 22 h. Le jour du service, le salon sera ouvert à
compter de 8 h 30.

Le service funéraire aura lieu le samedi 6 avril 2019 à 10 h 30 à la chapelle du Complexe funéraire et les cendres seront
déposées au cimetière de Saint-Félicien à une date ultérieure.

Elle laisse ses fils: Michel Darveau (Anne Gagnon) et Alain Darveau (Hélène Gauthier); ses petits-enfants: Justine
(Maxime Harvey), Simon et Camille Darveau, Marie (Alexandre Bilodeau), Laurence et Gabrielle Darveau (David Bol-
duc).

Elle était la soeur de: Ghislaine Tremblay (feu Lucien Leclerc), Ginette Tremblay (Réal Martel), feu Henri-Paul Trem-
blay et feu Jean-Claude Tremblay. Également, elle laisse ses neveux et nièces et autres parents et amis.

Ceux et celles qui le désirent peuvent faire un don à la Fondation du Domaine-du-Roy, 450, rue Brassard, Roberval,
Québec, G8H 1B9, (418) 275-5747.

Pour information : (418) 679-3333, télécopieur : (418) 679-1688
Courriel : mml@maison-marc-leclerc.com
Site web: www.maison-marc-leclerc.com
Direction funéraire: Maison Marc Leclerc Ltée.

MESSEANNIVERSAIRE - BRASSARD (M. Lionel)

La messe anniversaire de M. Lionel Brassard, conjoint de Mme Rose-HélèneTremblay, demeu-
rant rue William Ouest, Chicoutimi, sera célébrée

le samedi 6 avril 2019 à 16 h
à l’église Sacré-Coeur

Chicoutimi
Parents et amis sont invités à y assister.

Direction funéraire:
Complexe funéraire Carl Savard

MESSEANNIVERSAIRE - SIMARD (MmeMoïsette)

La messe anniversaire de MmeMoïsette Simard, épouse de M.Claude Côté, demeurant à Falar-
deau, sera célébrée

le dimanche 7 avril 2019 à 9 h 30
au Domaine des Bâtisseurs

Falardeau
Parents et amis sont invités à y assister.

Direction funéraire:
Complexe funéraire Carl Savard

Keven Fortin-Simard
Keven Fortin-Simard a conclu le tournoi Tour 
Championship du Florida Elite Golf Tour à 
égalité au 49e rang avec six autres golfeurs, 
mercredi, à l’issue d’une troisième et dernière 
ronde de +2 (74). Le directeur général du Club 
de golf Lac-Saint-Jean a conclu la compéti-
tion avec un cumulatif de -4, après deux pre-
mières rondes de 68 et 70. Fortin-Simard, qui 
est en plein cœur d’une tournée floridienne à 
bord d’un véhicule récréatif en compagnie de 
sa petite famille, prévoit maintenant partici-
per à la Classique Mary Bird Perkins, en Loui-
siane, du 10 au 13 avril. 

Championnat des 
maîtres
Jacques Taillon et son équipe (Saint-Félicien/
Roberval/Dolbeau) ont conclu la ronde pré-
liminaire avec une fiche de trois victoires et 
trois défaites au Championnat canadien de 
curling des Maîtres, mercredi, à Saskatoon, 
en Saskatchewan. Après une victoire de 7-2 
contre Terre-Neuve/Labrador tard mardi 
soir, Taillon et ses partenaires Jean Lamothe, 
Michel Gaudreault et Roch Larouche ont subi 
deux défaites mercredi. Ils ont d’abord perdu 
7-4 contre la Saskatchewan, avant de baisser 
pavillon par la marque de 8-6 contre l’Île-du-
Prince-Édouard. La ronde préliminaire se 
terminait tard mercredi soir avec les huit der-
nières rencontres. 

Curling des moins  
de 18 ans
Les membres du Club de curling de Kéno-
gami Jacob Labrecque, Zachary Pedneault, 
Anthony Pedneault et Raphaël Patry, qui 
représentent le Québec au Championnat 
canadien des moins de 18 ans, en Alberta, ont 
conservé une fiche d’une victoire contre une 
défaite. Mercredi soir, ils affrontaient la Nou-
velle-Écosse 2 lors du troisième match. Le 
quatuor a amorcé le tournoi avec une défaite 
de 6-5 contre le Manitoba, mardi, avant de 
gagner 5-4 face à l’Ontario Nord, mercredi 

après-midi. La Baieriveraine Florence Boivin 
est en action dans le volet féminin du cham-
pionnat national U18 avec l’équipe du Québec. 
Après trois matchs, les filles ont conservé une 
fiche de deux victoires et une défaite. JONA-

THAN HUDON 

Salon de golf

Les amateurs de golf ont rendez-vous à 
l’hôtel La Saguenéenne, samedi, de 10 h à 
16 h, pour la 2e édition du Salon Place-O-Golf 
qui regroupe 23 exposants. Les promoteurs 
Jonathan Moreau et André Tremblay ont 
maintenu le tarif à 10 $ (gratuit pour les 12 
ans et moins). Les gens pourront essayer les 
nouveaux produits des compagnies Titlest, 
Cobra, Taylor Made et Callaway. À l’exception 
des clubs de golf de Dolbeau et Chibouga-
mau, tous les clubs de golf de la région seront 
présents et offriront des promotions pour le 
printemps 2019. De nombreux prix seront at-
tribués et les 300 premiers visiteurs recevront 
un coupon pour un panier de frappe de balles 
au Ricochet de Chicoutimi, ainsi qu’un 2 pour 
1 pour le par 27.

Finale du senior

Le 7e match de la finale de la Ligue de hockey 
senior du Lac au Fleuve opposant le MGR 
Express de Saguenay au Multiconcession-
naire de Dolbeau-Mistassini sera présenté 
dimanche, à compter de 20 h, au Centre Jean-
Claude Tremblay. La période d’échauffement 
débute à 19 h 30. 

Voyageurs de Saguenay

La saison de baseball s’en vient à grands pas. 
Les Voyageurs de Saguenay (junior élite) 
invitent les partisans de la région à profiter du 
rabais du mois d’avril pour l’achat de leur billet 
de saison. Jusqu’au 30 avril, le billet de saison 
est offert au coût de 75 $ au lieu de 125 $. Il 
est possible de réserver son billet par courriel 
à voyageursaguenay@gmail.com. JOHANNE 

SAINT-PIERRE

RAPIDO

MONTRÉAL - Le pilote recrue George 
Russell a signé le meilleur temps de la 
deuxième journée d’essais sur le circuit de 
Sakhir, mercredi, tandis que le Québécois 
Lance Stroll s’est adjugé le huitième rang.

Russell, qui pilote pour Williams, a effec-
tué un impressionnant total de 101 tours 
et signé un chrono d’une minute et 29,029 
secondes. Le coéquipier de Stroll chez 
Racing Point, Sergio Perez, a pris la deu-
xième place à seulement 0,066 seconde.

Le pilote Ferrari Sebastian Vettel a sui-
vi en troisième position à 0,289 seconde 
de Russell. Le top-5 a été complété dans 
l’ordre par le pilote McLaren Carlos Sainz 
et celui de Toro Rosso Daniil Kvyat.

Le fils du septuple champion du monde 
de F1 Michael Schumacher, Mick, a abou-
ti au sixième échelon à bord du bolide de 
l’équipe-soeur de Ferrari, Alfa Romeo. Il 
s’agissait de sa deuxième journée d’essais 
en carrière en F1, lui qui pilote à temps 

plein en F2 avec l’écurie Prema.
Lance Stroll, de Mont-Tremblant, a com-

plété 34 tours et s’est retrouvé huitième à 
1,019 seconde du meneur britannique. Le 
pilote âgé de 20 ans s’était contenté du 14e 
rang du Grand Prix du Bahreïn dimanche, 
après avoir récolté ses premiers points avec 
sa nouvelle équipe en finissant neuvième au 
Grand Prix d’Australie.

«Nous avons poursuivi notre programme 
aérodynamique aujourd’hui avec Lance (en 
matinée), avant de nous concentrer sur la per-
formance et le rendement des pneus, a expli-
qué l’ingénieur en chef de Racing Point Tom 
McCullough. Les conditions de piste ont été 
bien meilleures aujourd’hui - il n’y avait pas de 
sable ni de pluie, comme ç’a été le cas mardi.»

Le cirque de la F1 se dirigera d’ailleurs vers 
Shanghai, où sera présenté le Grand Prix de 
Formule 1 de Chine le 14 avril. Les prochains 
essais auront lieu en mai, après le Grand Prix 
d’Espagne. LA PRESSE CANADIENNE

F1: 2E JOURNÉE D’ESSAIS AU BAHREÏN

Russell le plus rapide; Stroll 8e
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LIGUE NATIONALE DE HOCKEY
ASSOCIATION DE L’EST
SECTION ATLANTIQUE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
x-Tampa Bay 80 60 16 3 1 54 316 218 124 32-7-1-1 28-9-2-0 7-3-0-0 P-1
x-Boston 80 48 23 6 3 46 253 209 105 29-8-2-1 19-15-4-2 6-4-0-0 G-1
x-Toronto 80 46 27 6 1 46 280 242 99 23-15-2-0 23-12-4-1 4-4-1-1 P-1
SECTION MÉTROPOLITAINE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
x-Washington 80 47 25 7 1 43 276 245 102 23-10-5-1 24-15-2-0 6-3-1-0 P-1
x-N.Y. Islanders 80 46 27 2 5 42 223 195 99 24-13-1-3 22-14-1-2 5-5-0-0 P-1
Pittsburgh 80 43 26 8 3 41 266 236 97 22-14-3-0 21-12-5-3 5-3-1-1 P-1
QUATRIÈME AS
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Caroline 80 44 29 5 2 42 238 219 95 23-13-2-2 21-16-3-0 6-4-0-0 G-1
Columbus 80 45 31 3 1 44 249 228 94 22-17-1-1 23-14-2-0 6-3-1-0 P-1
Montréal 80 43 29 8 0 41 242 229 94 24-12-4-0 19-17-4-0 6-3-1-0 G-2
Floride 80 36 32 6 6 33 263 274 84 20-13-5-1 16-19-1-5 5-5-0-0 G-3
Philadelphie 79 37 34 7 1 34 236 264 82 19-17-3-1 18-17-4-0 3-7-0-0 P-2
N.Y. Rangers 79 31 35 9 4 25 220 262 75 18-13-5-3 13-22-4-1 3-7-0-0 P-1
Detroit 80 32 38 5 5 29 225 266 74 17-18-2-3 15-20-3-2 8-2-0-0 G-6
Buffalo 80 31 39 7 3 26 214 268 72 20-15-5-0 11-24-2-3 1-8-1-0 P-8
New Jersey 80 30 40 6 4 27 217 269 70 20-14-5-2 10-26-1-2 5-4-1-0 G-1
Ottawa 79 28 45 5 1 28 234 290 62 18-18-4-0 10-27-1-1 5-5-0-0 P-1

ASSOCIATION DE L’OUEST
SECTION CENTRALE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
x-Winnipeg 80 46 30 3 1 44 266 239 96 25-12-3-1 21-18-0-0 5-5-0-0 P-1
x-Nashville 80 45 29 4 2 41 232 210 96 23-14-1-1 22-15-3-1 6-3-0-1 G-1
x-St. Louis 79 43 28 6 2 41 234 214 94 22-15-1-1 21-13-5-1 7-2-0-1 G-2
SECTION PACIFIQUE
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
x-Calgary 80 50 23 3 4 50 287 221 107 26-9-3-2 24-14-0-2 7-3-0-0 G-3
x-San Jose 79 44 26 6 3 44 279 253 97 24-11-3-2 20-15-3-1 2-7-1-0 P-1
x-Vegas 80 43 30 5 2 40 246 221 93 24-11-3-2 19-19-2-0 5-3-2-0 G-1
QUATRIÈME AS
 MJ G P DP DF GRP BP BC Pts Dom. Étr. 10 Dern. Sér.
Dallas 79 41 31 5 2 40 200 194 89 22-14-2-1 19-17-3-1 5-3-0-2 P-1
Colorado 79 36 29 12 2 34 249 237 86 19-14-6-0 17-15-6-2 6-2-1-1 P-1
Arizona 79 38 33 5 3 34 206 215 84 20-15-3-1 18-18-2-2 4-3-1-2 G-1
Minnesota 80 37 34 5 4 36 211 231 83 16-17-5-2 21-17-0-2 4-5-1-0 G-1
Chicago 79 34 33 11 1 32 258 283 80 17-14-7-1 17-19-4-0 4-3-3-0 P-2
Vancouver 79 34 35 5 5 28 217 246 78 19-16-3-2 15-19-2-3 6-3-0-1 G-2
Edmonton 79 34 36 6 3 31 225 264 77 18-18-2-2 16-18-4-1 3-5-1-1 P-3
Anaheim 80 33 37 7 3 30 191 248 76 17-14-6-2 16-23-1-1 6-3-0-1 G-1
Los Angeles 79 29 41 5 4 26 192 255 67 16-21-2-1 13-20-3-3 4-5-0-1 P-1

HOCKEY

HOCKEY

RENDEMENT - CANADIEN
NOTE: en date du 1er avril.
 MJ B A PTS
Domi  79 27 43 70
Tatar  77 25 32 57
Gallagher  79 33 19 52
Drouin  78 18 34 52
Danault  78 12 39 51
Petry  79 13 32 45
Shaw  60 18 26 44
Kotkaniemi  76 11 23 34
Weber  55 13 19 32
Byron  54 15 15 30
Lehkonen  79 10 17 27
Armia  54 12 8 20
Benn  78 5 15 20
Weal  60 7 12 19
Kulak  54 6 11 17
Thompson  76 4 8 12
Mete  68 0 12 12
Weise  51 5 6 11
Reilly  57 3 8 11
Peca  39 3 7 10
Folin  42 0 6 6
Hudon  32 3 2 5
Deslauriers  47 2 1 3
Price  64 0 1 1
Niemi  17 0 1 1

GARDIENS
 V D DPF Ba JB Moy %Arr.
Price  34 23 6 157 4 2,50 ,917
Niemi  8 6 2 61 0 3,78 ,887

RENDEMENT - SÉNATEURS
NOTE: en date du 2 avril.

 MJ B A PTS
Chabot  67 13 40 53

Tierney  78 9 37 46

Tkachuk  68 21 22 43

Ryan  76 14 26 40

White  68 14 25 39

Boedker  69 6 27 33

Duclair  71 18 14 32

Smith  67 8 19 27

Ceci  71 7 18 25

Demelo  74 4 18 22

Lindberg  52 9 11 20

Paajarvi  77 11 7 18

Gibbons  61 7 10 17

Balcers  34 5 8 13

Wolanin  28 4 8 12

Pageau  36 3 8 11

Jaros  58 1 9 10

Borowiecki  52 1 4 5

Harpur  51 1 4 5

Veronneau  9 2 1 3

Anderson  49 0 2 2

Nilsson  34 0 1 1

GARDIENS
 V D DPF Ba JB Moy %Arr.
Anderson  17 26 4 160 2 3,46 ,904

Nilsson  13 19 1 98 2 3,05 ,907

MARQUEURS
NOTE: en date du 2 avril.
 B A Pts
Kucherov, TB 39 86 125
McDavid, Edm 41 74 115
Kane, Chi 41 64 105
Draisaitl, Edm 47 55 102
Marchand, Bos 35 63 98
Gaudreau, Cal 36 61 97
Mackinnon, Col 39 57 96
Stamkos, TB 42 52 94
Barkov, Flo 34 60 94
Crosby, Pit 33 61 94
Point, TB 41 51 92
Marner, Tor 25 67 92
Ovechkin, Was 51 38 89
Huberdeau, Flo 28 61 89
Wheeler, Win 20 69 89
Tavares, Tor 46 41 87
Rantanen, Col 31 56 87
Panarin, Clb 27 56 83
Monahan, Cal 34 48 82
Aho, Car 30 52 82
Scheifele, Win 36 45 81
Giroux, Phi 21 60 81
Burns, SJ 14 65 79
Toews, Chi 34 44 78
Bergeron, Bos 32 46 78
Lindholm, Cal 27 51 78
Kessel, Pit 24 54 78
Pastrnak, Bos 36 41 77
Tkachuk, Cal 34 43 77

HOCKEY

SENIOR AAA
DEMI-FINALES (4 DE 7)
Vendredi 22 mars
Cap-Madeleine 1 Louiseville 5
(Louiseville gagne la série 4-2)
Dimanche 24 mars
Joliette 6 La Tuque 3
(Joliette gagne la série 4-3)

FINALE (4 DE 7)
Vendredi 29 mars
Joliette 3 Louiseville 2
Samedi 30 mars
Louiseville 4 Joliette 8
(Joliette mène la série 2-0)
Vendredi 5 avril
Joliette à Louiseville, 20h30
Samedi 6 avril
Louiseville à Joliette, 20h30

BASKETBALL

LIGUE AMÉRICAINE 
ASSOCIATION DE L’EST
Section Atlantique
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Charlotte 71 47 16 7 1 235 178 102
Bridgeport 71 40 22 6 3 214 207 89
Hershey 69 38 24 3 4 190 205 83
Providence 70 35 24 8 3 205 188 81
Scranton 70 34 26 7 3 212 199 78
Lehigh Valley 70 34 29 4 3 214 223 75
Springfield 70 29 27 9 5 224 223 72
Hartford 70 28 32 7 3 195 243 66

Section Nord
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Syracuse 70 43 20 4 3 243 173 93
Rochester 70 43 21 4 2 236 199 92
Toronto 70 37 22 7 4 237 225 85
Belleville 70 35 27 3 5 217 214 78
Cleveland 69 34 26 7 2 213 220 77
Utica 70 31 31 6 2 205 244 70
Laval 70 28 30 6 6 182 211 68
Binghamton 70 26 38 6 0 186 253 58

ASSOCIATION DE L’OUEST
Section Centrale
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Chicago 70 42 20 5 3 235 180 92
Grand Rapids 70 38 22 6 4 207 195 86
Iowa 71 34 25 7 5 226 217 80
Manitoba 70 35 28 5 2 179 204 77
Milwaukee 70 31 24 13 2 194 196 77
Texas 71 35 29 4 3 225 215 77
Rockford 71 33 28 4 6 173 200 76
San Antonio 71 28 36 6 1 180 231 63

Section Pacifique
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Bakersfield 63 39 19 3 2 225 167 83
San Jose 62 35 20 3 4 207 181 77
San Diego 63 33 23 4 3 219 206 73
Colorado 64 34 25 4 1 182 195 73
Tucson 63 32 23 5 3 190 184 72
Stockton 63 29 28 4 2 221 237 64
Ontario 62 22 30 6 4 193 253 54
Dimanche 31 mars
Stockton 4 Ontario 3 (F)
Hershey 2 Bridgeport 1 (F)
Milwaukee 3 Grand Rapids 1
Chicago 5 Rockford 2
Mardi 2 avril
Scranton 3 Bridgeport 1
Lehigh Valley 1 Charlotte 5
Tucson 5 Iowa 4
Bakersfield 1 Manitoba 3
San Antonio 3 Rockford 5

LHJAAAQ
 MJ V D DP DF BP BC Pts
Longueuil 6 5 1 0 0 39 19 15
Chambly 6 6 0 0 0 39 23 15
St-Jérôme 6 5 0 1 0 18 8 15
Princeville 6 4 1 0 1 36 23 13
Granby 6 4 2 0 0 28 20 12
Terrebonne 6 4 2 0 0 24 22 10
Valleyfield 6 2 2 2 0 24 26 8
St-Gabriel 6 2 2 1 1 22 26 7
Gatineau 6 2 3 0 1 22 30 7
Lac St-Louis 6 1 5 0 0 13 30 3
Montréal-Est 6 1 5 0 0 17 29 2
Côte du Sud 6 0 5 1 0 19 36 1

SÉRIES ÉLIMINATOIRES
DEMI-FINALES (4 DE 7)
Dimanche 31 mars
Princeville 4 Longueuil 1
(Princeville mène la série 1-0)
Mardi 2 avril
Granby 1 Terrebonne 3
(Terrebonne mène la série 1-0)
Mercredi 3 avril
Longueuil à Princeville, 19h30
Jeudi 4 avril
Terrebonne à Granby, 19h
Vendredi 5 avril
Granby à Terrebonne, 19h30
Princeville à Longueuil, 19h30
Dimanche 7 avril
Longueuil à Princeville, 14h
Terrebonne à Granby, 19h30

LNH
Lundi 1er avril
Washington 3 Floride 5
Toronto 2 N.Y. Islanders 1
N.Y. Rangers 2 New Jersey 4
Tampa Bay 5 Ottawa 2
Colorado 2 St. Louis 3 (F)
Winnipeg 4 Chicago 3 (P)
Calgary 7 Los Angeles 2
Edmonton 1 Vegas 3
Mardi 2 avril
Nashville 3 Buffalo 2
Boston 6 Columbus 2
Pittsburgh 1 Detroit 4
Caroline 4 Toronto 1
Tampa Bay 2 Montréal 4
Winnipeg 1 Minnesota 5
Philadelphie à Dallas, 20h30.
Edmonton au Colorado, 21h.
Los Angeles en Arizona, 22h.
San Jose à Vancouver, 22h.
Mercredi 3 avril
Ottawa à N.Y. Rangers, 19h30.
St. Louis à Chicago, 20h.
Calgary à Anaheim, 22h30.
Jeudi 4 avril
N.Y. Islanders en Floride, 19h.
Detroit à Pittsburgh, 19h.
Montréal à Washington, 19h.
Ottawa à Buffalo, 19h.
Tampa Bay à Toronto, 19h.
New Jersey en Caroline, 19h.
Boston au Minnesota, 20h.
Philadelphie à St. Louis, 20h.
Vancouver à Nashville, 20h.
Winnipeg au Colorado, 21h.
San Jose à Edmonton, 21h.
Arizona Vegas, 22h.
Vendredi 5 avril
Columbus à N.Y. Rangers, 19h.
Dallas à Chicago, 20h30.
Los Angeles à Anaheim, 22h.

MIDGET AAA
SÉRIES ÉLIMINATOIRES
FINALE
(4 DE 7)
Lac St-Louis c. Magog
Vendredi 29 mars
Lac St-Louis 3 Magog 4 (P)
Dimanche 31 mars
Lac St-Louis 3 Magog 6
(Magog mène la série 2-0)
Mercredi 3 avril
Magog à Lac St-Louis, 19h
Jeudi 4 avril
Magog à Lac St-Louis, 19h
Dimanche 7 avril
x- Lac St-Louis à Magog, 13h30
Mercredi 10 avril
x- Magog à Lac St-Louis, 19h

MLS
EST
 MJ V D N BP BC Pts
D.C. United 4 3 0 1 9 1 10
Columbus 5 3 1 1 6 4 10
Toronto 3 3 0 0 10 3 9
Philadelphie 5 2 2 1 7 6 7
Cincinnati 5 2 2 1 7 7 7
Montréal 4 2 2 0 7 11 6
Orlando 5 1 2 2 6 8 5
New York 4 1 2 1 5 4 4
Chicago 4 1 2 1 5 7 4
N.-Angleterre 5 1 3 1 5 9 4
New York City 4 0 1 3 4 8 3
Atlanta 4 0 2 2 2 6 2

OUEST
 MJ V D N BP BC Pts
Los Angeles FC 5 4 0 1 15 5 13
Seattle 4 3 0 1 10 3 10
Houston 4 3 0 1 10 5 10
Dallas 5 3 1 1 9 5 10
Los Angeles Galaxy 4 3 1 0 7 6 9
Kansas City 4 2 1 1 11 4 7
Minnesota 4 2 2 0 9 7 6
Salt Lake 5 1 3 1 5 12 4
Colorado 5 0 3 2 6 12 2
Vancouver 4 0 3 1 4 7 1
Portland 4 0 3 1 5 12 1
San Jose 4 0 4 0 2 14 0
Dimanche 31 mars
D.C. United 2 Orlando 1
Portland 1 Los Angeles Gal. 2
Vendredi 5 avril
LA Galaxy à Vancouver, 22h.
Samedi 6 avril
Montréal à New York City, 13h.
LA FC à D.C. United, 15h.
Chicago à Toronto, 15h.
Minnesota à New York, 19h.
Dallas à Philadelphie, 19h30.
Colorado à Orlando, 19h30.
N.-Angleterre à Columbus, 19h30.
Portland à San Jose, 20h.
Salt Lake à Seattle, 22h.

SOCCER

NBA
ASSOCIATION DE L’EST
SECTION ATLANTIQUE
 G P Moy. Diff.
x-Toronto 55 23 ,705 —
x-Philadelphie 49 28 ,636 51/2
x-Boston 46 32 ,590 9
Brooklyn 39 39 ,500 16
New York 15 62 ,195 391/2

SECTION SUD-EST
 G P Moy. Diff.
Miami 38 39 ,494 —
Orlando 38 40 ,487 1/2
Charlotte 35 42 ,455 3
Washington 32 46 ,410 61/2
Atlanta 28 49 ,364 10

SECTION CENTRALE
 G P Moy. Diff.
x-Milwaukee 58 20 ,744 —
x-Indiana 46 32 ,590 12
Detroit 39 38 ,506 181/2
Chicago 21 57 ,269 37
Cleveland 19 59 ,244 39

ASSOCIATION DE L’OUEST
SECTION SUD-OUEST
 G P Moy. Diff.
x-Houston 49 28 ,636 —
x-San Antonio 44 33 ,571 5
La N.-Orléans 32 46 ,410 171/2
Memphis 31 46 ,403 18
Dallas 31 46 ,403 18

SECTION NORD-OUEST
 G P Moy. Diff.
x-Denver 51 25 ,671 —
x-Portland 49 28 ,636 21/2
x-Utah 47 30 ,610 41/2
x-Okl. City 45 33 ,577 7
Minnesota 34 43 ,442 171/2

SECTION PACIFIQUE
 G P Moy. Diff.
x-Golden State 52 24 ,684 —
x-L.A. Clippers 47 31 ,603 6
Sacramento 38 39 ,494 141/2
L.A. Lakers 35 43 ,449 18
Phoenix 18 60 ,231 35
Lundi 1er avril
Detroit 102 Indiana 111
Miami 105 Boston 110
Milwaukee 131 Brooklyn 121
Chicago 105 New York 113
Orlando 109 Toronto 121
Portland 132 Minnesota 122
Philadelphie 102 Dallas 122
Charlotte 102 Utah 111
Cleveland 113 Phoenix 122
Mardi 2 avril
L.A. Lakers 103 Okl. City 119
Atlanta à San Antonio, 20h30.
Houston à Sacramento, 22h.
Denver à Golden State, 22h30.

LNAH
SÉRIES ÉLIMINATOIRES
TOUR DE LA DEUXIÈME CHANCE 
(2 DE 3)
Jonquière c. Rivière-du-Loup
Dimanche 31 mars
Jonquière 3 Rivière-du-Loup 2
(Jonquière gagne 2-1)

DEMI-FINALES (4 DE 7)
St-Georges c. Sorel-Tracy
Vendredi 5 avril
St-Georges à Sorel-Tracy, 20h
Samedi 6 avril
Sorel-Tracy à St-Georges, 20h
Dimanche 7 avril
St-Georges à Sorel-Tracy, 19h

Jonquière c. Thetford
Vendredi 5 avril
Jonquière à Thetford, 20h30
Samedi 6 avril
Thetford à Jonquière, 19h30

LHJMQ
SÉRIES ÉLIMINATOIRES
HUITIÈMES DE FINALE (4 DE 7)
Shawinigan (8) c. Rouyn-Noranda (1)
Samedi 23 mars
Shawinigan 4 Rouyn-Noranda 3
Mardi 26 mars
Rouyn-Noranda 5 Shawinigan 0
Mercredi 27 mars
Rouyn-Noranda 3 Shawinigan 4
Vendredi 29 mars
Rouyn-Noranda 7 Shawinigan 3
Lundi 1er avril
Shawinigan 2 Rouyn-Noranda 8
(Rouyn-Noranda gagne la série 4-2)

Gatineau (7) c. Drummondville (2)
Vendredi 22 mars
Gatineau 0 Drummondville 4
Samedi 23 mars
Gatineau 1 Drummondville 4
Mardi 26 mars
Drummondville 7 Gatineau 4
Mercredi 27 mars
Drummondville 2 Gatineau 4
Vendredi 29 mars
Gatineau 1 Drummondville 6
(Drummondville gagne la série 4-1)

B.-Boisbriand (6) vs Sherbrooke (3)
Vendredi 22 mars
B.-Boisbriand 5 Sherbrooke 1
Samedi 23 mars
B.-Boisbriand 0 Sherbrooke 6
Mardi 26 mars
Sherbrooke 6 B.-Boisbriand 3
Mercredi 27 mars
Sherbrooke 6 B.-Boisbriand 2
Vendredi 29 mars
B.-Boisbriand 1 Sherbrooke 4
(Sherbrooke gagne la série 4-1)

Val-d’Or (5) vs Victoriaville (4)
Mardi 26 mars
Victoriaville 3 Val-d’Or 4 (P)
Mercredi 27 mars
Victoriaville 3 Val-d’Or 5
Vendredi 29 mars
Victoriaville 1 Val-d’Or 2
Lundi 1er avril
Val-d’Or 2 Victoriaville 6
Mardi 2 avril
Val-d’Or 3 Victoriaville 4 (P)
(Victoriaville gagne la série 4-3)

Québec (8) vs Halifax (1)
Vendredi 22 mars
Québec 3 Halifax 2
Samedi 23 mars
Québec 5 Halifax 4 (P)
Mardi 26 mars
Halifax 3 Québec 1
Jeudi 28 mars
Halifax 5 Québec 4
Samedi 30 mars
Halifax 2 Québec 4
Lundi 1er avril
Québec 1 Halifax 6
Mardi 2 avril
Québec 1 Halifax 3
(Halifax gagne la série 4-3)

Moncton (7) vs Baie-Comeau (2)
Mardi 26 mars
Baie-Comeau 4 Moncton 3 (P)
Mercredi 27 mars
Baie-Comeau 2 Moncton 3
Vendredi 29 mars
Baie-Comeau 5 Moncton 2
Lundi 1er avril
Moncton 3 Baie-Comeau 1
Mardi 2 avril
Moncton 3 Baie-Comeau 2
(Moncton gagne la série 4-3)

Chicoutimi (6) vs Rimouski (3)
Vendredi 22 mars
Chicoutimi 3 Rimouski 4 (P)
Samedi 23 mars
Chicoutimi 2 Rimouski 3 (4P)
Mardi 26 mars
Rimouski 4 Chicoutimi 3
Mercredi 27 mars
Rimouski 6 Chicoutimi 3
(Rimouski gagne la série 4-0)

Cap-Breton (5) vs Charlottetown (4)
Mardi 26 mars
Charlottetown 0 Cap-Breton 1
Mercredi 27 mars
Charlottetown 2 Cap-Breton 6
Vendredi 29 mars
Cap-Breton 4 Charlottetown 3
Dimanche 31 mars
Charlottetown 3 Cap-Breton 4 (P)
(Cap-Breton gagne la série 4-2)

LIGUE AMÉRICAINE
SECTION EST
 G P Moy. Diff. QAS Diff. 10 Dern. Série Dom. Ext.
Tampa Bay 5 1 ,833 — — 5-1 G-5 5-1 0-0
Baltimore 4 1 ,800 1/2 — 4-1 G-4 0-0 4-1
New York 2 3 ,400 21/2 1 2-3 P-1 2-3 0-0
Toronto 2 4 ,333 3 11/2 2-4 P-3 2-4 0-0
Boston 1 4 ,200 31/2 2 1-4 P-3 0-0 1-4

SECTION CENTRALE
 G P Moy. Diff. QAS Diff. 10 Dern. Série Dom. Ext.
Kansas City 2 1 ,667 — — 2-1 P-1 2-1 0-0
Minnesota 2 1 ,667 — — 2-1 G-1 2-1 0-0
Detroit 3 3 ,500 1/2 1/2 3-3 G-1 0-0 3-3
Cleveland 2 2 ,500 1/2 1/2 2-2 G-1 1-0 1-2
Chicago 1 3 ,250 11/2 11/2 1-3 P-1 0-0 1-3

SECTION OUEST
 G P Moy. Diff. QAS Diff. 10 Dern. Série Dom. Ext.
Seattle 6 1 ,857 — — 6-1 G-3 4-1 2-0
Oakland 4 3 ,571 2 — 4-3 G-3 4-3 0-0
Texas 2 2 ,500 21/2 1/2 2-2 P-1 2-2 0-0
Houston 2 3 ,400 3 1 2-3 G-1 0-0 2-3
Los Angeles 1 4 ,200 4 2 1-4 P-3 0-0 1-4

BASEBALL MAJEUR

Lundi 1er avril
Chi. White Sox 3 Cleveland 5
Detroit 1 N.Y. Yankees 3
Baltimore 6 Toronto 5
Houston 2 Texas 1
Boston 0 Oakland 7
L.A. Angels 3 Seattle 6
Interligue
Colorado 1 Tampa Bay 7
Mardi 2 avril
Detroit 3 N.Y. Yankees 1
Baltimore 2 Toronto 1
Houston au Texas, 20h05.

Minnesota à Kansas City, 20h15.
Boston à Oakland, 22h07.
L.A. Angels à Seattle, 22h10.
Interligue
Colorado 0 Tampa Bay 4
Mercredi 3 avril
White Sox à Cleveland, 13h10.
Minnesota à Kansas City, 13h15.
Detroit à N.Y. Yankees, 16h05.
Baltimore à Toronto, 16h07.
Houston au Texas, 20h05.
Boston à Oakland, 22h07.
Colorado à Tampa Bay, 13h10.

LIGUE NATIONALE
SECTION EST
 G P Moy. Diff. QAS Diff. 10 Dern. Série Dom. Ext.
Philadelphie 3 0 1,000 — — 3-0 G-3 3-0 0-0
New York 4 1 ,800 — — 4-1 G-2 0-0 4-1
Washington 1 2 ,333 2 1 1-2 G-1 1-2 0-0
Miami 2 4 ,333 21/2 11/2 2-4 P-2 2-4 0-0
Atlanta 1 3 ,250 21/2 11/2 1-3 G-1 1-0 0-3

SECTION CENTRALE
 G P Moy. Diff. QAS Diff. 10 Dern. Série Dom. Ext.
Milwaukee 5 1 ,833 — — 5-1 G-4 3-1 2-0
St. Louis 2 3 ,400 21/2 1 2-3 G-1 0-0 2-3
Pittsburgh 1 2 ,333 21/2 1 1-2 P-1 0-1 1-1
Chicago 1 3 ,250 3 11/2 1-3 P-3 0-0 1-3
Cincinnati 1 3 ,250 3 11/2 1-3 P-3 1-3 0-0

SECTION OUEST
 G P Moy. Diff. QAS Diff. 10 Dern. Série Dom. Ext.
Los Angeles 3 2 ,600 — — 3-2 P-1 3-2 0-0
San Diego 3 2 ,600 — — 3-2 P-1 3-2 0-0
Arizona 2 3 ,400 1 1 2-3 G-1 0-0 2-3
San Fran. 2 3 ,400 1 1 2-3 G-1 0-0 2-3
Colorado 2 4 ,333 11/2 11/2 2-4 P-4 0-0 2-4

Lundi 1er avril
St. Louis 6 Pittsburgh 5 (11)
Milwaukee 4 Cincinnati 3
Chi. Cubs 0 Atlanta 8
N.Y. Mets 7 Miami 3
San Francisco 4 L.A. Dodgers 2
Arizona 10 San Diego 3
Mardi 2 avril
Milwaukee 4 Cincinnati 3
Philadelphie à Washington, 
19h05.
N.Y. Mets 6 Miami 5
San Francisco à L.A. Dodgers, 

22h10.
Arizona à San Diego, 22h10.
Mercredi 3 avril
Milwaukee à Cincinnati, 12h35.
Philadelphie à Washington, 
13h05.
Arizona à San Diego, 15h40.
N.Y. Mets à Miami, 18h10.
St. Louis à Pittsburgh, 19h05.
Chi. Cubs à Atlanta, 19h20.
San Francisco à L.A. Dodgers, 
22h10.

HOCKEY

HOCKEY

Tampa Bay 2
Montréal 4
Première période
1. Tampa Bay, Stamkos 43 (Sans 
aide) 2:28
2. Montréal, Thompson 5 (Byron, 
Benn) 12:23
Pénalité(s) — Sergachev TB 
9:58.

Deuxième période
3. Tampa Bay, Paquette 13 
(Erne, Cernak) 4:18
4. Montréal, Armia 13 (Tatar, 
Danault) 7:32
Pénalité(s) — Point TB 13:39.

Troisième période
5. Montréal, Lehkonen 11 (Mete, 
Shaw) 7:47
6. Montréal, Domi 28 (Lehkonen, 
Benn) 10:08
Pénalité(s) — Tatar Mon 17:05, 
Cernak TB 17:05.

Tirs au but
Tampa Bay 7 11 6 — 24
Montréal 19 16 10 — 45
Gardiens — Tampa Bay: Edward 
Pasquale (P, 1-1-0); Montréal: 
Carey Price (G, 35-23-6).
Avantages numériques — 
Tampa Bay: 0-0; Montréal: 0-2.
Arbitres — Steve Kozari, Jon 
McIsaac. Juges de lignes — 
Tony Sericolo, Jonny Murray.
Assistance — 21,302.
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Les Couguars du Cégep de Chicoutimi ont connu une excellente fin de saison, en route vers une qualification pour les 
Championnats provinciaux. — ARCHIVES LE QUOTIDIEN, SOPHIE LAVOIE

JONATHAN HUDON

jhudon@lequotidien.com

À l’an 1 de la fusion entre les cégeps 
de Chicoutimi et de Jonquière, 
l’équipe féminine de basketball col-
légial a conclu la saison régulière en 
force, si bien qu’elle a une chance de 
lutter pour le titre provincial en deu-
xième division, en fin de semaine, au 
Cégep du Vieux-Montréal.

Les Couguars du Cégep de Chicou-
timi ont assuré leur place pour les 
Championnats provinciaux il y a 
deux semaines, lors du championnat 
de conférence. Malgré une défaite en 
finale pour la médaille de bronze, 
les joueuses ont obtenu leur billet 
pour les provinciaux. Une première 
depuis 2013 pour une équipe fémi-
nine de basketball collégial.

Il faut dire que les Couguars sont 

sur une lancée, depuis le mois de 
janvier. Elles ont renversé un déficit 
de 1-6 en fiche globale de 7-7, ce qui 
leur a permis de se classer pour le 
match de barrage, remporté 55-40 
contre Limoilou.

« Ç’a vraiment donné un momen-
tum, a fait remarquer l’entraîneur 
Jean-Michel Bergeron. Avec un 
début de saison comme on a eu, 
c’était dur de répéter aux filles d’y 
croire et que ça va se placer. Les 
joueuses ont finalement adhéré à 
notre plan et on a surfé sur une belle 
vague pour en arriver là. On n’a pas 
pris le chemin facile, mais on a fini 
par se rendre. »

La mission s’annonce colossale 
dès le premier match des Cham-
pionnats provinciaux. Vendredi 
après-midi, les Couguars ont ren-
dez-vous avec le Cégep de Saint-
Jean-sur-Richelieu, invaincu en 
14 matchs de saison et champion 

de la conférence sud-ouest.
« C’est un gros défi, mais rendu là, 

on se dit qu’on fait partie du top-8 
au Québec et que tout devient pos-
sible », a affirmé Jean-Michel Berge-
ron, qui est l’entraîneur associé en 
compagnie de Philippe Hurtubise. 
Marylin Girard complète le trio. 

« C’est la mentalité qu’on adopte, 
a poursuivi Bergeron. Tout se passe 
sur le terrain et les chiffres associés 
au classement ne veulent plus rien 
dire. On sait qu’on est capable et on 
y croit vraiment. On a battu plusieurs 
bonnes équipes pendant la saison. »

Malgré la jeunesse de son équipe, 
Jean-Michel Bergeron estime qu’elle 
a les outils pour faire sa place sur le 
podium provincial.

« On n’a pas encore une équipe à la 
hauteur de certaines équipes qu’on 
va affronter, mais ça s’en vient. Je 
pense que viser un top-3 est réa-
liste », a partagé l’entraîneur.

LES GARS AUSSI

Chez les gars, les Gaillards du 
Cégep de Jonquière seront éga-
lement aux Championnats pro-
vinciaux. Après une saison de 
seulement deux défaites  en 
14 matchs, ils ont trébuché en 
demi-finale du championnat de 
conférence, mais ont rebondi en 
remportant la finale pour le bronze.

Les Gaillards affrontent le Collège 
Jean-de-Brébeuf, vendredi soir, en 
quart de finale.

Finalement, les deux équipes de 
volleyball du Cégep de Jonquière 
sont également en position pour 
rapatrier une bannière de cham-
pionnat provincial.  Les filles 
débutent leur tournoi contre les 
hôtes de la compétition, le Cégep 
Édouard-Montpetit, samedi avant-
midi, et les gars ont rendez-vous 
avec le Collège Montmorency.

CHAMPIONNATS PROVINCIAUX  
DE BASKETBALL COLLÉGIAL

Progression
fulgurante
des filles du
Saguenay

ANNE-MARIE GRAVEL

amgravel@lequotidien.com

Michel Lorrain, président de 
Cogeco Média, agit à titre de pré-
sident d’honneur de la campagne 
de financement de la 65e édition de 
la Traversée internationale du lac 
Saint-Jean.

Celui qui a joint Cogeco Média en 
2008 et qui en est président depuis 
septembre 2018 affirme qu’il se 
mettra au travail dès les prochains 
jours afin d’atteindre l’objectif fixé 
de 150 000 $. 

« Cette présidence d’honneur est 
une collaboration dont je suis très 
fier et qui nous permet de rester 
impliqués dans le milieu. C’est donc 
avec grand plaisir que je joins mes 
efforts à ceux du comité local de 
financement sous la responsabilité 
de M. Denis Taillon, pour soutenir 
cet événement majeur », affirme-t-il 
dans un communiqué. 

La participation de M. Lorrain fait 
le bonheur du nouveau président 

de la Traversée, Olivier Lévesque. 
« Nous sommes extrêmement heu-
reux de pouvoir compter sur M. 
Lorrain, une personnalité d’affaires 
reconnue et appréciée. Nous saluons 
le dynamisme de cet homme, qui a 
accepté d’emblée de relever le défi 
que nous lui avons proposé. »

Le montant récolté dans le cadre 
de la campagne sera dévoilé lors 
du cocktail-bénéfice du vendredi 
10 mai. Cette année, des change-
ments importants ont été apportés 
à l’activité principale de financement 
de l’organisation. Le cocktail-béné-
fice se tiendra notamment sous un 
grand chapiteau érigé sur le site de 
Place de la Traversée, au bord du lac 
Saint-Jean. Les invités seront alors 
témoin de divers changements qui 
marqueront l’édition anniversaire 
en plus d’avoir droit à quelques pri-
meurs concernant la programma-
tion de spectacles de la Traversée. 
L’événement débutera à 18 h. 

Les activités entourant la Traver-
sée internationale du lac Saint-Jean 
auront lieu du vendredi 19 juillet au 
samedi 27 juillet 2019.

TRAVERSÉE INTERNATIONALE 
DU LAC SAINT-JEAN

Michel Lorrain
président
d’honneur

Michel Lorrain, président de Cogeco Média, agit à titre de président d’hon-
neur de la campagne de financement de la 65e Traversée internationale du 
lac Saint-Jean. — COURTOISIE 
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RICHARD LABBÉ
La Presse

Les joueurs du Canadien ont 
réussi à enchaîner quatre vic-
toires consécutives une seule 
fois cette saison. Ils devront 
maintenant trouver un moyen 
de répéter cet exploit.

Bien sûr, le Canadien vient d’en 
gagner deux de suite, mais pour 
espérer pouvoir patiner encore 
dans une semaine, l’équipe doit 
gagner ses deux prochaines ren-
contres, les deux dernières de son 
calendrier de 2018-2019.

Et ça commence dès ce soir à 
Washington, face à une équipe 
contre laquelle le Canadien a 
pu récolter trois points en deux 
matchs cette saison.

«  C e  s e r a  u n  a u t r e  m a t c h 
comme celui contre Tampa Bay 
[mardi soir], et un autre match 
comme celui  face aux Jets  à 
Winnipeg juste avant [samedi 
soir], a expliqué Tomas Tatar 
après la victoire contre le Light-
ning. C’est difficile de jouer ces 
matchs-là contre d’aussi bonnes 
équipes, mais on tente de se 
reposer comme on peut entre 
les matchs, parce qu’on sait qu’il 
faut tout donner au moment où 
ça commence. »

Tatar a avoué mardi soir qu’il 
avait passé quelques instants, 
au cours de la soirée, à jeter de 
furtifs coups d’oeil sur les écrans 
du Centre Bell, pour voir un peu 
comment les Blue Jackets de 
Columbus et les Hurricanes de 
la Caroline, les deux principaux 
rivaux dans cette course pour 
une place en séries,  se com-
portaient dans leurs rencontres 
respectives.

Le Canadien se retrouve ain-
si à devoir disputer des « sep-
tièmes matchs », comme disent 
les joueurs depuis environ une 
semaine.  Des matchs où les 
options sont assez simplifiées : 
gagner... ou perdre et mettre une 
croix sur la saison.

La formation montréalaise s’est 
elle-même placée dans cette 
position précaire avec une série 
de seulement deux victoires 
en huit matchs, du 9 février au 
25 février.  C’est précisément 
ce creux de vague qui explique 
la précarité du moment, où la 

moindre défaillance ne saurait 
être permise. Le seul moment de 
la saison où l’équipe aux maillots 
tricolores a pu obtenir quatre 
gains de suite a été du 12 au 18 
janvier.

C’est pourquoi les deux der-
niers matchs à l’horaire, ce soir 
puis samedi soir au Centre Bell, 
contre les Maple Leafs de Toron-
to, sont déjà classés dans la plus 
périlleuse des catégories : celle 
des matchs « sans lendemain ».

« Je ne vois pas pourquoi on ne 
serait pas capables d’y arriver et 
de remporter les deux dernières, 
a ajouté Tomas Tatar avant le 
départ pour Washington. On s’en-
traîne tout l’été afin de se prépa-
rer à ce genre de situation. Ça fait 
déjà quelques semaines qu’on 
doit disputer des parties qui sont 
très importantes... peut-être que 
ça fait depuis trop longtemps ! 
Alors on commence à avoir de 
l’expérience dans le domaine. On 
sait comment composer avec ce 
genre de situation. »

LE CANADIEN À WASHINGTON CE SOIR

Encore un autre
septième match...

Tomas Tatar — ARCHIVES LA PRESSE, ANDRÉ PICHETTE

« Je ne vois pas pourquoi on ne serait pas 
capables d’y arriver et de remporter les 
deux dernières. On s’entraîne tout l’été afin 
de se préparer à ce genre de situation. »

 — Tomas Tatar

JONATHAN HUDON
jhudon@lequotidien.com

Tel  un phénix  qui  renaît  de 
s e s  c e n d re s,  l e s  Ma rq u i s  s e 
retrouvent en demi-finale de la 
Ligue nord-américaine. Éliminés 
en quart de finale par les Éper-
viers de Sorel-Tracy, les Jonquié-
rois ont profité de la série de la 
deuxième chance pour se quali-
fier dans le carré d’as. Et tant qu’il 
y a de la vie, il y a de l’espoir. Tous 
les espoirs sont donc maintenant 
permis en vue de l’affrontement 
face à l’Assurancia de Thetford.

Battus en cinq matchs par Sorel-
Tracy, les Marquis sont revenus 
à la vie pour éliminer les 3 L de 
Rivière-du-Loup en prolongation 
du troisième match d’une courte 
série deux de trois, dimanche. 
Pendant ce temps, l’Assurancia 
est en congé depuis le 16 mars 
après avoir balayé les Pétroliers 
du Nord.

Lorsque la rondelle tombera sur 
la glace du Centre Mario-Gosse-
lin, vendredi soir, Thetford aura 
profité d’un congé complet de 19 
jours.

« On va essayer d’amener cette 
énergie pour embarquer dans la 
série, en espérant que Thetford 
soit un peu rouillé en commen-
çant », a mentionné l’entraîneur-
chef des Marquis, Benoit Gratton, 
qui a vécu une première en car-
rière lorsque son équipe a obtenu 
une deuxième chance d’atteindre 
la demi-finale après l’élimination 
contre Sorel-Tracy.

« Je dois avouer que ça n’a pas 
été évident de trouver la bonne 
approche, a-t-il noté. Les gars 
ont bien réagi face à la situation, 
surtout lors du premier match 
contre Rivière-du-Loup (victoire 
de 6-3). Selon moi, c’est ce qui a 
fait la différence. Si on avait parti 
la série un peu croche, on serait 
peut-être en vacances. Ça n’a 
pas été évident à gérer, mais on 
l’a bien fait. »

Maintenant que la résurrection 
s’est matérialisée, les Marquis 
en auront plein les bras face aux 
champions de la saison régulière. 
L’Assurancia a été particulière-
ment solide défensivement, en 
ne donnant que 109 buts en 36 
matchs, ce qui représente le plus 
bas total de la LNAH.

« On est tous conscients que sur 
papier, Thetford forme l’équipe la 
plus complète, a concédé Benoit 
Gratton. Ils n’ont pas beaucoup 

de faiblesse. On s’attend à faire 
face à une adversité qu’on n’a pas 
encore vécue depuis le début des 
séries. Mais encore une fois, peu 
importe l’adversaire, lorsque tu 
embarques dans une nouvelle 
série, tu dois avoir l’intention 
de gagner. C’est certain qu’on va 
devoir jouer notre meilleur hoc-
key de la saison, mais on arrive 
avec de la confiance. »

En saison régulière, les Mar-
quis ont remporté deux victoires 
en huit tentatives contre Thet-
ford. L’Assurancia a été parfait 
au Palais des sports de Jonquière 
avec quatre gains en autant de 
visites. Rappelant que les statis-
tiques de la saison ne valent plus 
rien dire, Benoit Gratton s’attend 
à ce que ses ouailles doivent tout 
laisser sur la glace s’ils espèrent 
l’emporter.

« Il n’y a pas grand monde qui 
pense qu’on va gagner cette série, 
a annoncé le coach en chef. C’est 
un cliché, mais je pense que la 
pression est sur Thetford et tout 
le monde les voit champions 
cette année. On va tenter de cau-
ser une surprise à travers la ligue, 
mais on va y aller une étape à la 
fois. »

Après le premier match dis-
puté à Thetford, vendredi soir, 
les deux équipes se retrouvent 
samedi, au Palais des sports. Les 
Marquis pourront compter sur un 
alignement complet, incluant la 
présence de Jean-Michel Bolduc.

DEMI-FINALE DE LA LNAH

Les Marquis 
veulent profiter de 
leur renaissance

Benoit Gratton — ARCHIVES LE QUOTIDIEN, 

ROCKET LAVOIE
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• Mario Tremblay détient toujours le re-
cord du plus grand nombre de points pour 
un attaquant de  ans chez le Canadien. Il 
avait amassé  points en  rencontres en 
-. Cette saison, Jesperi Kotkaniemi est 
devenu seulement le troisième joueur de  
ans de l’histoire de l’organisation montréa-
laise à franchir le cap des  points. L’atta-
quant finlandais et troisième choix au dernier 
repêchage en compte présentement  en 
 rencontres. « Il a passé proche, mais il a 
manqué d’essence », a lancé en riant Mario 
Tremblay. 

• Les deux nominations des Sags au Gala 
des Rondelles d’Or ne se sont pas transfor-
mées en trophées, mercredi soir. Pour le 

titre de recrue de l’année, le défenseur des 
Wildcats Jordan Spence a été préféré à l’atta-
quant Hendrix Lapierre, qui a tout de même 
été nommé sur l’équipe d’étoiles des recrues. 
Spence a mené tous les joueurs de première 
année cette saison avec  passes. 

• Yanick Jean a pour sa part laissé filer le 
trophée Maurice-Fillion, dans la catégorie 
directeur général de l’année. La palme a été 
décernée à Mario Pouliot qui a complété le 
doublé avec le trophée Ron-Lapointe du 
meilleur entraîneur. Les Huskies de Rouyn-
Noranda ont tout balayé sur leur passage, lors 
de cette e saison dans la LHJMQ, terminant 
avec  points. 

• Les membres de l’Océanic de Rimouski, 

qui a éliminé les Sags en quatre rencontres 
au premier tour éliminatoire, ont décroché 
leur part d’honneurs importants durant la 
soirée. L’attaquant de  ans Alexis Lafrenière 
a également quitté le Capitole de Québec 
avec deux trophées dans les mains. Après 
avoir été nommé personnalité de l’année 
(Trophée Paul-Dumont) en début de soirée, 
le joueur de  ans a ensuite mis la main sur 
la récompense la plus convoitée de joueur le 
plus utile (Trophée Michel-Brière). Son coé-
quipier Charle-Édouard D’Astous a égale-
ment été honoré deux fois, en tant que joueur 
humanitaire et défenseur de l’année (trophée 
Émile-Bouchard). 

• Finalement, le gardien des Islanders de 

Charlottetown Matthew Welsh a reçu le 
trophée Marcel-Robert en tant que joueur 
étudiant par excellence. L’attaquant Raphaël 
Lavoie a été nommé meilleur espoir profes-
sionnel (trophée Michael Bossy). 

• Après avoir décroché le trophée Jacques-
Plante pour la meilleure moyenne en saison 
pour une deuxième année de suite, le gardien 
almatois Samuel Harvey a été nommé sur la 
première équipe d’étoiles qui a été dévoilée 
mercredi. Cette équipe a été complétée par 
les défenseurs Charle-Édouard d’Astous et 
Noah Dobson, ainsi que les attaquants Alexis 
Lafrenière, Joseph Véléno et Peter Abbando-
nato, les trois joueurs en nomination pour le 
trophée Michel-Brière. DAVE AINSLEY

POINTES DE PLUME

La LHJMQ dévoile les 
10 meilleurs joueurs 
de son histoire

CARL TARDIF
ctardif@lesoleil.com

La question était sur toutes les lèvres : Guy 
Lafleur ou Mario Lemieux ? Mario Lemieux 
ou Guy Lafleur ? « Ah ! C’est sûr que c’est Guy », 
suggérait même Lemieux avant la divulgation 
du classement final des 10 meilleurs joueurs 
de l’histoire de la Ligue de hockey junior 
majeur du Québec (LHJMQ).

Et il avait raison. L’ancien capitaine des Rem-
parts de Québec a effectivement pris le pre-
mier rang de ce top-10 honorifique tout juste 
avant le 66, mercredi, au Gala des Rondelles 
d’Or.

« Tous les joueurs qui ont évolué dans cette 
ligue ont fait en sorte que la LHJMQ a connu 
du succès », disait Lafleur avant d’apprendre 
qu’il était le choix d’un panel de six experts 
ayant réalisé le top-50 pour souligner le 50e

anniversaire de la Ligue.
Lafleur a joué deux ans dans la LHJMQ, y 

connaissant deux saisons de 103 et 130 buts. 
Il a bouclé son passage avec les Diables rouges 
avec 379 points en 233 matchs et remporté la 
coupe Memorial en 1970-1971.

« À l’époque, on valorisait peut-être plus la 
Ligue de l’Ontario. Les gens disaient qu’elle 
était plus forte, qu’il y avait plus de joueurs 
repêchés par la LNH. On était un peu des mou-
tons noirs, on avait quelque chose à prouver », 
constatait le Démon blond.

HUMILITÉ
L’humilité a marqué la carrière de Lafleur. 

Encore mercredi, il portait l’attention sur ses 
anciens coéquipiers au lieu de lui-même.

« J’ai joué avec des joueurs très talentueux, et 
ce sont eux qui m’ont permis d’exploiter mon 
talent au maximum. Ce qui fait le succès d’un 
joueur, peu importe l’époque, c’est l’esprit de 
famille que tu as l’intérieur de l’équipe et la 
camaraderie que tu développes. »

N’empêche, ça prend quelque chose de 

spécial pour marquer 130 buts...
« Les gardiens n’étaient pas bons, blaguait-il. 

Si tu ne lances pas, tu ne comptes pas. Moi, je 
lançais de tous les angles, et des fois, je restais 
surpris quand ça rentrait ! L’équipement [des 
gardiens] était plus petit qu’aujourd’hui et il y 
avait aussi énormément de bagarres générales, 
alors les 5 contre 3 et 4 contre 3 avantageaient 
les joueurs offensifs. »

ENCORE MIEUX
Quelqu’un a cependant fait mieux que ses 

130 buts en une saison. En 1983-1984, Mario 
Lemieux en avait marqué 133, dont six durant 
le dernier match de la saison pour battre son 
record.

« Ç’a été un événement spécial dans ma 

carrière. Les temps sont différents, maintenant, 
je ne pense pas qu’on va revoir ça de sitôt », 
soulignait Lemieux.

Sa carrière junior fut impressionnante avec 
562 points en 200 matchs, dont 247 buts. Per-
sonne n’était capable de l’arrêter.

« Ils ont essayé pas mal d’affaires, se souve-
nait-il en souriant. On avait une bonne équipe 
et des “toughs” avec moi, je pouvais me pro-
mener assez facilement et j’avais de bons 
ailiers avec moi. »

Comme tous les joueurs présents dans 
la capitale, Lemieux parlait de Lafleur d’un 
ton admiratif. Denis Savard (9e) le considé-
rait comme son idole, Patrick Lefebvre (10e) 
estimait ne pas être à sa place parmi tous ces 
grands joueurs même s’il reste le meilleur 

pointeur de l’histoire avec 595 points. Seul 
le rendement dans la LHJMQ était toutefois 
considéré pour ce classement.

En plus de Lafleur et Lemieux, le top-10 était 
composé de Sidney Crosby (3e, Rimouski), Pat 
LaFontaine (4e, Verdun), Pierre Larouche (5e, 
Sorel), Mike Bossy (6e, Laval), Dale Hawerchuk 
(7e, Cornwall), Brad Richards (8e, Rimouski), 
Denis Savard (9e, Montréal) et Patrice Lefebvre 
(10e, Shawinigan).

Lemieux se réjouissait de voir Crosby au 
troisième rang. « Il était pas pire pantoute... Je 
savais qu’il était bon, mais pas autant qu’il l’a 
démontré. Il a tout gagné, c’est incroyable. Il a 
été un leader pour nous au cours des 12 der-
nières années, et il va être encore là pendant 
un bon bout de temps. »

Guy Lafleur le plus grand

La Ligue de hockey junior majeur du 

Québec, du président Gilles Cour-

teau (au centre) a fait connaître 

son classement des dix meilleurs 

joueurs de son histoire. Guy Lafleur 

(à gauche) a pris le premier rang 

devant Mario Lemieux (à droite). — 

PHOTO LE SOLEIL, YAN DOUBLET
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Plus de 40 ans après son passage 
de deux saisons dans les rangs 
juniors, Mario Tremblay a finale-
ment été intronisé au Temple de la 
renommée de la Ligue de hockey 
junior majeur du Québec (LHJMQ), 
mercredi soir, lors du gala des Ron-
delles d’Or. 

L’Almatois, qui a disputé deux sai-
sons avec le Bleu-Blanc-Rouge de 
Montréal de 1972 à 1974, fait partie 
d’une cuvée composée également 
de François Allaire, Robert Mur-
ray, Jean-François Daigneault et 
Stéphane Fiset. « Quand M. Cour-
teau m’a appelé il y a trois mois 
pour m’annoncer la nouvelle, j’étais 
estomaqué, parce que je pensais 
que ça n’arriverait jamais », a lan-
cé en riant l’ancien attaquant qui 
a cumulé 180 points et plus de 300 
minutes de pénalités durant ces 
deux saisons. 

« À mon âge, de recevoir une 
pareille marque, je suis vraiment 
content. Ça me ramène des sou-
venirs quand j’avais 15-16-17 ans. 
Je suis parti du junior B à Alma 
pour arriver dans une grande ville 
comme Montréal. Je vais vous dire 
une affaire, le pont Champlain, ce 
n’est pas le pont d’Isle Maligne. 
C’était une expérience incroyable », 
de témoigner le Bleuet bionique 
pour qui tout a déboulé rapide-
ment, à cette époque. 

Après être devenu l’un des pre-
miers joueurs de 18 ans repê-
chés (12e au total), en raison 
d’un changement de règle de la 
Ligue nationale, Mario Trem-
blay se préparait pour son troi-
sième camp d’entraînement, en 
1974, quand il a reçu le coup de 
fil d’un dirigeant du Canadien 
le conviant au camp d’entraîne-
ment. Finalement cédé à la Ligue 
américaine, après une vingtaine 
de rencontres, il était rappelé 
dans la Ligue nationale en raison 
de blessures et n’a plus jamais 
regardé derrière.

« La LHJMQ, ça été un beau trem-
plin », de rappeler l’analyste au 
Réseau des sports de 62 ans. 

« De un, ça m’a appris à connaître 
la rivalité Montréal-Québec que je 

ne connaissais pas du tout. C’était 
une ligue d’hommes également. 
Quand tu pars du junior B à la 
LHJMQ, ce n’est pas la même his-
toire. C’est plus rapide avec des 
gars meilleurs. Ç’a été une expé-
rience incroyable », de laisser tom-
ber Mario Tremblay, qui garde un 
excellent souvenir de M. Savoie et 

sa pension à Verdun, ainsi que de 
l’entraîneur et directeur général 
Roger Bédard. 

«  Ç’a  été  comme mon deu-
xième père. Il m’a beaucoup aidé. 
Quand on quitte le nid familial à 
16 ans, on n’est pas tout le temps 
prêt à ça. Il y en a plusieurs qui 
retournent à la maison. Ça prend 

de la persévérance. Il fallait don-
ner un coup, mais Roger Bédard 
a été très bon pour moi »,  de 
souligner Mario Tremblay, qui a 
également été entraîneur-chef du 
Canadien, entre 1995 à 1997, et 
adjoint de Jacques Lemaire avec 
le Wild du Minnesota de 2001 à 
2009.

INTRONISÉ AU TEMPLE DE LA RENOMMÉE DE LA LHJMQ

Plus de 40 ans plus tard
pour Mario Tremblay

Cette soirée était remplie d’émo-
tions diverses pour Mario Trem-
blay qui a vécu le moment avec 
plusieurs membres de sa famille, 
des proches, ainsi que des amis 
d’Alma.

D’entrée de jeu, il n’était pas peu 
fier de pouvoir partager cet hon-
neur avec ses deux petits-fils, qui 
jouent tous les deux au hockey. 
« Ils avaient tellement hâte de ve-
nir à cette soirée », a-t-il partagé, 

rappelant que ses deux filles, Clau-
dia et Janie, étaient trop jeunes 
pour avoir des souvenirs clairs de 
son passage avec le Canadien qui 
s’est terminé en 1986, prématu-
rément en raison des blessures.

En plus de ses parents, Gon-
zague et Maude, Mario Tremblay a 
également eu une pensée au cours 
de la soirée pour sa femme, Co-
lette Germain, décédée en 2015. Il 
l’avait d’ailleurs rencontrée parce 

qu’il jouait avec son frère Jean-
Pierre Germain. « C’est sûr que si 
elle était ici aujourd’hui, elle se-
rait très fière », d’exprimer Mario 
Tremblay.

« C’était une femme de hockey. 
Elle ne manquait pas de matchs et 
était tout le temps là. Elle m’a aussi 
suivi dans la Ligue nationale. Elle 
n’a pas manqué beaucoup de ren-
contres, je peux le dire », assure 
Mario Tremblay. DAVE AINSLEY

Des émotions partagées

— PHOTO COURTOISIE, VINCENT ETHIER, LHJMQ

« Quand M. Courteau 
m’a appelé il y a trois 
mois pour m’annoncer 
la nouvelle, j’étais 
estomaqué, parce 
que je pensais que ça 
n’arriverait jamais. »

 — Mario Tremblay
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